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Synthèse  

 

 

 LôAPS a r®percut® les propos du  minist¯re du Travail, de lôEmploi et 

de la Sécurité sociale Mohamed El Ghazi qui a annoncé que l a 
création de micros entreprises sera encouragée dans les secteurs de 

lôindustrie des technologies de lôinformation et de la communication 

(TIC) et de Startup, afin de cibler particulièrement les jeunes 
diplômés universitaires et ceux de la formation profess ionnelle . 

 Dans le m°me sillage, LôExpression rapporte que lôentreprise 
publique Algérie Télécom (AT) et l'Agence nationale de soutien à 

l'emploi des jeunes (ANSEJ) lanceront mercredi la caravane 
nationale de la micro -entreprise pour encourager les jeunes 

promoteurs  à démarrer leurs projets et accompagner le déploiement 
du réseau d'AT, a - t -on appris mardi auprès de l'opérateur 

historique.  
 Le Quotidien Reporters consacre un article à la baisse substantielle 

des investissements dans le secteur d e Lôénergie. Dans un contexte 
de pression sur les cours pétroliers, les plus grandes compagnies 

pétrolières mondiales sont en train de réduire leurs investissements. 
Une cinquantaine de projets, dôun montant estim® ¨ 200 milliards de 

dollars, seront abandonnés , note le journal dans son édition 

dôaujourd ôhui .  
 Echourouk Online rapporte qu e lôOrganisation des Pays Expo rtateurs 

de Pétrole (OPEP) pourrait convoquer une réunion d ôurgence de ses 
membres pour faire face à la dégringolade des prix du baril de 

pétrole  sur les marchés boursiers .  
 El Fadjr indique que l ôAlgérie est le deuxième pa ys plus grand 

importateur de blé dans le monde.  
 

Bonne lecture   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la une    

 

Algérie:  la micro entreprise et lôinvestissement dans le secteur 
économique pour aug menter lôoffre dôemploi (APS)  

 
Le minist¯re du Travail, de lôEmploi et de la S®curit® sociale encourage la 

mise sur pied de micros entreprises et lôinvestissement dans le secteur 

®conomique hors hydrocarbures pour augmenter lôoffre dôemploi, a indiqu® 
lun di à Tizi Ouzou le premier responsable de ce département Mohamed El 

Ghazi.  
Le probl¯me de lôemploi est au cîur des pr®occupations du 

gouvernement, a soulign® le ministre du Travail, de lôEmploi et de la 
S®curit® social lors de sa visite de travail et dôinspection dans la wilaya de 

Tizi Ouzou, précisant que la question du chômage "ne peut être prise en 
charge de manière efficace que par le secteur économique".  

La mission de son département ministériel, a - t - il dit, est "de soutenir, 
d'accompagner et d'appuyer  toutes les initiatives de cr®ation dôemploi 

dans les secteurs de lôindustrie, de lôagriculture, du tourisme et de 
services, entre autres".  

La micro entreprise a également un rôle important à jouer dans cette 
démarche, a - t - il précisé, soulignant que le dis positif dôaide ¨ la cr®ation 

dôemploi, via les agences nationales de soutien ¨ lôemploi de jeunes 

(ANSEJ) et dôassurance ch¹mage (CNAC) mis en place par son 
département, "a donné ses preuves au niveau national", puisque un taux 

de réussite dépassant les 90 % est enregistré sur plus de 350 000 micros 
entreprises cr®®es ¨ lô®chelle nationale. Quant au taux de remboursement 

il est de 70%, a - t - il indiqué.  
A ce titre le ministre a cit® lôexemple dôune unit® de fabrication de 

métallique créée dans le cadre du disp ositif ANSEJ dans la commune de 
Fréha (Tizi Ouzou), qui a démarré avec deux (2) employés et qui compte 

actuellement 35travailleurs.  
M. El Ghazi a relevé que le "véritable emploi est celui créé par le secteur 

économique qui couvre 75% des postes de travail du march® de lôemploi 
algérien."  

La création de micros entreprises sera encouragée dans les secteurs de 
lôindustrie des technologies de lôinformation et de la communication (TIC) 

et de Startup, afin de cibler particulièrement les jeunes diplômés 

universita ires et ceux de la formation professionnelle, a souligné le 
ministre.  



 

 

Abordant les cas dô®chec de certaines entreprises enregistr®es, 

notamment au lancement du dispositif dôaide ¨ la cr®ation de micros 
entreprises, le ministre a précisé que ces cas de défa illance étaient dus 

essentiellement au fait du manque de qualification des porteurs de projets 

dans les domaines de cr®ation et de gestion dôentreprises. "Ces cas 
dô®checs font lôobjet dôun accompagnement par nos services, notamment 

pour une révision de le ur situation au niveau du Fond de garantie et pour 
un rééchelonnement de leur dettes auprès des banques", a - t - il noté, 

ajoutant que la mesure portant réservation de 20% des marchés publics 
aux micros entreprises rentre dans cette démarche de soutien.  

Le mi nistre a rappelé par ailleurs que la politique gouvernementale en 
mati¯re dôemploi sera poursuivie puisquôil est pr®vu la cr®ation de 90 000 

micros entreprises durant lôexercice 2015/2016, soit 60 000 au titre du 
dispositif ANSEJ et 30 000 au titre de celu i de la CNAC.  

 
Algérie Télécom et l'ANSEJ lancent la caravane de la micro -

entreprise (LôExpression) 
 

Algérie Télécom (AT) et l'Agence nationale de soutien à l'emploi des 

jeunes (ANSEJ) lanceront mercredi la caravane nationale de la micro -
entreprise pour en courager les jeunes promoteurs à démarrer leurs 

projets et accompagner le déploiement du réseau d'AT, a - t -on appris 
mardi auprès de l'opérateur historique.  

Cette initiative, lancée en partenariat avec l'Association nationale des 
jeunes bénéficiaires de cré dit et jeunes investisseurs, se veut un trait 

d'union entre Algérie Télécom, l'ANSEJ et les jeunes investisseurs désireux 
de créer leur micro -entreprise dans le domaine des technologies de 

l'information et de la communication et bénéficier du plan de charg e d'AT, 
a- t -on précisé.  

 
Cosider étend sa voilure en s'ouvrant à de nouveaux métiers (APS)  

 

 
 

Le groupe des travaux publics et du bâtiment Cosider se lance dans de 
nouveaux métiers en vue de se repositionner sur le marché national et 

réduire sa dépendance  de la commande publique.  



 

 

Lôagriculture, le transport ferroviaire et les services constituent, 

désormais, les principaux axes de la nouvelle stratégie de redéploiement 
de ce groupe public, indique son P -dg, Lakhdar Rekhroukh, dans un 

entretien accord® ¨ lôAPS. 

"Le groupe Cosider travaille dans tout ce qui concerne les infrastructures 
(équipement, génie civil, bâtiment, hydraulique), tandis que les activités 

sont réparties d'une manière équitable entre ces différents secteurs", 
explique tout d'abord le patro n de ce conglomérat public.  

Cependant, ajoute - t - il, de nouvelles activités sont actuellement en phase 
de d®veloppement notamment dans les secteurs de lôagriculture, le 

transport ferroviaire, y compris le métro et le tramway, ainsi que dans 
certains service s liés au concessionnariat et à la gestion des parking.  

Il sôagit de nouveaux ®l®ments n®cessaires ¨ d®velopper pour "garder une 
certaine autonomie de l'investissementôô du groupe. 

Concernant le secteur de lôagriculture, ce sont la c®r®aliculture (bl® et 
maµs) et lôol®iculture qui sont cibl®e par Cosider qui est, d'ailleurs, en 

phase dôacquisition de p®rim¯tres destin®s ¨ ces activit®s agricoles dans 
les wilayas de Khenchela et de Biskra principalement.  

Les discussions sont en voie de finalisation avec les autorités locales de la 

wilaya de Khenchela pour acquérir une assiette de 10.000 hectares 
destinés, notamment, à la céréaliculture et à l'oléiculture.  

Selon le P -dg de Cosider, il s'agira d'activités agricoles qui seront menées 
à grande échelle, fortement mécanisées et super intensives pour assurer 

un bon rendement de ces cultures.  
Pour ce qui est de la wilaya de Biskra, le groupe public compte développer 

surtout des activités d'arboriculture.  
Selon ses pronostics, ces investissements devraient être opérati onnels 

dans deux à trois ans, et quand ils arriveront à maturité, leur chiffre 
d'affaires devra tourner autour de 15 milliards de dinars dans une 

première phase.  
S'agissant du transport ferroviaire, les projets de Cosider portent, entre 

autres, sur les tra vaux, en partenariat, de l'extension du tramway de 
Constantine ainsi que de réalisation de plus de 600 kms de voies ferrées 

entrés en pleine phase de réalisation en 2015.  

Dans la m°me optique, la totalit® du projet de lôextension du m®tro 
dôAlger, portant sur un linéaire de plus de 9 kms reliant El Harrach à 

l'aéroport d'Alger, sera prise en charge par ce groupe public.  
"Comme c'est un tronçon relativement important, nous mettons les 

moyens nécessaires pour la réalisation de ce tunnel avec une cadence 
élevé e", assure M. Rekhroukh.  

A propos des services liés à la concession, le groupe Cosider compte les 
développer au niveau de certains parkings dans un premier temps, avant 

dô®tendre ce cr®neau ¨ des concessions plus importantes telles les 
autoroutes.  

Dans un souci dôam®liorer les capacit®s techniques de r®alisation, Cosider 
a racheté à 100% une société créée, auparavant, en partenariat avec une 

société portugaise.  



 

 

A travers cette action, Cosider aspire à récupérer une bonne part du 

marché national de géotechni que qui est quasiment détenu par les 
étrangers.  

Selon les explications de M. Rekhroukh, la géotechnique consiste en la 

gestion et la prévention des risques naturels lors des réalisations des 
infrastructures notamment les barrages et les stations de métro.  

  Entrée  en Bourse  avant  fin  2015  
A la question de savoir si le groupe envisage d'entrer à la Bourse, le 

même responsable fait savoir que c'est la filiale carrières de Cosider qui a 
été désignée pour être cotée dans le marché boursier national, et ce, à 

tr avers l'ouverture de 20% de son capital aux investisseurs institutionnels 
(banques, établissements financiers, compagnies d'assurances...).  

L'opération d'entrée en bourse de cette filiale est, actuellement, en phase 
de préparation et d'accompagnement par l a Banque ext®rieure dôAlg®rie 

(BEA) et devrait aboutir avant fin 2015.  
Par ailleurs, le groupe Cosider ambitionne de r®aliser un chiffre dôaffaires 

de 135 milliards de dinars en 2015 contre 112 milliards de dinars en 2014, 
soit une croissance moyenne prévi sionnelle de 15%.  

 

Infrastructures de transport et de commerce  : Une part de 9,7% 
du PIB en Algérie  (LôEconews) 

 

 
 

Les investissements engagés dans les différents plans de relance 
économique pour la modernisation du secteur des transports ainsi que les 

ré formes de la réglementation douanière dans le but de juguler les 
lenteurs administratives liées au commerce international servent 

d®sormais de mod¯le pour les instances internationales dô®valuation des 
politiques nationales de développement économique.  

  
Côest ce que refl¯te, ¨ pr®sent, le dernier rapport de la Commission des 

Nations unies pour le développement économique en Afrique (CEA), 

élaboré à la fin juillet sous le thème de « Transport international et 
facilitation de commerce en Afrique du Nord ». D ans ce sillage, les experts 

de la commission onusienne soulignent une importance exponentielle de la 
place des infrastructures de transport dans les différents programmes de 

d®veloppement ®conomiques mis en îuvre en Alg®rie. Il en ressort que 

http://www.leconews.com/images/2014/12/23/importations_853411_679x417.jpg


 

 

ce secteur ab sorbe 10% du total des investissements lancés ces dernières 

ann®es alors quôil repr®sente une part de 9,7% dans le PIB, (produit 
intérieur brut).  

Comparativement aux pays voisins dôAfrique du nord, lôAlg®rie dispose du 

réseau de transport terrestre le plus  dense et diversifié avec, entre autres, 
80 000 km de routes, dont, 71% bitumés, 25 000 km de routes 

principales, et un réseau ferroviaire de 3 973 km, est - il souligné dans le 
rapport de la Commission ®conomique pour lôAfrique tout en relevant que 

lôAlg®rie ç vient dôadopter un sch®ma directeur pour le d®veloppement 
dôun r®seau structurant des routes et autoroutes, dont la caract®ristique 

majeure est de répondre aux standards internationaux les plus élevés ».  
Pour ce qui est du transport maritime, bien que lôAlg®rie semble atteindre 

un niveau correspondant aux normes internationales sur le plan quantitatif 
mais des lacunes subsistent encore au niveau de la qualité des prestations 

fournies. A cet égard, le rapport de la CEA souligne que le pays « dispose 
de 1 0 ports de commerce dont 4 sont destinés aux hydrocarbures et de 

54 plates -formes logistiques è. En revanche, au niveau du port dôAlger, 
qui constitue le principal point de transit des marchandises, demeure 

caractérisé par une congestion permanente ». Pour  en finir avec ces 

écueils et assurer la fluidité de la circulation des marchandises au niveau 
des ports, il y est not® que ç lôAlg®rie a engag® une r®forme portuaire 

portant sur la séparation de la mission régalienne de gestion des ports des 
activités com merciales proprement dites ».  

Par ailleurs, lôAlg®rie dispose ®galement de ç 12 a®roports de classe 
internationale, de 2 gazoducs Est et Ouest vers lôEurope (GME et 

TransMed) dôenviron 3 000 km et de 2 400 km dôol®oducs de transport de 
carburant et de GPL,  destinés à la consommation intérieure.  

Dans le volet relatif ¨ lôanalyse des r®alisations effectu®es ces derni¯res 
années dans le cadre de développement du secteur des transports, les 

experts de la Commission ®conomique pour lôAfrique de lôONU estiment 
que ç les r®formes mises en îuvre en Alg®rie pour la facilitation du 

commerce ont port® essentiellement sur lôam®lioration des syst¯mes 
dôinformation douaniers et non douaniers et la modernisation de la gestion 

des ports », alors que le principal avantage po ur lô®conomie alg®rienne 

aux termes de ces réformes est le traitement centralisé des statistiques de 
commerce extérieur.  

En matière de simplification des formalités, une procédure de 
dédouanement automatique des marchandises par le système de gestion 

des r isques a été introduite, avec la mise en place au début des années 
2000 dôun ç circuit vert è conf®rant ¨ certains op®rateurs du commerce 

extérieur, notamment ceux qui remplissent les conditions de moralité 
douanière, le droit de procéder aux enlèvements i mmédiats des 

marchandises.  
 

Algérie: renforcement bientôt des capacités de stockage de la 
pomme de terre (Maghreb Emergent)  

 



 

 

Les capacités de stockage de la pomme de terre seront "bientôt 

renforc®es" et ce par lôimplication des entreprises priv®es ¨ partir des 
semaines ¨ venir, a annonc® lundi ¨ Bouira le ministre de lôAgriculture, de 

la Pêche et du Développement rural, Sid Ahmed Ferroukhi.  

"Parmi les mesures prises par le ministère figurent notamment le 
renforcement des capacités de stockage de la pomme d e terre avec 

lôimplication de partenaires priv®s pour pouvoir absorber le surplus de ce 
produit à travers plusieurs wilayas comme Tiaret et Mascara, et réguler 

ainsi le marché national", a déclaré M. Ferroukhi dans un point de presse 
tenu à Ain Bessam, où il a inspecté le projet de réhabilitation du périmètre 

irrigué des Arribs sur une superficie de 2 200 hectares.  
En visitant une entreprise privée de stockage de la pomme de terre, 

implantée à Ain Bessam (ouest de Bouira), le ministre a insisté sur la 
nécessit® dôam®liorer la qualit® de la semence de la pomme de terre de 

façon à assurer une production suffisante pour les besoins des 
agriculteurs.  

M. Ferroukhi a également appelé les responsables locaux des ressources 
en eau ¨ îuvrer pour renforcer lôirrigation dôappoint notamment au mois 

dôavril et de mai afin dôassurer la production de ce produit de large 

consommation.  
"Il faut améliorer la qualité de la semence et la produire suffisamment", a 

insisté M. Ferroukhi, qui a visité aussi un projet de réalisation dôun 
complexe frigorifique de capacité de 10000 m3 dans la même commune, 

où il a écouté les doléances des éleveurs et des agriculteurs relatives 
notamment aux difficultés qu'ils rencontrent dans le remboursement du 

cr®dit Rôfig. 
Ayant visité aussi un centr e de collecte et la station de traitement de 

semence (CCLS), le ministre a expliqué que cette question sera étudiée au 
cas par cas en vue dôall®ger la proc®dure aux agriculteurs concern®s par le 

remboursement de leurs crédits.  
M. Ferroukhi a annoncé par ai lleurs lôouverture, ¨ partir du 15 ao¾t, des 

guichets uniques à travers le pays, pour permettre aux agriculteurs de 
sôapprovisionner en semences ainsi quôen mat®riels n®cessaires en 

prévision de la prochaine campagne labours semailles.  

 
Des mesures "audaci euses" pour relancer lôinvestissement dans le 

tourisme dès septembre (APS)  
 



 

 

 
Des mesures "audacieuses" seront mises en oeuvre début septembre 

prochain en vue d'un investissement touristique intégré et durable, a 
assur® mardi ¨ Annaba le ministre de lôAm®nagement du Territoire, du 

Tourisme et de lôArtisanat Traditionnel, Amar Ghoul. 
Ces mesures feront que lôinvestisseur devienne "la pierre angulaire" de la 

dynamique de d®veloppement du secteur et auront pour finalit® "dôall®ger 
les procédures administrative s, de lever les obstacles ¨ lôacc¯s au foncier 

et dôassurer lôaccompagnement financier n®cessaire", a affirm® le ministre. 
Lors de lôinspection de la zone dôexpansion touristique dans la baie 

occidentale de Chetaïbi sur une aire de 21 hectares, M. Ghoul a affirmé 

que lôadministration est tenue dans cette nouvelle phase de "sôimpliquer" 
dans la dynamique de lôinvestissement tout comme lôinvestisseur qui doit 

à son tour "respecter les règlements et les engagements des cahiers de 
charges des projets".  

La dynam ique reposera sur un investissement intégré garantissant la 
p®rennit® de lôactivit® touristique et une gestion moderne des installations 

touristiques, a ajouté M. Ghoul qui a annoncé la conclusion, au cours de la 
prochaine rentrée sociale, de plusieurs con ventions intersectorielles dans 

le cadre de projets int®gr®s g®n®rateurs de richesses et dôemplois. 
Sur le même site, le ministre a appelé à hâter le lancement des projets 

pr°ts pour °tre concr®tis®s. Il a ensuite visit® le projet de r®alisation dôun 
hôtel  de la cha´ne Sheraton dont le taux dôavancement des travaux a 

atteint 70 %. Lô®tablissement de 203 lits, r®partis sur 21 ®tages, qui devra 
être réceptionné avant fin 2015, emploiera 150 travailleurs.  

Le ministre a également inspecté le chantier de réalisa tion de lôh¹tel Dar 

Chadli de 80 lits, dans la ville d'Annaba, et visité une exposition de 
lôartisanat traditionnel de la wilaya dôOuargla sur la plage Rizi Amor. 

Au cours de sa visite de travail dans la wilaya, le ministre a surtout insisté 
sur la diversi fication des services et la promotion de la dimension 

civilisationnelle et historique des sites touristiques.  
 

Une feuille de route commune ministère - professionnels pour 
développer la filière avicole (APS)  

Une feuille de route commune pour le développement  de la filière avicole 
a été arrêtée lors d'une rencontre entre le ministre de l'Agriculture, du 

Développement rural et de la Pêche, Sid Ahmed Ferroukhi, et le président 



 

 

du Conseil national interprofessionnel de la filière avicole, a - t -on appris 

mardi aupr ès du ministère.  
Cette feuille de route, adoptée lors d'une réunion, tenue récemment entre 

les deux parties, comprend sept axes à même d'augmenter la production 

de la filière avicole en Algérie, a indiqué un communiqué du ministère.  
Il s'agit, selon la mêm e source, de la mise en place d'un dispositif 

d'observation du marché, notamment celui des oeufs de consommation.  
A ce titre, les deux parties ont aussi convenu de faire des points de 

situation sur les capacités de production nationale en oeufs de 
consomma tion tout en évaluant leurs impactes sur les marchés et les prix 

à court et à moyen termes.  
Le ministre et le président du Conseil interprofessionnel de la filière 

avicole se sont aussi mis d'accord pour faciliter l'accès des éleveurs et 
producteurs avicol es aux crédits bonifiés et d'évaluer la situation des 

éleveurs ayant subis des pertes, avec l'éventualité de rééchelonnement et 
de prise en charge des intérêts pour ceux ayant contractés des crédits.  

Le document commun préconise aussi d'étudier le dossier de l'introduction 
de serres avicoles normalisées en vue de faciliter l'investissement dans le 

domaine de l'élevage "chair" devant ainsi permettre aux acteurs qui 

opèrent dans l'informel de "déposer des agréments exigés par la 
réglementation", a - t -on précis é.  

La feuille de route prévoit, en outre, d'étudier les aspects liés aux 
techniques de conservation des £ufs de consommation et d'engager une 

réflexion pour la mise en place d'un produit d'assurance afin de préserver 
les ressources financières des éleveurs , eu égard à l'importance de 

l'investissement consenti, notamment dans le segment pond.  
Par ailleurs, le ministre a réitéré lors de cette rencontre "sa volonté et sa 

disponibilité" à appuyer les éleveurs avicoles et à les accompagner dans 
l'objectif de réa liser un développement durable de la filière pour faire face 

à l'accroissement de la demande de la population et afin de garantir les 
revenus des professionnels.  

 
Tramway de Constantine : Alstom remporte le marché du projet 

dôextension(El Watan) 

 
Le grou pe industriel français Alstom, en consortium avec trois partenaires 

(Corsan, Corviam et Cosider) la ®t® retenu pour lôextension de la ligne de 
tramway de lôagglom®ration de Constantine de 10 kilom¯tres, a annonc® 

un communiqué de la compagnie.  
La part dôAlstom dans le contrat, attribu® par lôEntreprise du m®tro 

dôAlger, sô®l¯ve ¨ environ 80 millions dôeuros, a ajout® la m°me source. 
Lôextension devrait °tre achev®e dôici 3 ans. çEn passant cette nouvelle 

commande, lôEMA confirme une fois de plus sa confiance dans les 
solutions de tramway int®gr®es dôAlstom. Ce dernier est fier de participer 

au développement du réseau de transport en commun de Constantine à 
travers un mode à la fois durable, fluide, confortable et accessible à tous 

les voyageurs»,  a affirmé G ian -Luca Erbacci, vice -président senior 
dôAlstom Transport Moyen-Orient et Afrique.  

http://www.elwatan.com/economie/tramway-de-constantine-alstom-remporte-le-marche-du-projet-d-extension-04-08-2015-300958_111.php
http://www.elwatan.com/economie/tramway-de-constantine-alstom-remporte-le-marche-du-projet-d-extension-04-08-2015-300958_111.php


 

 

La compagnie fournira le système intégré, les voies, les caténaires, les 

systèmes de télécommunication et de signalisation, les sous -stations, ainsi 
que lô®quipement pour la billetterie. çCette extension reliera lôactuelle gare 

de Zouaghi ¨ la nouvelle ville de Ali Mendjeli ainsi quô¨ lôa®roport 

Mohamed Boudiaf. Depuis son inauguration en juillet 2013, le tramway a 
déjà transporté plus de 7,2 millions de voyageurs. Son exten sion vers la 

nouvelle ville, à forte densité, augmentera davantage la fréquentation», a 
précisé le groupe.  

La ligne prolongée, qui couvrira au total une distance de 18 kilomètres 
une fois les travaux achevés, sera équipée des premiers tramways Citadis, 

qui  sont en cours de fabrication sur le site de Annaba par Cital, la 
coentreprise locale dôAlstom, cr®®e avec Ferrovial et EMA en 2010. çGr©ce 

¨ Cital, qui compte aujourdôhui 200 salari®s, Alstom est bien plac® pour 
satisfaire les besoins croissants du pays e n matière de systèmes de 

tramway et pour soutenir le développement des villes algériennes», lit -on 
dans le communiqué.  

Présent en Algérie, le constructeur français a déjà fourni des systèmes de 
tramway int®gr®s pour les villes dôAlger, Oran et Constantine et des 

infrastructures pour les tramways de Ouargla, Mostaganem et Sétif. A ce 

jour, le groupe sôest vu confier 17 projets de syst¯mes de tramway dans 
le monde.   

 
Décalage entre baisses de production et des cours: 200 milliards 

de dollars dôinvestissements pétroliers abandonnés (Reporters)  
 

Dans un contexte de pression sur les cours pétroliers, les plus grandes 
compagnies pétrolières mondiales sont en train de réduire leurs 

investissements. Une cinquantaine de projets, dôun montant estim® ¨ 200 
milliards de  dollars, seront abandonnés.  

 

 
 

Le mot dôordre, côest optimisation et r®duction des d®penses. Hormis 

Sonatrach, qui maintient son programme dôinvestissements de 90 
milliards de dollars pour les cinq prochaines années, toutes les grandes 

compagnies appliqu ent la consigne. Toutes les compagnies appliquent 
cette politique, sans exception.  

Apr¯s une chute de ses recettes dôun tiers au deuxi¯me trimestre, la Royal 
Dutch/Shell a annonc® la r®duction de ses d®penses dôexploitation de 4 



 

 

milliards de dollars, la su ppression de 6 500 postes dôemploi et la 

diminution de ses investissements dôun cinqui¯me. Les experts de la 
compagnie ne pensent pas que les tarifs pétroliers remonteront.  

 

Lôam®ricaine ExxonMobil conna´t la m°me situation, avec une baisse des 
d®penses dôinvestissements de 12%. En gros, ce sont plus de vingt 

grandes compagnies pétrolières américaines qui ont réduit leurs 
investissements en 2015. Lôincertitude grandit sur le march® p®trolier. Et 

personne ne sôattend ¨ une stabilisation ¨ court terme. M°me le Wall 
Street Journal est inquiet. Il estime la baisse à presque 24 milliards de 

dollars. De même, on connaît une surproduction du pétrole, évaluée à 2,7 
millions de barils par jour, soit la production totale actuelle de lôIran. 

Avec ces analyses et ces do nnées, les marchés pétroliers étaient encore 
d®prim®s hier. Les prix du p®trole grimpaient mardi au cours dô®changes 

europ®ens ¨ la faveur dôachats ¨ bon compte, apr¯s avoir d®gringol® la 
veille à leur plus bas niveau en six mois pour le Brent, mais ils re stent 

lest®s par la surabondance dôoffre. 
Vers 10h GMT, le baril de Brent de la mer du Nord pour livraison en 

septembre valait 50,36 dollars sur lôIntercontinental Exchange (ICE) de 

Londres, en hausse de 84 cents par rapport à la clôture de lundi.  
Dans les  échanges électroniques sur le New York Mercantile Exchange 

(Nymex), le baril de Light Sweet Crude (WTI) pour la même échéance 
gagnait 79 cents à 45,96 dollars. Les cours du Brent étaient timidement 

dans le vert hier et tentaient de regagner du terrain, ma is restaient autour 
des 50 dollars le baril, notaient des analystes.  

Les investisseurs sur le marché du pétrole continuent de battre en 
retraite, ce qui augmente la pression vendeuse, notaient les analystes de 

Commerzbank. Les perspectives du marché du pét role restent moroses, 
alors que lôOrganisation des pays exportateurs de p®trole (Opep) produit ¨ 

des niveaux records et que la baisse de la production américaine reste 
limit®e, soulignaient les analystes dôEnergy Aspects. 

Même si, selon les analystes, les niveaux de production finiront par réagir 
et à baisser face à la dégringolade des cours. Il tend à y avoir un décalage 

entre la baisse des cours et la réaction des producteurs, estimaient - ils.   

 
Halim Recham, D irecteur général de GS1 Algérie  : "Seules 5200  

entreprises disposent dôun code ¨ barres" (LôEconews) 
 

 



 

 

 
 

En 20 ans dôexistence sur le march® national, lôassociation GS1 Alg®rie 
sp®cialis®e dans lôidentification automatique et la codification des 

marchandises, nôa enregistr® que 5 200 entreprises sur un total de 1,8   
million dôentreprises enregistr®es en Alg®rie  qui disposent dôun code ¨ 

barre. Lôabsence de codification se traduit par lôabsence de traabilit®s des 
produits sur le march® et la gangr¯ne de lôinformel. Cependant, pour 

rendre plus efficaces les flux de marchandises et d'informations entre les 
entreprises, GS1 Algérie a lancé un E -catalogue Maghreb.                       

  
LôEco :  GS1 Algérie  active  depuis  plus  de 20  ans  en Algérie  et  veille  à 

lôattribution des  codes  à barre  aux  entreprises.  Ces dernières  connaissent -

elles  lôimportance de la codification?  
Halim  Recham  :  GS1 Algérie est une association non gouvernementale, à 

but non lucratif cr®®e en 1994 ¨ lôinitiative du minist¯re de lô®conomie, 
actuellement, ministère  du commerce et dôentreprises alg®riennes 

publiques et priv®es de diff®rents secteurs dôactivit® ainsi que le fond du 
contr¹le de qualit® du minist¯re du commerce. Avant 1995, lôassociation 

GS1 Algérie   ne dépendait pas de   GS1 International. A cette date,  les 
membres fondateurs de GS1 Alg®rie ont formul® leur demande dôadh®sion 

afin dôavoir leur propre num®ro international. Un petit aperu sur GS1 
Internationale, elle est compos®e, aujourdôhui de 112 pays et dessert, 

entre autres, 150 autres pays dont les numéros des codes à barre sont 
attribués par Bruxelles, contrairement aux 112 pays membres qui ont 

chacun un pr®fixe. Ce dernier sert ¨ identifier la marque du produit quôil 
soit fabriqué par exemple en Algérie ou pour le compte du marché 

algérien. A titre  dôexemple, le num®ro du code ¨ barre de la marque Coca 

Cola est attribué par Bruxelles et sa référence suit la marque, même 
fabriqué en Algérie. Donc tout produit portant le préfixe 613 signifie que la 

marque du produit est algérienne. Cela veut dire, soi t il est fabriqué en 
Algérie ou sous licence algérienne. Le code à barre est composé de quatre 

parties dont la première partie est le préfixe (613), la deuxième est le 
num®ro quôattribue GS1 ¨ lôentreprise et il est chiffr® selon la taille des 

entreprises (Spa, ®tablissement, artisan, Eurlé). Il faut savoir que, autant 
le chiffre est court, autant la taille de lôentreprise est importance et 

inversement. Par exemple, lôartisan ne peut recevoir vu la petite taille de 
son entreprise que 30 codes. Ensuite il y a la troisième partie qui 

http://www.leconews.com/images/2015/08/04/halim_855810_679x417.JPG


 

 

repr®sente le num®ro 57 qui repr®sente lôarticle produit par lôentreprise et 

le dernier chiffre est la cl® de r®partition qui est variable dôun produit ¨ un 
autre. Depuis lôadh®sion de GS1 Alg®rie ¨ GS1 Internationale, tous les 

pr oduits algériens inscrits sous le code à barre 613 sont de niveau 

international. Ce num®ro ne change pas, m°me ¨ lôinternational. 
Est-ce que  toutes  les  entreprises  algériennes  ont  un  code  à barre  sur  leurs  

produits  ? 
Nous comptons 5200 entreprises sur 1,8 million dôentreprises qui sont 

enregistr®es ¨ notre niveau. Côest insignifiant vu la taille du march® 
entrepreneurial. Cela peut se traduire par plusieurs scénarios, soit ces 

entreprises ont un code ¨ barre quôelles nôutilisent pas, ou non identifi® 
sur le  point de vue électronique, soit il y a usurpation de code à barre. 

Cela provient de la contrefaçon qui ne touche pas uniquement le secteur 
de la production industrielle mais même le secteur tertiaire. 

Malheureusement, il existe beaucoup de codes à barre q ui ne sont pas 
enregistrés à notre niveau. Ils sont volés. Tous les produits et secteurs 

dôactivit®s sont concern®s par le code ¨ barre, nous nôexcluons aucun 
produit.  

Que  faites -vous  face  à ce phénomène  ? 

Nous faisons tout notre possible pour sensibiliser  les chefs dôentreprises et 
les informer sur le r¹le de lôassociation concernant lôattribution des codes ¨ 

barre et la contribution ¨ lôorganisation du march® ®conomique. Il y a ceux 
qui acceptent de se formaliser avec nous et il y a ceux qui font la sourd e 

oreille. Ils ne comprennent pas que GS1 Algérie ne vend pas de codes à 
barre mais les attribue comme le font toutes les autres associations 

affili®es ¨ GS1 Internationale. Lôabsence de restriction et de contr¹le font 
que ces personnes nôaccordent pas dôimportance à la carte 

dôimmatriculation de leur produit et pr®f¯re op®rer dans lôinformel et 
lôanarchie. 

A lôexception de lôattribution des  codes  à barre,  GS1 Algérie  accorde - t -elle  
dôautres formules  dôidentification automatique  pour  les  entreprises  ? 

Oui. Entre autres, nous accordons le code GLN qui est un numéro et clé 
dôidentification GS1 pour identifier un lieu physique ou une entit® l®gale. Il 

peut être utilisé par les entreprises pour identifier   leur emplacement. Il y 

a, également, le   GTIN qui concer ne lôunit® commerciale qui peut °tre 
utilis® par les entreprises pour identifier de faon univoque lôensemble de 

ses articles commerciaux. Aussi le GSIN qui est un numéro attribué par un 
vendeur et expéditeur de marchandises   pour identifier les cargaisons  

composées de plusieurs unités logistiques. Il y a le GCN qui est très 
important permettant aux entreprises dôidentifier les coupons, 

numériques, billets documents ou une représentation numérique. 
Malheureusement, chez nous, les fréquences ne sont pas attr ibuées, ce 

qui complique la détection de traçabilité. Ce sont des fréquences qui sont, 
également, présentes dans les grandes surfaces de vente de vêtements. 

Ces fréquences aident à tracer le produit et détecter le vol. Il faut savoir 
que   nous ne pouvons p as identifier un produit sans le tracer car ne nous 

nous ne connaissons pas ses références. Il faut avoir au préalable les 
outils de traabilit®, ¨ savoir, lôidentification du produit, lôindication de la 



 

 

date de péremption et de fabrication. Ce sont des ou tils de traçabilités que 

nous trouvons dans la chaîne logistique, mais en Algérie, au jour 
dôaujourdôhui, il nôy a que le m®dicament qui est soumis ¨ ces d®marches. 

En plus il ne trace que des éléments lisibles sur le code à barre, mais il n y 

a pas de cod e à barre qui les identifie. Nous avons déjà suggéré, en 2008, 
au minist¯re de la sant® dôint®grer un code barre univoque sur tous les 

produits de la sant® comme cela a ®t® fait ¨ lôinternational, mais nous 
nôavons pas eu dô®cho, jusquô¨ aujourdôhui.   

Que l est  lôimpact de  la négligence  ou  absence  de ces codes  et  fréquences  
sur  les  transactions  commerciales  sur  le marché  national  en comparaison  

avec  les  pays  limitrophes  ? 
Il y a lôimpact de la contrefaon. Ces num®ros ou codes sont des moyens 

de lutte contr e ce phénomène qui gangrène notre marché. Concernant, la 
comparaison sur le plan réglementaire, la Tunisie nous dépasse. En 

Tunisie, ils ont tous les mécanismes nécessaires pour bien fonctionner 
tandis que nous nous nôavons que le march®. Par ailleurs, sur le plan 

statistique, lôAlg®rie d®passe le Maroc, la Tunisie et la Lybie en termes des 
chiffres et dôadh®sion, mais en termes dôentreprises, ils sont plus efficaces 

que nous.   Il y a aussi une conséquence sur la concurrence et la 

commercialisation des prod uits ¨ lôinternational, par exemple, en Arabie 
Saoudite, ils ont instauré un code à barre -  dimension auquel doivent 

sôidentifier les produits import®s. Les produits qui ne sôidentifient pas ¨ ce 
code à barre -dimension comme ceux de lôAlg®rie, ils ne pourront pas être 

commercialisés sur leur marché. Même principe pour la Turquie et en 
Europe, il y avait des recommandations sur les produits pharmaceutiques, 

par exemple, qui doivent avoir une data matrice pour tracer leur produit. 
En Algérie, tous les problème s ne r®sident pas uniquement en lôabsence 

de codification ou de fr®quence, mais aussi en lôabsence de directives et 
loi sur le data matrice. Donc le contrôle   nôest pas utile en absence de loi 

et de rigueur sur le marché.  
Pourquoi  avoir  lancé  lôE-Catalogue  maghrébin  alors  que  le E-commerce  en  

Algérie  est  presque  inexistant  ? 
Cet outil créé par GS1 Algérie est destiné à nos adhérents qui possèdent 

d®j¨ un code ¨ barre. Aujourdôhui, la majeure partie des transactions 

commerciales au niveau international passe nt par la toile. Notre objectif 
est de permettre aux entreprises dô®changer des informations-produits 

entre elles. En remplissant, au pr®alable, 100 champs dôinformation sur 
son produit, lôindustriel constitue sa propre fiche-produit, qui sont envoyés 

aux clients qui les utilisent pour la commande et la réception des 
produitséLôensemble de ce catalogue ®lectronique constitue le r®seau 

GDSN, un v®ritable facilitateur dô®change qui est un point dôacc¯s unique 
pour la diffusion des informations produits à dest ination de lôensemble des 

clients. Il est à la disposition de tous les membres de GS1 Maghreb ainsi 
quô¨ des entreprises membres de GS1 International. Nous esp®rons ¨ 

travers ce catalogue, faciliter les transactions commerciales et même 
nouer des partenari ats stratégiques entre les entreprises des pays 

maghr®bin. Côest un bon d®but et nous avons dôautres projets ¨ venir.  
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Marché  des  changes  :  Lôeuro monte  face  au  dollar,  le  marché  

attentif  à  la  Grèce  (El Moudjahid)  
 

Lôeuro progressait face au dollar hier, dans un march® sans grand entrain, 

mais restant attentif au d®veloppement du dossier grec, alors quôun 
troisième plan de renflouement pour le pays est en cours de négoci ation.  

 
 

Lôeuro progressait face au dollar hier, dans un march® sans grand entrain, 

mais restant attentif au d®veloppement du dossier grec, alors quôun 
troisième plan de renflouement pour le pays est en cours de négociation. 

La monnaie unique européenne v alait 1,0968 dollar, contre 1,0954 dollar   
mardi à la clôture. La devise européenne montait face à la monnaie 

nippone, à 136,00 yens, contre 135,82 yens lundi.   Le dollar se stabilisait 
face à la devise japonaise, à 124,00 yens, contre 123,99 yens la veill e. 

Les inqui®tudes sur lôavenir de lô®conomie de la zone euro p¯sent sur  la 
monnaie unique, a estimé une analyste. Les investisseurs restaient donc 

prudents hier, des analystes notant   notamment que la chute de lôactivit® 
manufacturière grecque lundi, qui  a atteint des plus bas historiques, «était 

un rappel puissant des dommages caus®s ¨ lô®conomie  et au moral des 
investisseurs avant que de nouvelles mesures dôaust®rit® soient prisesè. 

La Bourse dôAth¯nes, qui a essuy® des pertes sans pr®c®dent (-16,23%) 

au jour de sa réouverture lundi, dans le contexte sensible de négociations 
dôun troisi¯me plan de renflouement de la Gr¯ce, ®voluait ¨ la baisse dans 

les premiers   échanges mardi.  
Tr¯s affaibli apr¯s des retraits de plus de 40 milliards dôeuros depuis 

décembre, le syst¯me bancaire est dans lôattente urgente dôun 
recapitalisation qui est lôun des sujets de n®gociation entre le 

gouvernement grec et ses créanciers   UE, BCE, MES et FMI. Du côté du 
dollar, les marchés attendaient la publication vendredi du   rapp ort officiel 

mensuel sur lôemploi et le ch¹mage aux £tats-Unis, un indicateur majeur 
pour jauger la sant® de lô®conomie am®ricaine et pour se faire une id®e 

des prochaines décisions de politique monétaire de la Réserve fédérale 
américaine   (Fed). Les cambi stes se demandent en effet quand la Fed 

normalisera sa politique   monétaire, car cela rendra le dollar plus 
rémunérateur et donc plus intéressant pour eux. Par ailleurs, les monnaies 

http://www.elmoudjahid.com/fr/actualites/81351
http://www.elmoudjahid.com/fr/actualites/81351


 

 

des pays dont lô®conomie est d®pendante des mati¯res premi¯res, comme 

le dollar canadien et le dollar australien, continuaient   de souffrir de la 
faiblesse des cours sur les marchés du pétrole et du minerai   de fer 

notamment. La devise suisse restait stable face ¨ lôeuro, ¨ 1,0614 franc 

suisse pour un euro, et montait un peu fa ce à la devise américaine, à 
0,9680 franc   suisse pour un dollar.  

Lôonce dôor valait 1.091,05 dollars, contre 1.098,40 dollars lundi soir. 
 

CONTRIBUTION -  La non - soutenabilité des finances publiques 
algériennes: constat et solutions  

 

 
 

Les solutions techni ques ne manquent pas pour sortir de lôimpasse 

budg®taire actuelle. Ce qui importe côest de prendre conscience de la non 
soutenabilit® des d®s®quilibres h®rit®s dôune p®riode dôabondance 

artificielle, et dôop®rer une r®volution copernicienne dans la philosophie et 

dans les modalit®s de lôaction publique. 
  

La chute spectaculaire du prix du pétrole survenue entre juin et décembre 
2014, le cours du Brent passant de 100 ¨ 50 dollars en lôespace de 

quelques mois, a eu un effet dévastateur sur les exportations al gériennes 
compos®es ¨ pr¯s de 94% dôhydrocarbures. La chute des prix se conjugue 

¨ une contraction des quantit®s dôhydrocarbures export®es (-9% au T1 
2015 par rapport au T1 2014). Les recettes ¨ lôexport ont donc 

logiquement fondu de moitié, comme en attes tent  les chiffres des douanes 
algériennes   pour le premier semestre 2015. Durant les six premiers mois 

de 2015, les exportations se sont établies à 19,28 mds usd contre 3 3,24 
mds usd à la même période de 2014, soit une baisse de près de 42%.  

Quant aux importations, elles se sont chiffrées à 27,07 mds usd contre 
30,07 mds usd durant la même période de l'année écoulée, en baisse de 

9,98%. Cette baisse faciale des importation s est due en partie à la baisse 

de lôeuro qui a perdu 15% de sa valeur contre le dollar entre le S1 2014 
(1,35 EUR/USD en moyenne) et le S1 2015 (1,15 EUR/USD en moyenne) 

ï lôAlg®rie r®alisant 40% de ses importations avec la zone euro -  ainsi quô¨ 
la baiss e constatée au niveau mondial sur les prix des produits 

alimentaires et les matières premières industrielles importées par 
lôAlg®rie. Ainsi, les baisses dôimportations en valeur de produits 

http://www.mincommerce.gov.dz/fichiers15/stat210715fr.pdf
http://www.mincommerce.gov.dz/fichiers15/stat210715fr.pdf


 

 

énergétiques ( -1,12 mds usd), de biens de consommation non 

aliment aires ( -4,5 mds usd) et de produits alimentaires ( -5,12 mds usd) 
ont ®t® plus que compens®es par les importations de biens dô®quipements 

en forte hausse. En réalité, on observe donc une poursuite de la 

croissance des importations, hors effets de change et de prix des produits 
importés.      

Dans ce sillage, les r®serves de change de lôAlg®rie ont enregistr® une 
forte contraction en sô®tablissant ¨ 159,918 mds usd ¨ fin mars 2015 

contre 178,938 mds usd à fin décembre 2014,  selon les derniers chiffres 
de la Banque dôAlg®rie. Il est probable quô¨ fin juin 2015 les r®serves de 

change officielles sont dôores et d®j¨ en de¨ de 150 mds usd et quôelles 
se situent autour de 130 mds usd dôici la fin de lôann®e. Ces r®serves 

restent confortables au regard dôune dette externe limit®e ¨ 3,8 mds usd, 
mais leur contraction importante en lôespace de quelques mois aurait pu 

être évitée si une dépréciation plus significative du dinar algérien avait été 
initi®e. Ce dernier sôest bien d®pr®ci® de 11% par rapport au dollar entre 

décembre 2014 et mars 2015, mais cette dépréciation modeste traduit 
essentiellement une adaptation à la baisse du cours EUR/USD.   De lôavis 

m°me de la Banque dôAlg®rie, ñLe taux de change effectif réel du dinar 

alg®rien reste appr®ci® par rapport ¨ son niveau dô®quilibre de moyen 
terme, en situation dô®largissement du diff®rentiel dôinflation et de 

tensions sur les march®s de changeò. 
Les finances publiques algériennes ont été fortement affectées par la 

chute du prix du pétrole en raison de leurs dépendances vis -à-vis de la 
fiscalité pétrolière.   Sur la période 2000 -2013, cette dernière représentait 

entre 60% et 75% des encaisses totales effectivement recouvrées par 
lôEtat. La cr®ation du Fonds de Régulation des Recettes (FRR) au début 

des années 2000 traduisait une volonté de thésauriser une partie des 
encaisses de la fiscalit® p®troli¯re au del¨ dôune masse correspondant ¨ un 

prix de r®f®rence de 19$/baril de p®trole brut jusquôen 2007, puis de 
37$/baril à partir de 2008. La plus -value des recettes recouvrées au delà 

de ce volume budgétisé était transférée au FRR. Ce   dernier a été utilisé 
dans un premier temps pour rembourser par anticipation la dette 

extérieure algérienne avec un décais sement total de 36 milliards de 

dollars sur la période 2000 -2008 (sur la base des montants annuels 
décaissés en dinars et du taux de change moyen USD/DZD constaté pour 

chaque année).  
A partir de 2006, le FRR a été ponctionné dans des proportions de plus en  

plus importantes pour combler un déficit budgétaire croissant. Ce dernier 
a explosé en 2011 suite à une augmentation massive des dépenses de 

fonctionnement. Hors cet ñeffet 2011ò, les d®penses de fonctionnement 
auraient été inférieures en 2014 de près de 10 mds usd par rapport à leur 

niveau anticip® en int®grant cet effet. Les d®penses dô®quipement, quant ¨ 
elles, non pas été comprimées et ont au contraire poursuivi leur 

croissance dans les   années 2011 -2014 pour se situer autour de 31 md 
usd en 2014. Si l ôon en croit la LFC 2015 (Loi de Finances 

Complémentaire), le gouvernement ne prévoit pas de freiner la 
progression des d®penses dô®quipement. Exprim®es en dollars, celles-ci 

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/nc48.pdf
http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/nc48.pdf


 

 

progresseraient de 20% sur un an pour atteindre 38 mds usd fin 2015. Le 

gel des   projets dô®quipement non encore engag®s devrait impacter le 
budget 2016 et priver lô®conomie alg®rienne de son moteur principal de 

croissance, lôinvestissement public.    

De manière générale, cet état des lieux montre le caractère déséquilibré 
et non soute nable des finances publiques algériennes, dont les hypothèses 

de base ont été calées sur des recettes pétrolières élevées, des niveaux 
de subventions explicites et implicites sur lô®nergie et les produits 

alimentaires qui frisent les 30% du PIB, et des dép enses dô®quipement 
colossales ï 20 à 25 milliards de dollars par an -  dont le financement par 

voie budg®taire nôest plus possible. 
 Compte tenu du niveau atteint par ces dépenses, le prix du pétrole qui 

équilibre les comptes publics ï le ñpoint mortò fiscal -  se situe selon nos 
calculs autour de 120$/baril depuis 2011. Le manque dôactualisation de ce 

ñpoint mortò fiscal, ainsi que les ponctions croissantes sur un fonds qui 
nôaurait du servir quô¨ la marge ï comme instrument de régulation -  et 

non comme mode  de comblement principal dôun d®ficit structurellement 
d®s®quilibr®, ont enlev® toute sa raison dô°tre au FRR. Au regard dôun 

déficit colossal de 38 mds USD projeté par le gouvernement dans la LFC   

2015, et en int®grant ñlôeffet dôaubaineò li®e ¨ la d®pr®ciation du dinar, il 
restera dôapr¯s nos calculs un solde de 10 ¨ 15 milliards usd dans le FRR 

dôici la fin de lôann®e 2015.   
Ces consid®rations montrent lôurgence quôil y a aujourdôhui ¨ prendre ¨ 

bras le corps la question des subventions, dont de nombreu ses études ont 
montr® quôelles ®taient ¨ la fois inefficientes, co¾teuses et in®quitables. 

Ces subventions sont inefficientes car elles encouragent une 
surconsommation locales des ressources, énergétiques notamment, dont 

le co¾t dôopportunit® se mesure en termes de recettes dôexportations 
perdues,   ainsi quôen co¾ts li®s ¨ la congestion des agglom®rations 

urbaines, au premier chef desquelles figurent la capitale, Alger, qui 
accapare près de 25% des immatriculations automobiles sur le marché 

national.  
De la m°me mani¯re, les subventions implicites sur le prix de lô®lectricit® 

nôincitent pas les industries locales ¨ se moderniser et ¨ r®aliser des gains 

de productivité pour accroitre leur compétitivité. Cela est valable y 
compris pour les industries très énerg ivores comme la sidérurgie ou la 

cimenterie pour lesquelles les subventions devraient être temporaires 
dans le cadre dôun contrat de performance conclu avec la puissance 

publique. Les subventions énergétiques implicites -  hors budget -  
représentent entre 1 0% et 15% du PIB algérien, selon le FMI. Elles sont 

extr°mement co¾teuses pour lôEtat en le privant de recettes fiscales 
considérables, et elles empêchent Sonatrach, déjà ponctionnée 

lourdement par lôEtat au titre de la fiscalit® p®troli¯re, de constituer une 
capacit® dôautofinancement suffisante pour investir ¨ la fois dans lôamont 

et dans lôaval p®trolier et gazier, se diversifier dans les ®nergies 
renouvelables, et déployer une stratégie de développement à 

lôinternational.   



 

 

Ces subventions, enfin, sont inéquitables puisque les études les plus 

sérieuses comme celles du FMI et de la Banque mondiale montrent 
quôelles profitent jusquô¨ dix fois plus au premier quantile de la population 

en termes de revenus (les 20% les plus riches) par rapport au dernier 

qua ntile (les 20% les plus pauvres). Elles sont donc associées à des 
politiques sociales régressives et non redistributives. Les politiques de 

transfert monétaire ciblées sur la population sont beaucoup plus 
équitables, avec pour corollaire un coût qui représ ente une fraction 

seulement de celui des subventions généralisées. Les propositions ne 
manquent pas pour r®former le syst¯me, quôelles viennent 

dôorganisations  internationales, dôuniversitaires alg®riens et ®trangers ou 
de think tanks comme NABNI et CARE,  ainsi que du FCE (Forum des Chefs 

dôEntreprise) qui appellent tous le gouvernement ¨ se saisir en priorit® de 
ce probl¯me. Ce qui importe côest de conduire ces r®formes en 

concertation avec lôensemble des parties prenantes, en utilisant des 
technologies i nnovantes comme les cartes à puce et   lôidentification 

biométrique pour cibler les bénéficiaires de transferts directs de revenus, 
et de prévoir une montée en puissance graduelle des réformes pour 

att®nuer lôimpact n®gatif sur les prix et sur lôactivit® ®conomique.   

Le financement des infrastructures nécessite également un changement 
de stratégie et des actions concrètes. Le gouvernement avait déjà évoqué 

lôann®e derni¯re la participation des banques publiques ¨ la r®alisation des 
grands équipements sans do nner de plus amples détails. Or, les banques 

alg®riennes font face aujourdôhui un retournement violent de leur situation 
en matière de   liquidit®, passant dôune situation de surliquidit® ¨ une 

situation dôinsuffisance de liquidit® n®cessitant un refinancement auprès 
de la Banque dôAlg®rie. En soi, une telle situation de manque structurel de 

liquidit® bancaire nôest pas n®cessairement mauvaise, puisquôelle donne 
enfin lôopportunit® ¨ la banque centrale de jouer son r¹le de pr°teur en 

dernier ressort, et de m ettre en oeuvre une véritable politique monétaire, 
en utilisant non seulement lôinstrument des r®serves obligatoires mais 

®galement lôinstrument des op®rations de refinancement comme cela est 
le cas dans la plupart des autres pays émergents. Néanmoins, cel a signifie 

que lôapp®tit des banques pour financer des projets ¨ tr¯s long terme 

mobilisant des ressources précieuses est limité.  
Face ¨ cela, il est urgent aujourdôhui dôassocier les op®rateurs priv®s aux 

grands projets dôinfrastructures en rationalisant ces derniers et en 
réalisant des études beaucoup plus approfondies sur leur coût 

dôopportunit® social, ainsi que sur leur viabilit® ®conomique et financi¯re. 
La mise en place de tels Partenariats Publics Privés (PPP) nécessite 

généralement un engagement fo rt de lôEtat ¨ couvrir tout ou partie du 
risque ®conomique associ® ¨ la construction, et ¨ lôexploitation de ces 

équipements (autoroutes, voies ferrées, métros et tramways, ports, 
aéroports, centrales électriques, réseaux de télécommunications, etc.).  

On peut aussi penser ¨ la cr®ation dôun fonds dôinvestissement public pour 
le développement des infrastructures qui pourrait associer des bailleurs de 

fonds internationaux et dôinvestisseurs priv®s au financement des projets. 
Cette association pourrait se fair e ¨ la fois par la souscription dôobligations 



 

 

®mises par ce fonds et garanties par lôEtat, ou par la participation 

conjointe des investisseurs privés dans les PPP évoqués pus haut. Ce 
fonds pourrait °tre cr®® sur la base du reliquat du FRR et b®n®ficier dôun 

effet de levier important gr©ce ¨ lôattraction de financements 

complémentaires nationaux et étrangers.  
Dans les faits, le FRR finance aujourdôhui ¨ la fois des d®penses 

dô®quipement et des d®penses de fonctionnement qui ont fortement cr¾ 
après 2011, ce qui nôest pas optimal dôun point de vue ®conomique. 

Transformé en Fonds national pour les infrastructures, adossé aux 
capacit®s dôexpertise technique de la CNED (Caisse Nationale 

d'Equipement pour le Développement), il pourrait le cas échéant continuer 
à ê tre abondé par les recettes de la fiscalité pétrolière après avoir révisé 

le point mort fiscal à un niveau plus réaliste, et limité les ponctions 
budgétaires aux bénéfices réalisés par le fonds. Il prendrait en charge à 

concurrence avec les banques, les op érateurs privés et les bailleurs de 
fonds internationaux une partie du financement des équipements publics, 

allégeant du même coup considérablement les finances publiques. De 
plus, en b®n®ficiant dôune autonomie de gestion, lui permettant dôattirer 

des com pétences pointues, il pourrait déployer ses ressources dans un 

cadre pluriannuel soumis au contrôle du parlement, et à des obligations de 
transparence et de communication renforcées.  

En définitive, les solutions techniques ne manquent pas pour sortir de 
lôimpasse budg®taire actuelle. Ce qui importe côest de prendre conscience 

de la non soutenabilit® des d®s®quilibres h®rit®s dôune p®riode 
dôabondance artificielle, et dôop®rer une r®volution copernicienne dans la 

philosophie et dans les modalit®s de lôaction publique. Dans un contexte 
de rar®faction des ressources issues de la rente, côest un pr®alable 

indispensable pour poursuivre la réalisation des objectifs ambitieux de 
développement inscrits au coeur du pacte politique et social algérien, tout 

en passant le relais au secteur priv®, en d®carbonant lô®conomie 
algérienne et en la plaçant sur un sentier de croissance équilibrée et 

soutenable.  
 

Alexandre Kateb  

Chef économiste de Tell Group.  
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pr ésence à Alger, Dubaï, Paris, Londres, Monaco. Tell Markets, filiale de 
droit algérien de Tell Group est la première société privée à avoir obtenu 

une licence IOB (Intermédiaire en opérations de Bourse) auprès de la 
COSOB.      
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Les prix de trans fert, lôautre poids lourd incontr¹lable de la facture 

des importations (TSA)  
 



 

 

 
 

LôAlg®rie a import®, en 2014, pour pr¯s de 59 milliards de dollars. Sur ce 

montant, la facture des services sôest ®lev®e  pour sa part, à 8,13 
milliards de dollars, selon la B anque dôAlg®rie. Ce montant est constitu® 

dôenviron 3 milliards de transferts ¨ lô®tranger (b®n®fices, dividendesé). 
Le reste est compos® essentiellement de services techniques. Côest 

précisément là que le bât blesse  : ces importations immat®rielles que lôon 
appelle également «  prix de transfert  » ou les (sur)facturations 

intragroupes, représentent un moyen très répandu à la disposition des 
entreprises étrangères pour transférer des sommes en devise vers 

lô®tranger. En toute l®galit®. £clairage 
  

Les (sur)f acturations intragroupes  

Les prix de transfert sont une facturation entre deux entreprises liées 
(ex  : la maison -m¯re et une filiale ¨ lô®tranger), concernant des biens, des 

actifs ou des services. ê titre dôexemple, une soci®t® peut facturer ¨ sa 
filiale le fait dôenvoyer des consultants ou experts sur place. 

Or, de nombreux groupes ont recours à la surfacturation de ses services 
et utilisent cette technique pour transférer des devises en grande 

quantité. Une manière de maximiser virtuellement les frais, r éduire les 
b®n®fices en Alg®rie et ®chapper ainsi ¨ lôimp¹t. 

Côest lôune des raisons pour laquelle certaines entreprises ®trang¯res 
déclarent des pertes, malgré des ventes record.  

La loi 51/49% rendue caduque  
Dans ce contexte, la réglementation dite «  51/4 9%  » qui stipule que les 

capitaux algériens doivent être majoritaires dans tout partenariat avec 
une entreprise étrangère, vise à réguler et contrôler la provenance des 

investissements. Cette loi a également été mise en place pour minimiser 

les transferts de bénéfices des sociétés multinationales.  
Seulement, le recours à la surfacturation intragroupe permet à ces entités 

de contourner ces obstacles, rendant la «  51/49%  » caduque. Pire  : cette 
mesure se retourne finalement contre les pouvoirs publics ¨ lôorigine de la 

loi et contre lô®conomie nationale, tant elle dissuade les investisseurs 
®trangers. La perte est double pour lôAlg®rie. 

  
De la difficulté de contrôler le prix des services  



 

 

Il existe pourtant une série de réglementations en vigueur pour contrôle r 

ce phénomène. En effet, les prix de transfert sont mentionnés dans le 
Code des impôts directs et taxes assimilées (article 141 bis) et différents 

articles (8, 9, 2 -11 et 4 respectivement) des Lois de finances pour 2007, 

2008 et 2013 ainsi que de la Loi d e finances complémentaire pour 2009. 
Par ailleurs, un arrêté du ministère des Finances, visant à renforcer le 

contrôle fiscal des prix de transfert a été publié au  Journal Officiel  du 20 
janvier 2013.  

Cela dit, le contrôle des facturations intragroupe est particulièrement 
délicat. Les entreprises ont recours à des procédés ingénieux, difficilement 

contrôlables, même dans les pays développés comme la France. De  lôaveu 
même du gouvernement français , il est particulièrement complexe de 

mettre en place un contrôle efficace de ces prix de transfert.  
En Europe et ailleurs, les prix de transfert sont surtout utilisés pour 

lôoptimisation fiscale. En Alg®rie, il sôagit plus pour ses entreprises, de 
contourner les limitations sur les transferts vers lô®tranger. 

Dans les faits, il est effectivement quasiment impossible de lutter 
efficacement contre ce ph®nom¯ne. Par exemple, lorsquôune entreprise 

facture un expert à 5  000 euros par jour, de quelle manière le fisc peut - il 

prouver quôil sôagit dôune surfacturation ? Lôentreprise, questionn®e et 
appelée à fournir des documents explications, pourra toujours prétendre 

(ou même prouver) qu e cette expertise est rare, donc chère.  
Par ailleurs, les multinationales ont recours ¨ lôachat group®. Une 

technique qui consiste à approvisionner ses différentes filiales auprès de 
m°me fournisseurs, afin de faire des ®conomies dô®chelle. Il est 

effectiv ement plus facile dôobtenir des tarifs comp®titifs en minimisant le 
nombre de fournisseurs. Cela dit, après avoir obtenus des prix bas, rien 

nôemp°che la soci®t®-mère de surfacturer ces achats à sa filiale, toujours 
dans le but de «  rapatrier  » des bénéfic es et ®chapper ainsi ¨ lôimp¹t. 

Ph®nom¯ne inverse dans le domaine de lôexport 
Enfin, les prix de transferts posent également problème dans le cadre des 

op®rations dôexportations. Dans ce cas de figure, le ph®nom¯ne est 
contraire: lôon assiste ¨ de la sous-facturation. Lôobjectif dans ce cas est 

de r®aliser un maximum de marge ¨ lôext®rieur de lôAlg®rie et donc en 

devise.  
À titre dôexemple, plusieurs anciens cadres de la Sonatrach d®tiennent des 

sociétés de trading de pétrole à Londres, où est coté le pétrol e algérien. 
Ainsi, grâce à des complicités au sein de la société nationale des 

hydrocarbures, ces courtiers obtiennent le pétrole à des tarifs 
« préférentiels  », puis le revendent au prix du marché. Ils réalisent ainsi 

dôimportantes marges, en devise, ¨ lôext®rieur de lôAlg®rie, occasionnant 
un manque ¨ gagner pour la Sonatrach et lô®conomie nationale. 

Il en est de même pour le secteur hors -hyrdrocarbures. Des sociétés 
exportatrices vendent leurs marchandises à des structures externes (à 

lô®tranger) qui leur appartiennent, à des prix en -deçà de la valeur réelle 
des produits. Au moment de la revente, les prix augmentent 

substantiellement et permettent à ces sociétés de réaliser des profits en 
dehors du territoire national.  

http://www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/cercle-88330-les-nouvelles-regles-fiscales-sur-les-prix-de-transfert-1001664.php
http://www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/cercle-88330-les-nouvelles-regles-fiscales-sur-les-prix-de-transfert-1001664.php
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Algérie - Turquie  : La  coopération énergétique évoquée (Portail 

Algérien des Energies Renouvelables)  

 
Lors de lôaudience accord®e par le ministre de lôEnergie, Salah Khebri, ¨ 

lôambassadeur de la Turquie, les deux parties ont pass® en revue lô®tat 
des relations de coopération e t de partenariat entre les deux pays dans le 

domaine de lô®nergie. 
M. Khebri a invité, à cette occasion, les entreprises turques à explorer les 

opportunit®s offertes par le secteur dans le domaine de lôamont et ¨ 
participer activement dans le programme de développement des énergies 

renouvelables.  
Les perspectives de la coopération entre les deux pays ont également été 

abord®es en sôaxant autour des domaines de la fabrication locale des 
®quipements entrant dans lôindustrie des ®nergies renouvelables et la 

réalisation dôinfrastructures ®nerg®tiques. 
 

Veille  

 

Energies renouvelables: 270 milliards de dollars d'investissement 

dans le monde en 2014 (APS)  

 
Le secteur stratégique des énergies renouvelables a drainé des 

investissements colossaux de 270 milliards de dollars en 2014 à travers le 
monde, soit 38 milliards de plus que pendant l'an 2013, selon le rapport 

annuel du Renewable Energy Policy Network for the 21st Century 
(REN21).  

Le rapport, sur "l'état de l'énergie renouvelable", cité mardi par l'agence 
helvét ique ATS, souligne la contribution de plus en plus conséquente des 

pays en développement à la dynamique sectorielle des énergies 
renouvelables, avec un total de 131,3 milliards de dollars 

d'investissements.  
La part de ces pays représente en effet une hauss e de 36 pc contre 

seulement 3 pc pour les pays avancés qui ont totalement injectés 138,9 
milliards d'investissement dans cette filière.  

Si la Chine et les Etats -Unis demeurent les principaux acteurs des 

énergies renouvelables, il n'en demeure pas moins que  nombre de pays 
africains commencent à se faire remarquer dans certains indicateurs de ce 

secteur en plein essor. C'est ainsi que le Kenya est le leader mondial de 
l'énergie géothermique, tandis que le Burundi devient le pays qui a le plus 

investi dans les  énergies propres par rapport à son PIB, précisent les 
auteurs de l'étude.  

Globalement, les investissements mis en îuvre dans les ®nergies 
renouvelables durant la dernière décennie ont été multipliés par six, 

tandis que la quantité d'énergies renouvelables  produite sur la planète a 
été multipliée par sept.  



 

 

Le secteur a permis au total de générer 7,7 millions d'emplois l'an dernier, 

indique le Renewable Energy Policy Network qui publie le rapport 
document depuis 2004.  

Il est à rappeler que le rapport final s ur l'état des lieux des énergies 

renouvelables (ENRs) à l'échelle mondiale de 2014 édité par le prestigieux 
REN21, a fait valoir que l'Algérie, qui s'est déjà fixée dans son programme 

des énergies renouvelables et de l'efficacité adopté par le gouvernement  
en 2011, a atteint ses objectifs en matières d'énergies renouvelables.  

Ce rapport ENRS avait été publié en juin 2014 à l'occasion du Forum sur 
l'Initiative des Nations Unies "Energie Durable pour Tous" qui s'est tenu à 

New York.  
Cette initiative est défen due par bon nombre de pays, notamment ceux 

dont l'accès à l'énergie est très limité, qui souhaitent intégrer "Energie 
Durable pour Tous" dans le programme global de développement pré 

2015. Il convient de mentionner que le REN21 fait partie du réseau CTCN 
(Climate Technology Centre and Network) de la Convention des Nations 

Unies sur les Changements Climatique (UNFCCC).  
Les conclusions de ce rapport, qui présente les états des lieux jusqu'à la 

fin 2013, ont montré qu'un nouveau record de la capacité mondiale en 

énergies renouvelables a été atteint en 2013, grâce à la croissance de ce 
secteur dans les pays en développement. "Actuellement, 95 économies 

émergentes encouragent la croissance des énergies renouvelables dans le 
cadre de politiques spécifiques, soit s ix fois plus qu'en 2005 où seuls 15 

pays étaient proactifs. La capacité d'énergies renouvelables électrique a 
atteint un nouveau record avec une augmentation de plus de 8% en 2013 

-  elle représente plus de 56% des nouvelles capacités de production 
d'électr icité installée, les énergies renouvelables fournissent près d'un 

cinquième de la consommation énergétique mondiale", soulignait le 
rapport.  

Le rapport montrait aussi que le nombre des pays en développement 
soutenant les ENRs passe en 2013 à 95 pays dont l 'Algérie contre 15 pays 

en 2005, sur un total de 144 pays dotés de politiques d'appui aux ENRs. 
Le nouveau record de 2013 enregistre une capacité de production 

mondiale en ENRs chiffrée à plus de 1560 gigawatts (GW), soit une 

croissance de 8% par rapport à  2012. Désormais, les ENRs contribuent à 
hauteur de 22.1% de la production électrique mondiale, soit un peu plus 

d'un cinquième.  
Ce progrès considérable est drainé par les politiques d'appui aux ENRs 

adoptées par les pays en développement, qui ont contribu é à contrecarrer 
le recul observé dans certains pays européens et aux Etats Unis. Ce 

rapport estime qu'en 2013, 6,5 millions de personnes dans le monde dont 
2,6 millions en Chine et près d'un million au Brésil, ont directement ou 

indirectement, travaillé d ans le secteur des énergies renouvelables.  
Le rapport considère que l'Algérie est parmi les 12 pays ayant atteints 

leurs objectifs fixés pour 2013.  
 

 



 

 

Forum  Économique  Arabo - Hongrois  :  LôAlg®rie présente  au  rendez -

vous  (El Moudjahid)  
 

Cette 3e édition du Forum économique arabo -hongrois, qui se déroulera 

les 5 et 6 octobre prochain à Budapest, en Hongrie, sous le patronage du 
Premier ministre hongrois, M. Viktor Orban, est organis®e par lôUnion 

gén®rale des chambres de commerce, dôindustrie et dôagriculture des pays 
arabes, en collaboration avec la «Hungarian Trade House».  

Cette 3e  édition du Forum économique arabo -hongrois, qui se déroulera 
les 5 et 6 octobre prochain à Budapest, en Hongrie, sous le patronage du 

Premier ministre hongrois, M. Viktor Orban, est organis®e par lôUnion 
g®n®rale des chambres de commerce, dôindustrie et dôagriculture des pays 

arabes, en collaboration avec la çHungarian Trade Houseè. Lô®v¯nement, 
qui sôinscrit dans le cadre du renforcement de la coopération économique 

entre les pays participants, regroupera les chambres de commerce arabes, 
les chambres de commerce mixtes arabo -étrangères, des représentants 

des ministères arabes et hongrois, des institution économiques et 
financi¯res, ainsi que des chefs dôentreprises activant dans les secteurs 

des banques et services financiers, de lô®nergie renouvelable, de 

lôindustrie verte, du tourisme, de lôagriculture et de lôagro- industrie, de la 
construction des villes intelligentes e t des TIC. Lôagenda de cette 

manifestation pr®voit, entre autres, une concertation sur la cr®ation dôune 
plate - forme destinée à concourir au renforcement des liens de coopération 

dans le domaine économique entre les pays arabes et la Hongrie. Le 
forum, qui  examinera ainsi les moyens de dynamiser les échanges dans 

plusieurs segments dôactivit®s, constitue une opportunit® pour lôensemble 
des acteurs pr®sents de sugg®rer des actions concr¯tes ¨ m°me dô®lever 

le niveau des flux commerciaux entre leurs pays resp ectifs et de 
contribuer à promouvoir les opportunités de partenariat et 

dôinvestissement entre les op®rateurs ®conomiques arabes et hongrois, 
dans les secteurs public et privé. Par conséquent, les travaux du forum, 

qui se dérouleront en plénière, et dans l e cadre de rencontres B to B entre 
les hommes dôaffaires, devront axer, en priorit®, sur lôam®lioration des 

conditions dôacc¯s aux march®s des pays concern®s et sur les modalit®s 

de d®velopper les opportunit®s dôaffaires. çDepuis la tenue du premier 
forum en novembre 2012, les relations économiques entre les pays arabes 

et la Hongrie ont enregistré un saut qualitatif. Aussi, les échanges 
commerciaux ont augment® dôenviron 200 % entre 2007 et 2013», selon 

les d®clarations du pr®sident de lôUnion g®n®rale des chambres arabes de 
commerce (UGCC). Lôann®e2013 a connu, dans ce sens, la signature de 

plusieurs accords bilatéraux de coopération dans les domaines du 
commerce et de lôinvestissement entre la Hongrie et nombre de pays 

arabes, notamment lôAlg®rie. 
 

 
 

 
 

http://www.elmoudjahid.com/fr/actualites/81296
http://www.elmoudjahid.com/fr/actualites/81296
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┘ɑɽɄɩ┘ɒɄʞɱɹé ̓Ṕḗʝ éɒɂɰᶗ̋ɭʤɂ┘ʮḛ˄ᶚʫ┘ɏ̂ɱẛẁ┘̱┤┘ɑʅɰ̒ɕʫ 

┘┘ɐɬɭɺᶽɂ┘ɑɇɄʙɱʤɂ┘ɗɦɓ┘ɒɄʞɱɺʤɂ┘ɒɄɇɄɶɥ┘ʏʁʻɇ┘ɱʫȶ˄┘ʢᶚɵ)ɬᶚɋʤɂ( 

 

☻ʮȵ☻ʭɟɄɦʑɂ̋☻ɑʍɄɦɾʤɂ☻ɐɰɂɲ̋☻ὂỰɋʫ☻rʫ☻ʢ̋ȸɶʫ☻˃ɰɂɲ̋☻ɰɭɾʫ☻ʗɺʝ☻ʪᶚɶʤɂ☻ɭɋʍ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ʌɄʆʚʤɂ☻rʍ☻ʢ̋z ☻ʢ̋ȸɶʑɂ

☻ʪɄ̍ʚɇ☻ɭ̍ʖɓ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɐɰɂɲ̋☻rʫ☻ɑʦɵɂɱʫ☻́̍ʚʦɓ☻ɭʎɈ☻ʨᾒὨɕɶʫ☻ʛ̍ʚɦɓ☻ɧɕʖɇ☻ɱʫȵ☻Ɇɰɂ̒ɹ̒ɇ3☻☻ˍ☿☻ɑɽɄᾟήɂ☻ɒɄʞɱɺʤɂ☻Ṕḗʝȵ☻ʳʫ

☻ɐṔḛɩz☻ɻɯʁ☻ɗʯɄʞ☻ɝ̍ɥ☻ᵷɑ̍ɽ̒ʤɂ☻ɐɰɂɲ̒ʤɂ☻ʪᶚʍȹ☻ʮ̋ɬ☻ɏʯɄɟȵ☻r̂ɱʬɛɖɶʫ☻ᾝήɄɾʤ☻Ʉyʬyɵȵ☻rʫ☻ɿɾᾚή☻ɒᶚ̂̒ɦɕɇ☻ɱȼɂɳᾒήɂ

ʬɟ☻ɗʬʦʍȵ☻ɭʙ☻˂Ịʍ☻ʮḛ̂ɱyɹ☻rʍ☻ʨʚɓ☻ᶗ☻ɐɭʬɇ☻ɒᶗɄᾚήɂ☻ɻɯʁ☻̱☿☻Ʉẛṥʦɵɂɱʫ☻Ɇ̒ɟ̒ɇ☻ʢɄʬʍz☻ʢɄɟɰ̋☻ʨʬʎʤɂ☻ɆɄɉɰȵ☻ɒɄ̍ʎ

☻ɑʎʖɺʤɂ☻ʛɦɇ☻ɄyʍɄɟṔḘɵɂ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ɒɬɂɰȵ☻ʢɄɥ☻̱☿☻ᵷɑʕ̋ɱʎʑɂ☻ɒɄʫᶚʎʤɂ☻ɆɄᾚὛȵ̋☻̓Ṕḗʟʤɂ☻ɒɄʞɱɺʤɂ☻ɑʤɄɥ☻̱☿☻ɑɽɄɩ☻ʨʙz

ʚ́̍ɋʆɓ☻̱☿☻ɗʦɺʕ̋☻˃ṕḛɟ☻ʢɄʚɦʤɂ☻ʗɓɄyʤɂ☻ʨʫɄʎɕʫ☻˂Ịʍ☻ɄʚɇɄɵ☻́ɕʚɋʅ̋☻ʛɋɵ☻˃ɯʤɂ☻☻ʹɕʍɄɇ☻˃ɯʤɂ☻ʮᶚɺˉʫ☻ʏʱɾʫ☻˂Ịʍ

☻ὃỮɦɵ☻ʮḛɇ☻Ɇɂɱɉɰ☻ɭʎɵȹ☻ʢɄɕ̍ʖ̍ɵ☻ʏʬɡʫ☻ɏɥɄɽ̋☻ʢɄʬʍᴜ☻ʨɟɰ☻˂Ỉɂ☻ɑ̍ɶhɱʖʤɂ☻ɑʝɱɺʤɂ2012☻̋2013. 

☻ɒɄʎ̍ɋʤɂ☻ɻɯʁ☻ɏɟ̒ʬɇ☻ɗʬɓ☻ɑ̍ʯ̒ʯɄʙ☻Ṕḛʑ☻ɑ̍ʤɄʫ☻ɒᶚ̂̒ɦɓ☻˂Ỉȹ☻Ʉẛẁᶚɵɂɱʫ☻̱☿☻ɒɰɄɹȵ☻ɭʙ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɐɰɂɲ̋☻ʮȹ☻ɄʯɰɬɄɾʫ☻ɗʤɄʙ

ʨɋʙ☻ʳʫ☻ɄẛẀ☻ɤɱɽ☻ὃỮʤɂ☻ɒɄʚʖɾʤɂ☻ɑʬˈʙ☻ʮȵ☻ɗʲˈɉʺ☻☻ɐɬɄʍᶡ☻ȲɂṔḗɩ☻ʮḛʎɔ☻ɐṔḛɩᶻ☻ʵɯʶ☻ʨʎɟ☻Ʉʬʫ☻ɄẛṥᾚὛ☻ˍ☿☻ʜʻʠɺʫ☻ʔɂɱʅᶻ

☻ɲ̋Ʉɡɓ☻ɭʙ☻ɑ̍ʚ̍ʚᾚήɂ☻ʭ̍ʚʤɂ☻ʮḛɇ☻ʘɱʖʤɂ☻ʮȵ☻ɑɽɄɩ☻Ʉyʎ̍ɉ̋☻ɒɄʚʖɾʤɂ☻ɻɯʁ☻ʭ̍̍ʚɓ300☻☻ɏɶɥ☻ɱ˄ɭʚɓ☻ʨʙȵ☻˂Ịʍ☻ɰᶗ̋ɬ☻ʮ̒̍ʦʫ

ɵz☻ɿɾɥ☻rʍ☻ɗʤɲɄɦɓ☻ὃỮʤɂ☻ɑ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ɑ̂ɰɄɡɕʤɂ☻ɒɄʫᶚʎʤɂ̋☻ɒɄʞɱɺʤɂ☻ɑʫɄᾟὟ☻ʭʟɦɇ☻ɐṔḗᾟίʤ☻̱Ỉ̋z☻ɱ̂ɱʚɕʤɂ☻ɝˈɥ☻ᵷʭʸ

☻ɰɄʎɵᶟ☻ɱᾚήɂ☻ʄʻʚɶʤɂ☻ɭʎɈ☻ɑɽɄɩ☻ὃỰʅʻʤɂ☻ɞʻɕʱᶽɂ☻˂Ịʍ☻ɄʉɄʖɥ☻ɄʚɇɄɵ☻ɒᶚˆʻɦɕʤɂ☻ʵɯʶ☻ɗʎʱʫ☻ɭʙ☻ʢᶚɵ☻ɑʫʻʠɥ☻ɗʯɄʞ

☻ὃỮʤɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑʫɲz☻rʫ☻ɞ̋ɱᾟίʤ☻̱ẺɄɦɾʤɂ☻ʌɄʆʚʤɂ☻˂Ịʍ☻ɂṔḛɛʝ☻ʢ̒ʎɔ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ʨʎɟ☻ɑʚʦʚʫ☻ɒɄ̂̒ɕɶʫ☻˂Ỉɂ☻Ʉyʤ̒ɽ̋ ☻̋ʇʖɦʤɂ

ʇʖʱʤɂ☻ɒɂɭȼɄʍ☻ʏɟɂɱɓ☻ɏɌɶɈ☻ɄˈʤɄɥ☻Ʉʸɺˉʎɔ .☻ɗʎʁʺ☻Ʉʬʝ☻ɑʦʚɕɶʑɂ☻ὂỮɥ̋☻̓Ṕḗʟʤɂ☻ɑ̍ʫ̒ʬʎʤɂ☻ɒɄʞɱɺʤɂ☻ɒɄɇɄɶɥ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ

☻ɑʚʕɂ̒ʫ☻ɒɄʞɱɺʤɂ☻ɻɯʁ☻Ṕḛ̍ɶɔ☻ɒɄ̍ʯɂṕḛʫ☻ʪɳʦɕɶɔ☻ɝ̍ɥ☻ɐɱɹɄɋʑɂ☻ɄẛṥɇɄʙɰ☻ɗɦɓ☻ʜɂɱʅɄʯ̒ɵ̋☻ɑ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ɑ̂̒ᾒήɂ☻ɰɂɱʑ☻˂Ịʍ☻Ʉẛṧʫ

ɱɩȳ☻ɰɄʎɹȹ☻ɑ˄Ʉʑ☻˂Ỉɂ☻ɻɂ̒ɵ☻ʮ̋ɬ☻ʢᶚɵ☻ʡʤɄʑɂ☻ɭɋʍ☻ʢ̋z ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻rʫ☻ɑɽɄɩ . ɱɺʤɂ☻Ʉẛṥʚʦɓ☻ὃỮʤɂ☻ɒᶚɵɂɱᶽɂ☻ˍỘʺ☻ɑˈʱʎᶽɂ☻ɒɄʞ

ɑʦɋʚᶽɂ☻ɐṔḘʖʤɂ☻ʢᶚɩ☻ʮḛˈʕɄʁȹ☻ɏʯɄɟȵ☻ȲɂṔḗɩ☻Ɇɂɭɕʯɂ☻Ʉʸʎʱʫ☻˂Ỉɂ☻ɑʕɄʁȹ☻ɐṔḛɩᶻ☻ɐṔḘʖʤɂ☻ʢᶚɩ. 

☻Ʉʁɭ˄ɭɺɔ☻ɭʎɈ☻ɬɂṔḛɕɵᴜ☻ɐɰ̒ɓɄʕ☻rʫ☻ɭᾚήɂ̋☻ὃử̂ɱʂʤɂ☻Ɇɱẛṥʤɂ̋☻ɑɋʎɾʤɂ☻ɑʦʬʎʤɂ☻ʗ̂ɳʯ☻rʫ☻ɭᾚήɂ☻˂Ỉɂ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻˂ẻɶɔ̋

☻Ṕḛʑ☻ʨ̂̒ɦɕʤɂ☻ɑɉɰɄɦʫ☻ɰɄʅȹ☻̱☿☻̩ʠɦɋʤɂ☻ʮḛʅ̒ɕʤɂ☻ɒɄ̍ʦʬʍ☻˂Ịʍ☻ɑɇɄʙɱʤɂ☻ʃʎɈ☻́̍ʤɂ☻ȶᾒί˄☻˃ɯʤɂ☻ɑɋʎɾʤɂ☻ɑʦʬʎʦʤ☻ʌ̋ɱɺʑɂ

☻ɄẛẀ☻ɼɄᾟήɂ☻ὃử̂ɱʂʤɂ☻ʗ̂ɱʎɕʤɂ☻ʭʙɰ☻Ṕḗʍ☻ɐɬɰ̒ɕɶʑɂ☻ɑɶɵȸʑɂ☻ʔɱʎɔ☻ὃỮʤɂ☻ɬɂṔḛɕɵᴜ☻ɐɬɄyɹ☻ɧɦʫ☻ʭɕ̄ɵ☻ɝ̍ɥ☻ᵷr˄ɬɰ̒ɕɶʑɂ

☻ʜɰɄʬᾒήɂ̋☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻Ṕḗʍ☻ɑ̍əᶚə☻ɑɋʙɂɱʬɇ☻ɑʫ̒ʠᾚίʤ☻ɧʬɶ˅☻ɏȼɂɱʂʦʤ☻ɑʫɄʎʤɂ☻ɑ̂ɱ˄ɭʑɂ☻ʔɱʅ☻rʫ☻ɑ̍Ɍ̂ɱʂʤɂ☻Ʉẛẁɰ̋Ṕḛɵ☻̱ỈɄɕʤɄɉ̋

ɂɱʂʤɂʺ☻ɐɭʍ☻ʏʫ☻ɄʁɱɹɄɋɖɵ☻ɑʚʬʎʫ☻ɒɄʚ̍ʚɦɓ☻rʍ☻ɑʍɄɦɾʤɂ☻ɐɰɂɲ̋☻ɗɦʦʍȵ☻ʮȵ☻ʛɋɵ☻ɝ̍ɥ☻ɒɂɰɄ̍ɶʤɂ☻Ȳᶚʝ̋☻ɰɂɱʑ☻˂Ịʍ☻ᵷɏȼ

☻ɑʅɄɵ̋☻ʛ̂ɱʅ☻rʍ☻ɞɰɄᾟήɂ☻˂Ỉȹ☻ʢɂ̒ʫz☻ɏ̂ɱẛṥɇ☻ɑʚʦʎɕʑɂ☻ɑɽɄɩ☻ɒɂɰɄ̍ɶʤɂ☻Ȳᶚʝ̒ʤ☻ɑʁ̒ɋɺʑɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɒᶚ̂̒ɦɕʤɂ☻ʢ̒ɥ☻ɒɄyɟ

ɑˈɌʱɟȵ. 

 

 

ʢᶚɵ┘ɏɕʟʫ┘ɑʤʺɄʅ┘˂Ịʍ┘˃ɬɄɾɕʙᶸʺ┘ˍẺɄʬɕɟᶸ┘ʏʁʻʤɂ 

ɬ┘┘ɑʫ̒ʟᾚήɂ┘ʢɄAʬʍȵ┘ʢ̋ɭɟ┘̱┤┘ɑ̍ʤɄʑɂ┘ɒɄʯɲɂ̒ɕʤɂ┘˂Ịʍ┘ʈɄʖᾚήɂ̋┘ɆɄɋɺʤɂ┘ʏ̌ɰɄɺʫ┘ʭʍ)ɬᶚɋʤɂ( 

 

☻ɑɵɂɰɭʤɄɇ☻ʢ̋Ʉɦɖ˄☻˃ɯʤɂ☻ᵷɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ɷʦɡʫ☻ᵷʢᶚɵ☻ʡʤɄʑɂ☻ɭɋʍ☻ʢ̋z ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ᵷȲɄʎɊɰz☻ʪ̒̍ʤɂ☻ɴȵṔḘ˄☻ʮȵ☻ɏʚɓɱʑɂ☻rʫ

ɕʤɂ☻ɑɇɄɛʬɇ☻ʮ̒ʠɕɵ☻ὃỮʤɂ̋☻ᵷɑ˄ɬɄɾɕʙᴜ ☻̋ɑ̍ʍɄʬɕɟᴜ☻ʏ̍ʁɂ̒ʑɂ☻rʫ☻ɂɬɭʍ☻ᵷɑɺʙɄɦʑɂ̋☻ᵷʪɬɄʚʤɂ☻̱ẺɄʬɕɟᴜ☻ʢ̒ɩɭʦʤ☻Ṕḛʂɦ
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ɒɄ˄ᶗ̒ʤɂ☻ɴȵɰ☻˂Ịʍ☻ɑʎɵɂ̒ʤɂ☻ɑʝɱᾚήɂ☻ɭʎɈ☻ɑɽɄɩ .☻ʳʫ☻Ṕḗɕʎʫ☻ɬɭʍ☻˂Ịʍ☻ᵷʪʻˈʤɂ☻ʵɭʚʍ☻ʏʫɳᶽɂ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ɷʦɡʫ☻ɳʝṔḛɵʺ

☻ɐɱʒɾᶽɂ☻ɒɄɶɵȸᶽɂ☻ʏˈᾒὊɔ☻ʏˈʁɂʻᶽɂ☻ʵɯʶ☻ʮḛɇ☻ʳʫʺ☻ᵷʇˈɶɌʤɂ☻ʳʅɂʻᶽɂ☻˂Ịʍ☻ˍẺɄʬɕɟᶸ☻ɱəᶻ☻ɒɂɮ☻ɑ˄ɬɄɾɕʙᶸ☻Ʉ˄Ʉʂʚʤɂ

ʙᶸ☻ʌɄʆʚʤɂ☻ˍ☿☻ɰɄʬɛɖɵᶸʺ☻ʏ̌ɰɄɺʫ☻ʨ̂̒ʬɓ̋☻ʭ̍ʍɭɓ☻ʗ̍ʙ̒ɓ☻ʪɭʍ☻ɐɰ̋ɱʁ☻˂Ịʍ☻ɭ̍ʝȶɕʤɂ̋☻ᵷʨʒɺʤɂ☻ɏɽɄɦʫ☻ʛʦᾟή☻˃ɬɄɾɕ

☻ὃỮʤɂ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ɒᶗɄʒɺhɂ☻ɰ̒ɦʫ☻ʨʠɺ˅☻ʨ̍ʒɺɖʤɂ☻ʨʠɺʫ☻ʮȵ̋☻ɑɽɄɩ☻ᵷʨʒɺʤɂ☻ɏɽɄɦʫ̋☻ɐ̋Ṕḙʤɂ☻ʛʦɩ☻ʨɟȵ☻rʫ☻ɆɄɋɺʤɂ

 ̋☻ʪɭʚ̍ɵ☻ɝ̍ɥ☻ᵷ˃ɬɄɾɕʙᴜ☻ʌɄʆʚʤɂ☻ʢᶚɩ☻rʫ☻̓̒ɵ☻ɑʤɄʎʕ☻ɑʖɾɇ☻ɑʤɄʆɋʤɂ☻ɑʤȶɶʬɇ☻ʨʖʟɕʤɂ☻rʟʬ˄☻ᶗ☻́ʯȵ☻̓ɱɓ☻ʨʬʎʤɂ☻ɱ̂ɲ

☻ɑ̍ʫɂɱʤɂ☻ɒɂɰɬɄɋʑɂ☻ʨʞ☻ʏ̍ᾒὊɔ̋☻ɑʚʕɂɱʫ̋☻ʭʍɬ☻̱☿☻ɑʦɛʬɕʑɂ☻́ʍɄʆʙ☻ɑ̂ȷɰ☻˃ɲɄʒʤɂ☻ɭʬɦʫ☻ᵷ̱ẺɄʬɕɟᴜ☻ʮɄʬʂʤɂ̋☻ʨ̍ʒɺɖʤɂ̋

ɄʶṔḛʑʺ☻ɒɄʫɭᾟήɂʺ☻ɑɥɄˈɶʤɂʺ☻ɑɥᶚʖʤɂʺ☻ɑʍɄʱɾʤɂ☻ɒɄʍɄʆʙ☻ˍ☿☻ʨʒɹ☻ɏɽɄʱʫ☻ʛʦᾟή .☻ɱʂɦɓ☻˃ɲɄʒʤɂ☻ᾝήɄɾʫ☻ʮȵ☻ʭʦʎʤɂ☻ʏʫ

 ̋ ☻ɑʍɄʱɾʤɂ☻ɒɄʍɄʆʙ☻ˍ☿☻ɐɱʒɾʫ☻ɒɄɶɵȸʫ☻ȲɄɺʰȹ☻ʏˈᾒὊɖʤ☻ɆɄɋɺʤɂ☻ɣʫɬ☻ʔɭẛẀ☻Ʉɽʻɾɩ☻ʢɄɾɓᶸʺ☻ʪᶚʍᶼ☻ɒɄˈɟʻʤʻʱʟɓ

ὃἒᶽɂ☻ʳˆʻʠɕʤɂ☻ɳʝɂɱʫʺ☻ɒɄʎʫɄᾒήɂ☻ʳʫ☻ɞɱɪɕᶽɂ  .☻ɂɯʁ☻̱☿☻Ʉʂ˄ȵ☻ʪɄyʤɂ☻Ʉʁɰ̋ɬ̋☻ɐɱʒɾʑɂ☻ɑɶɵȸʑɂ☻ɑʦ̍ɾɥ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ʪɭʚ̍ɵ☻Ʉʬʝ

☻ɆɄɋɺʤɂ☻ʨˈʒɺɔʺ☻ʭʍɭʤ☻ɑˈʱʅʻʤɂ☻ɒᶗɄʞʻʤɂ☻ʢᶚɩ☻ʳʫ☻ʨʒɺʤɂ☻ɏɽɄʱʫ☻ʛʦɩ☻ˍ☿☻ɐɭʍɄɶᶽɂ☻ɲɄʸɟ☻ʮȵʺ☻ɑɽɄɩ☻ᵷʢɄɡᶽɂ

ɕʤɂʺ☻ʘ̒ʖɓ☻ɤɄɡʯ☻ɑɋɶh☻ɗʦᾒὅ☻ɝ̍ɥ☻ᵷὃỰʅ̒ʤɂ☻̓̒ɕɶʑɂ☻˂Ịʍ☻ɄʁɰɄʬə☻ɗʆʍȵ☻ɐɰɂɲ̒ʦʤ☻ɑʎɈɄɕʤɂ☻ɑʤɄʆɋʤɂ☻rʍ☻ʮḛʫȶ90☻☻ɑȼɄᶽɄɇ

☻ʮḛɇ☻ʳʫ350☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻̓̒ɕɶʑɂ☻˂Ịʍ☻ɄʁȷɄɺhȹ☻ʭɓ☻ɐɱʒɾʫ☻ɑɶɵȸʫ☻ʗʤȵ .☻ˍỈɂʻɥ☻ɒɄʂˆʻʎɕʤɂ☻ɑɋɶʰ☻ɗʒʦɇ☻Ʉʬʝ70☻☻ᴬ☻ɑȼɄᶽɄɇ

Ịʍ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ʛʕɂʻɓ☻ʮȵ☻ʏʙʻɕᶽɂ☻ʳʫʺ☻ᴬ☻ɑˈʬɵɱʤɂ☻ɒɄˈȼɄɾɥᶼ☻ɏɶɥ☻˂Ịʍ☻ɐɭʍɄɶᶽɂ☻ɲɄʸɟ☻ɰɄʅȹ☻ˍ☿☻ʨʬʍ☻ɏɽɄʱʫ☻ʛʦɩ☻˂

☻ὃἒᶽɂ☻ɞɄʫɬᶼéɄˈȼɄʱɜɕɵɂ é☻ʭɕ̄ɵ☻ɝ̍ɥ☻ᵷʮ̒̍ ʅɦ̋̋☻ʮ̒̍ʦɦʫ☻ʮ̒ɋɪɕɦʫ☻Ʉyʫɭʙ☻ɒɄɋʦʆʤ☻ɑ̍ɋʦɓ☻ᵷɑ̍ȼɄɦʤɂ☻ɒɄ˄ɭʦɋʤɂ☻ɐɭȼɄʖʤ

ὃἒᶽɂ☻ɞɄʫɬᶼ☻˂Ịʍ☻ɐɭʍɄɶᶽɂ☻ɲɄʸɟ☻ɰɄʅȹ☻ˍ☿☻ɑˈʤɄᶽɂ☻ɏɽɄʱᶽɂ☻ʳʫ☻ɑˈʕɄʁȹ☻ɑɾɥ☻ɿˈɾɪɓ. 

☻ʡʤɄʑɂ☻ɭɋʍ☻ᵷʢ̋z ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻́ɟ̒ɵ̍̋☻ᵷ̱Ấ̋ɱʕ☻ɭʬɥɂ☻ɭ̍ɵ☻ᵷ˃ɱɦɋʤɂ☻ɭ̍ɾʤɂ̋☻ɑ̍ʖ̂ɱʤɂ☻ɑ̍ʬɦɕʤɂ̋☻ɑɥᶚʖʤɂ☻ɱ̂ɲ̒ʤ☻ᵷʢᶚɵ

☻ʗʦɕɪʫ☻ɑᾒήɄʎʫ☻ʨɟȵ☻rʫ☻̱Ịɦʑɂ̋☻˃ɳʝɱʑɂ☻ʛ̍ɶ̡ɕʤɂ☻̱☿☻ʌɄʆʚʤɂ☻ɒɄʙɄʅ☻ɑʕɄʞ☻ṔḛᾟὈɖɇ☻ὃỲṍʚɓ☻ɒɄʬ̍ʦʎɕʤɂ☻rʫ☻ɑʍ̒ʬɡʫ

 ̋ ɭʤɂʺ☻ɒɄ˄ᶗʻʦʤ☻ɒɄʬˈʦʎɔ☻ɐɭʍ☻ʹˈɟʻɕʤ☻ɑʕɄʁᶡɄɇ☻ᵷʮḛɉɱᶽɂʺ☻ʮḛɥᶚʖʤɂ☻Ʉʸʸɟɂʻ˄☻ὃỮʤɂ☻ʨʞɄɺᶽɂʺ☻Ʉ˄Ʉʂʚʤɂ☻ɑˈɥᶚʖʤɂ☻ʳˆʺɂ

ʭẛẁᶗɄʒɺhɂ☻ɑɵɂɰɬ̋☻ʌɄʆʚʤɂ☻ɿɪɓ☻ὃỮʤɂ☻ɒɄɹɄʚɦʤɂ☻̱☿☻ʮḛɥᶚʖʤɂ☻ʜɂɱɹȹ☻Ɇ̒ɟ̋☻˂Ịʍ☻ɿɓɦ☻ʔɱʒʤɂ̋ .☻ɐɰ̋ɱʁ☻˂Ịʍ☻ɭ̍ʝȶɕʤɂ̋

☻ʢ̒ʦɦɇ☻ɞɄɕʯʐ̋☻ɑ̍ɥᶚʖʤɂ☻ɏʎɺʤɂ☻ʭ̍ʊɦɕʤ☻ɑʚɇɄɶʤɂ☻́ɓɄ̍ɽ̒ɓ☻ɭ̍ɶɡɓ̋☻ʌɄʆʚʦʤ☻ὃỲḲɄʬᾟήɂ☻ɣʫɄʯṔḗʤɂ☻ɯ̍ʖɦɓ2019. 

Ʉˈʦʬʍ☻ˍ☿☻ɻʒʤɂ☻ɑɦʕɄʠᶽ☻ʨʬʍ☻ʇʆɪᶽ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ɱʂɦɓʺ☻ɑʎɵɂʺ☻ɏɶʲɇ☻ɗɺʖɓ☻ὃỮʤɂ☻ɐɱʶɄʊʤɂ☻Ȳɂʻɕɥɂ☻ʔɭẛẀ☻ɬɂṔḛɕɵᶸ☻ɒ

ὃỰʅʻʤɂ☻ɬɄɾɕʙᶚʤ☻ɐṔḗɕʎʫ☻ɰɂɱʁȵ☻ʘɄᾚήȹ☻ˍ☿☻ɏɌɶɔ☻Ʉʫ .☻ɂɱɩȸʫ☻ʢᶚɵ☻ʡʤɄʑɂ☻ɭɋʍ☻ʢ̋z ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻́ɟ̋☻ʇʆɪʑɂ☻ɂɯʁ☻Ṕḛʂɦɕʤ̋

☻ɑ̍ʬɦɕʤɂ̋☻ɑɥᶚʖʤɂ☻ɱ̂ɲ̋̋☻ʢɭʎʤɂ☻ɱ̂ɲ̋̋☻ɑ̍ʦɦʑɂ☻ɒɄʍɄʬᾒήɂ̋☻ɑ̍ʦɩɂɭʤɂ☻ɱ̂ɲ̋̋☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɱ̂ɲ̋☻rʫ☻ʨʞ☻˂Ỉȹ☻ɑʦɵɂɱʫ☻˂Ỉȹ☻ᵷɑˈʖˆɱʤɂ

 ̓ɱɩȵ☻ɑ̍ʫ̒ʬʍ☻ɒɄɶɵȸʫ☻ɏʯɄɟ .☻ʹʯȵ☻ʹɕʬˈʦʎɔ☻ˍ☿☻ʢᶚɵ☻ʔɄʁȵʺé☻ȸʅɂʻɕʤɂʺ☻ʮḛɹɄɺʒʤɂ☻ʔɱʅ☻ʳʫ☻ɑʦʬʎɕɶᶽɂ☻ʨˈᾚίʤ☻ɂɱʊʯ

☻Ṕḛɇɂɭɓ☻ʏʁ̋☻˃ɰ̋ɱʂʤɂ☻rʫ☻ɧɋɽȵ☻˃ɰɄᾒήɂ☻ɑɋʙɂɱʑɂ☻ʪɄʊʯ☻̱☿☻ɐɬ̒ɟ̒ɂʑ☻ɒɂɱʒɛʤɂ☻˂Ỉȹ☻ɑʕɄʁȹ☻́ɦʫ☻ʮ̋ɭ̍ʖɕɶ˅☻˃ɯʤɂ

☻˂Ịʍ☻ɄʁɰɄəȳ☻ʗ̍ʖɪɓ̋☻ɐɱʁɄʊʤɂ☻ɻɯyʤ☻˃ɭɾɕʤɂ̋☻ɑ̍ʤɄᾒὨɕɵɂ☻ʈɄʖᾚήɂʺ☻ʔɱɾʤɂ☻ɒɄʅɄˈɕɥɂ☻˂Ịʍ☻Ʉʬˈɵᶗ☻ᵷὃỰʅʻʤɂ☻ɬɄɾɕʙᶸ

ɬᶚɋʦʤ☻ɑ̍ɟɰɄᾟήɂ̋☻ɑ̍ʦɩɂɭʤɂ☻ɒɄʯɲɂ̒ɕʤɂ☻˂Ịʍé. 

 

 

 

 

┘ɭʍɄʚɕʤɂ┘ʘ̋ɭɦɽ┘ɑɦ̂ɳɩ┘ʢ̒ʬɓ┘ʨʒɹ┘ɏɽɄɦʫ┘ʛʦɪɇ┘ɏʤɄʆ˄┘ɒ̒ɡʝɄʅ 

"ɑ̍ʤɄʑɂ┘ɑʫɲz┘ɏɌɶɈ┘ʮḛɥɱɶʑɂ┘ʢɄʬʎʤɂ┘ʔᶗȳ┘ɬɱɺ̄ɵ┘ὃửɶ̡ʤɂ┘ɭʍɄʚɕʤɂ┘ȲɄʒʤȹ" )Ṕḗᾟήɂ( 
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☻ɑˆɳʝɱᶽɂ☻ˍ☿☻˃ɬɄˈʚʤɂ☻ɰɯɥ☻ɐɂɲɂ̒ʑɄɇ☻ɑʒ̍ɾʤɂ☻ɻɯʁ☻ȲɄʒʤȹ☻ʮɜ☻ᵷὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻rʍ☻̱Ịɪɕʤɂ☻rʫ☻ᵷɒ̒ɡʝɄʅ☻ɰɄʬʍ☻ᵷɑ̍ɇɄʚɦʤɂ

☻r˄ɯʤɂ☻ʢɄʬʎʤɄɇ☻ʨʖʟɕʤɂ☻ɑ̍ʖ̍ʟɇ☻ʛʦʎɕɓ☻ɑ̍ʚ̍ʚɥ☻ɑʫɲȵ☻ᵷ́ɋɶɥ☻ᵷɤɱʆ̍ɵ☻ᵷɄyɟɄẛṥʯɂ☻ʭɕ˄☻ὃỮʤɂ☻ʗɺʚɕʤɂ☻ɑɵɄ̍ɵ☻ʏʫ

☻ ɑ̍ʫ̒ʬʎʤɂ☻ ɑ˄ɬɄɾɕʙᴜ☻ ɒɄɶɵȸʑɂ☻ ʛʦʑ☻ɱəȹ☻ ʭyʦʒɹ☻ ɏɽɄɦʫ☻ ʮ̋ɭʚʖ̍ɵèɑʂˆɱᶽɂé.  

☻ʔṔḘʍɂʺ☻ʨ̍ɩɂɭʫ☻rʍ☻ɝɦɋʤɂ☻ɐɰ̋ɱʂɇ☻ᵷʮḛ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʢɄʬʎʦʤ☻ʪɄʎʤɂ☻ɬɄɦɓᴜ☻̱☿☻ɬ̒ʦᾒήɂ̋☻ɣ̍ɶ̡ʤɂ☻ɑ̍ʤɂɰɭ̍ʖʤ☻ʪɄʎʤɂ☻ʮḛʫz

☻ʭʁɬɭʍ☻ɲ̋Ʉɡɓ☻rɯ˄ʤɂ☻́̍ʅɱɪɦʫ☻ɒɄɹɄʎʬɇ☻ʨʖʟɕʤɂ☻rʫ☻́ɦʟʬɓ☻ᵷɭʍɄʚɕʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤ☻ɑʍ̒ɦɕʫ̋☻ɐɭ˄ɭɟ1.6☻ ʮ̒̍ʦʫ. 

☻ɒɄ̍ʤɕɄɇ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻ɑɦ̂ɳɩ☻ʨ̂̒ʬɓ☻ɑ̂ɰɂɱʬɕɵɂ☻ʮɄʬʁ☻rʟʬ˄☻ᶗ☻́ʯȹ☻ɒ̒ɡʝɄʅ☻ʢɄʙ̋☻ὃỮʤɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑʫɲz☻˂Ỉȹ☻ɱʊɦʤɄɇ☻ɑ̍ʤɄᾚήɂ

☻ɑ̍ʤɄʫ☻ɬɰɂ̒ʫ☻ɬɄɡ˄ȹ☻rʫ☻r
ᴴ
ʟʬ˄☻˃̒ʙ☻˃ɬɄɾɕʙɂ☻ʄɄɺh☻ʛʦɩ☻rʫ☻ɰɄʅʐ☻ɂɯʁ☻̱☿☻ɭɇ☻ᶗ̋☻ᵷʇʖɦʤɂ☻ɰɄʎɵȵ☻ʏɟɂɱɓ̋☻ɬᶚɋʤɂ☻Ʉʁɭyɺɔ

☻ɒɄʞɂṔḘɹɂ☻ʏʕɰ☻˂Ịʍ☻ᵷʡɹ☻ʮ̋ɬ☻ᵷʨʬʎ̍ɵ☻ɱʫȵ☻̒ʁ ☻̋ᵷɑ˄ɬɄɾɕʙᴜ☻ɒɄʍɄʆʚʤɂ☻ʗʦɕɪʫ☻̱☿☻ʨʒɹ☻ɏɽɄɦʫ☻ɧɕʕ̋☻ɐɭ˄ɭɟ

☻ʮɄʬʂʤɂ☻ʛ˄ɬɄʱɽ☻ʗʦɕɪʫ☻̱Ịɪɕʤɂ☻ʢɭɇ☻ᵷɭʍɄʚɕʤɂ☻ʘ̋ɭɦɽ☻ɑɦ̂ɳᾟή☻ɐṔḛɋʝ☻ʨ̍ɩɂɭʫ̋☻ʢɂ̒ʫȵ☻ᾢὠɇ☻ɧʬɶ˅☻Ʉʫ☻ᵷ̱ẺɄʬɕɟᴜ

ɐṔḛɩᶻ☻ʵɯʶ☻˂Ịʍ☻ɂṔḛɋʝ☻Ʉʆʒʁ☻ᵷɄʱəɭɦʫ☻ʗˈʂ˄☻ᵷˍỈɄᾚήɂ☻ɗʙʻʤɂ☻ˍ☿☻ʨʠɺ˅☻ᶗ☻˃ɯʤɂ☻ὃửɶʲʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʳʍ☻ɄˈȼɄẛẃ.  

☻ɭɥ☻˂Ịʍ☻ᵷʛɋɶʑɂ̋☻ὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻˂Ỉȹ☻Ȳ̒ᾒίʤɂ☻ɒɰɱʙ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ʮȶɇ☻Ṕḛʝɯɕʤɂ☻˂Ịʍ☻ɒ̒ɡʝɄʅ☻ɼɱɥ̋☻ʗɾɕʱʫ☻ᵷȲɂʻɵ

☻ɐɬɄʑɂ☻ɰɂɱʙȹ☻ʏʫ☻ɐɂɲɂ̒ʫ☻ᵷɒɄ̡̍̍ʎɶɖʤɂ87☻☻ʢɄʬʎʤɂ☻ʔᶗȳ☻ɆɄʎ̍ɖɵɂ☻rʫ☻Ʉẛṥʙ̋☻ɭʍɄʚɕʦʤ☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻ʮḛʟʬɕʤ☻ᵷɰɱʟʫ

☻ɐɬɭɦᶽɂ☻ɑˈʯʻʯɄʚʤɂ☻ʳɶʤɂ☻ɂʻʕʻɕɶ˅☻ʭʤ☻ʭẛẃʻʞ☻ᵷʭẛẁɄɹɄʎʬɇ☻ʨʖʟɕʤɂʺ☻ɑɶʦʖᶽɂ☻ɑ˄ɬɄɾɕʙᶸ☻ɒɄɶɵȸᶽɂ☻ʛʦʑ☻ɱəȹ☻ʮḛɥɱɶᶽɂ

ᴬɇ32☻ɕʤɂ☻ʳʫ☻ɐɬɄʖɕɵᶚʤ☻ᵷɑˈʦʎʕ☻ɑʫɭɩ☻ɑʱɵɭʍɄʚ .☻ɭʦɋʤɂʺ☻ɑʒˈɾʤɂ☻ʵɯʶ☻ʳʍ☻ȲɄʱʒɕɵᶸ☻ᵷɘɭɦɕᶽɂ☻ɭʝȸ˄☻ᵷˍẻˈɋʆʤɂ☻Ṕḛʑ☻ʳʬʕ

ɐṔḘʖʤɂ☻ʡʦɓ☻ɒṕḛʫ☻ὃỮʤɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑʫɲz ☻̋ɑ˄ɬɄɾɕʙᴜ☻ʔ̋ɱʊʤɂ☻ɷʖʯ☻ɻ̄ʎ˅ .☻ʮȺʕ☻ᵷɑˈɇɄʚʱʤɂ☻ɑˆɳʝɱᶽɂ☻ˍ☿☻˃ɬɄˈʚʤɂ☻ɬɄʚɕʍɂ☻ˍ☿ʺ

ɟ☻ʨʒɹ☻ɏɽɄʱʫ☻ʛʦɩ☻˂Ịʍ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ɗʦʬʍ☻Ʉʬʦʠʕ☻ᵷʨʒɺʤɄɇ☻Ṕḛɋʝ☻ʨʠɺɈ☻ɑʆɋɓɱʫ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ɑʫʻʊʱʫ☻ɗʖʍɄʂɓ☻ᵷɐɭ˄ɭ

ɭʍɄʚɕʦʤ☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻ɑɦ̂ɳɩ☻ʨ̍ɩɂɭʫ. ☻ʪɄʊɦʦʤ☻ὃỲḳ̄ȼɱʤɂ☻ʢ̒ʬʑɄʕè˃ɭʍɄʚɕʤɂé☻ʵɄʬɵȵ☻Ʉʫ☻ʻʶ☻ᵷɄʱəɭɦʫ☻ʗˈʂ˄☻ᵷ

èʳʫɄʂɕʤɂ☻ɑʫʻʊʱʫé☻ȲɄɦʒɕɵᴜ ☻̋ʨ̍ɩɂɭʑɂ☻ʏ̌̒ ɕɦʤ☻˃̒ʙ☻ʄɄɺh☻ʛʦɩ̋☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ɬɄɾɕʙᴜ☻ɳ̂ɳʎɔ☻rʫ☻ɰɄʅʐ☻ɂɯʁ☻̱☿☻ɭɇᶗ̋☻ᵷ

ɒɄʙ̋ɱɦʑɂ☻ ʍr☻ Ʉ̍ɡ̂ɰɭɓ.  

ʯȵ☻˂Ỉȹ☻ɐɰɄɹʐ☻ɰɭɡɓ☻ɬʻɟʺ☻ʳʫ☻ɭɇᶗ☻ʹ8☻☻ɴɄ̍ʚʑɂ☻ɏɶɥ☻ᵷɭɥɂ̋☻ɭʍɄʚɕʫ☻ɸɄʎʫ☻ʮɄʬʁ☻ʨɟȵ☻rʫ☻ʨʬʎʤɂ☻ʘ̒ɵ☻̱☿☻ʢɄʬʍ

ὃḒʤɄʎʤɂ. 

 
 

┘ὃửɶ̡ʤɂ┘ɭʍɄʚɕʤɂ┘ɐɰ̒ɓɄʕ┘ʨʚə̋┘ɒɄʞɂṔḘɹᴜ┘HᾝὉ┘ɏɌɶɈ 

┤̱┘ɭʍɄʚɕʤɂ┘ʘ̋ɭɦɽ" ʢɲɄɦʤɂ"    )Ṕḗᾟήɂ( 

 

 

ɓ☻ʏʫ☻ɐɂɲɂ̒ʑɄɇ☻ɑɦɵ☻r̂ɱɺʍ☻ʨɋʙ☻́ɓɱʙȵ☻˃ɯʤɂ☻ὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʪɄʊʯ☻ȲɄʒʤȹ☻˂Ỉȹ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻́ɡɕɓ☻ɐɬɄᶽɂ☻ʛˈɋʆ87☻☻ᵷɰɱʟʫ

☻ɒɄɶɵȸʑɂ☻rʫ☻ʮḛɥɱɶʑɂ☻ʢɄʬʎʤɂ☻ʔᶗȴɇ☻ʨʖʟɕʤɂ̋☻ᵷɒɄ̡̍̍ʎɶɖʤɂ☻ɑ˄ɂɭɇ☻ɬᶚɋʤɂ☻Ʉẛẁɭyɹ☻ὃỮʤɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑʫɲz☻ɑyɟɂ̒ʑ

☻ɂ̒ʕ̒ɕɶ˅☻ʮȵ☻ʮ̋ɬ☻ɑɽɄɩ☻ɭʍɄʚɓ☻ɒɄɹɄʎʫ☻rʫ☻ʮ̒ɥɱɶʑɂ☻ʢɄʬʎʤɂ☻ɬɄʖɕɵɂ☻ɝ̍ɥ☻ᵷɄ̍ȼɄẛẃ☻Ʉyʙᶚʑȹ☻ʭɓ☻ὃỮʤɂ☻ɑ˄ɬɄɾɕʙᴜ

ɇA☻ɐɬɭɦʑɂ☻ɑ̍ʯ̒ʯɄʚʤɂ☻ʄ̋ɱɺʤɂ32☻ɩ☻ɑʱɵ☻ɑʫɭɩʺ☻ʮḛɶʬᾟήɂ☻ʳɵ☻ᶗȹ☻ʄṔḘɺ˅☻ᶗ☻ὃửɶʲʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʮȵ☻ʮḛɥ☻ˍ☿☻ᵷɑˈʦʎʕ☻ɑʫɭ

ᴬɇ☻ ɑˈʦʎʕ20☻ɑʱɵ. 

 

 ˃ɰɄᾒήɂ☻ ɒ̋ȵ☻ ɑ˄Ʉẛẃ☻ ɑ˄Ṕḛʂɦɕʤɂ☻ ɑ̍ʯ̒ʅɂɰɄʑɂ☻ ɒɂȲɄʚʦʤɂ☻ ʘᶚʆʯɂ 

ɑʦɋʚᶽɂ☻ ɑˈəᶚɛʤɂ☻ ʢᶚɩ☻ ὃửɶʲʤɂ☻ ɭʍɄʚɕʤɂ☻ ȲɄʒʤȹ☻ ɰɂɱʙ☻ ˍ☿☻ ʨɾʖɓ☻ ɑʫʻʠᾚήɂ 
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☻ɑɋʎɽ☻ɑ̍ʤɄʫ☻ɑ̍ʎʁ̋☻rʍ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʘ̋ɭɦɽ☻rʫ☻ʢ̋ȸɶʫ☻ɰɭɾʫ☻ʗɺʝ☻ὃửɶʲʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ɏɌɶɈ☻ᵷɑȾˈʸʤɂ☻ʵɯʶ☻Ʉʸɺˉʎɔ

☻ʨʚəȵ☻˃ɯʤɂèʨʶɄʞ é☻ʳʫ☻Ṕḙʝȵ☻ɒɄɹɄʎʫ☻ʏʕɬ☻ʳʍ☻ɐɳɟɄʍ☻ɗɦɋɽȵ☻ɝˈɥ☻ᵷɑʱˆɳᾟήɂ2.6☻☻̓̒ɕɶʑɂ☻˂Ịʍ☻ɭʍɄʚɕʫ☻ʮ̒̍ʦʫ

☻ɑˈəᶚɛʤɂ☻ʢᶚɩ☻ʹɕɺʙɄʱʫ☻ʭɕˉɵ☻˃ɯʤɂ☻ɱʫᶻ☻ᵷɄˈȼɄẛẃ☻ɑʒˈɾʤɂ☻ʵɯʶ☻ȲɄʒʤȹ☻ʗʦʫ☻ɧɕʕ☻ɐɬɄʍȹ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ɰɂɱʙ☻ɱɶʖ˄☻Ʉʫ☻ᵷὃỰʅʻʤɂ

ḗʬɕɌɵ☻ Ʉʶɭʚʍ☻ ʏʫɳᶽɂʨɋʚᶽɂ☻ Ṕ. 

 

☻ɱyɹ☻ɄʁɬɄʚʎhɂ☻ʏʫɳʑɂ☻ɑ̍əᶚɛʤɂ☻ʌɄʬɕɟᶗ☻ɑ˄ɭ̍yʬɕʤɂ☻ɒɂȲɄʚʦʤɂ☻ʮȹ☻ɭʍɄʚɕʦʤ☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻rʫ☻ʢ̋ȸɶʫ☻ɰɭɾʫ☻ʢɄʙ

 ˃ɰɄᾒήɂ☻ɒ̋ȵ☻ɑ˄Ʉẛẃ☻ʛʦʆɦɖɵ☻ᵷʨɋʚʑɂ☻ṔḗʬɕɌɵ .ʤA☻ɘɭɦɓ☻˃ɯʤɂ☻ɰɭɾʑɂ☻ʗɽ̋ʺéṔḗᾟήɂé ᴬɇ☻ɒɂȲɄʚʦʤɂ☻ʵɯʶéɑ̍ʯ̒ʅɂɰɄʑɂé☻ɱʊʱʤɄɇ☻ᵷ

ɕ́ɺʙɄɦʫ☻ ʭɕ̄ɵ☻ ɯ˃ʤɂ☻ ʢɄʬʍz☻ ʢ̋ɭɟ☻ Ỉ˂ȹ.  

☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑ̍ʎʁ̒ʤɂ☻˂Ỉȹ☻ʘɱʆɕʤɂ☻ᵷɒɂ̒ɦɵ☻ɯɦʫ☻ᵷɐɱʫ☻ʢ̋ɜ☻ʭɕ̄ɵ̋èɑɋʎɾʤɂé ☻ʮɄʬʁ☻˂Ịʍ☻́ɓɰɭʙ☻̓ɭʫ̋☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤ

☻ ʭʶɬɭʍ☻ ʓʤɄɋʤɂ☻ ʹˈʅɱɪʱʫ☻ ʏˈʬɟ☻ ɒɄɹɄʎʫ2.6☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ʼ̒ɕɶʑɂ☻ Ị˂ʍ☻ɭʍɄʚɕʫ☻ʮ̒̍ʦʫ.  

 z☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻rʫ☻ɑʫɰɄɽ☻ɒɄʬ̍ʦʎɔ☻ɂɱɩȸʫ☻ɭʍɄʚɕʦʤ☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻̒ʤ̋ȸɶʫ☻ˁʚʦɓ☻ᵷ́ɓɂɮ☻ɰɭɾʑɂ☻ɏɶɥ̋☻ʡʤɄʑɂ☻ɭɋʍ☻ʢ̋

☻r˄ɭʍɄʚɕʑɂ☻ɒɄɹɄʎʬɇ☻ʨʖʟɕʤɂ☻rʫ☻rʟʬɓ̋☻ᵷɴᶚʕʐ☻rʫ☻ɑȾ̍yʤɂ☻ɻɯʁ☻ɯʚɦɓ☻ɐɭ˄ɭɟ☻ɑ̍ʤɄʫ☻ɬɰɂ̒ʫ☻ɬɄɡ˄ȹ☻̱☿☻ʨ̍ᾒὨɕʦʤ☻ᵷʢᶚɵ

ɑʦɋʚᶽɂ☻ ɒɂʻʱɶʤɂ☻ ʢᶚɩ.  

☻ʔɭẛẀ☻ᵷ̱ẺɄʬɕɟᴜ☻ʮɄʬʂʤɂ☻ʛ˄ɬɄɦɽ☻̱☿☻ʮḛʝṔḘɺʑɂ☻ɬɭʍ☻ɑʖʍɄʂʫ☻̱☿☻ʨ̍ᾒὨɕʤɂ☻ɐɰ̋ɱʁ☻˂Ịʍ☻ʢᶚɵ☻ɒɄʬ̍ʦʎɔ☻ɒɬɭɹ̋

ʱɾʤɂ☻ɑʱˆɳɩ☻ʨˆʻʬɓ☻ʮɄʬʁ☻ɰɄʎɵȵ☻ɰɄ̍ẛẃɂ☻ɱəȹ☻ᵷʗɺʚɕʤɂ☻ɑɵɄ̍ɵ☻ɑɥɂɱɽ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ɗɦʦʍȵ☻ʮȵ☻ɭʎɈ☻ᵷɭʍɄʚɕʦʤ☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ʘ̋ɭ

☻ ᾢὠ˄☻ ʮɄʞ☻ ˃ɯʤɂ☻ ʇʖʱʤɂ3☻Ʉ̂ɦ̒ɵ☻ɭʍɄʚɕʦʤ☻ ʅ̩Ʉ̍ɕɥᴜ☻ʘ̋ɭɦɾʦʤ☻ ʦ́̍ɩɂɭʫ☻ ʫr☻ɑȼɄʑɄɇ.  

☻ʪɄʎʤɂ☻ɂɯʁ☻ʨ̍ɩɂɭʫ☻ʨɾɓ☻ʮȵ☻ɒɄʙ̋ɱɦʑɂ☻ʌɄʆʙ☻rʫ☻ɑʤ̋ȸɶʫ☻ɰɬɄɾʫ☻ɒɰɭHʙ̋34☻☻ʪɄʎʤɂ☻ɒɲ̋Ʉɡɓ☻ʮȵ☻ɭʎɈ☻ᵷɰᶗ̋ɬ☻ɰɄ̍ʦʫ

ὃỲṌɄᶽɂ 68☻☻ʡʤɯɇ☻ɭʚʖ̍ɵ☻˃ɯʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʘ̋ɭɦɽ☻ʨ̍ɩɂɭʫ☻˂Ịʍ☻ɑʤɄɦʫ☻ᶗ☻ɱəȸɕɵ☻ɑɋʎɽ☻ɑ̍ʤɄʫ☻ɑ̍ʎʁ̋☻̱Ộ̋☻ᵷɰᶗ̋ɬ☻ɰɄ̍ʦʫ

☻̱Ỉ̋ȸɶʫ̋☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻˃ɱ˄ɭʬɇ☻Ṕḛɩz☻́ʍɄʬɕɟɂ☻ʢᶚɩ☻ʢᶚɵ☻ʡʤɄʑɂ☻ɭɋʍ☻ʢ̋z ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻́ʤ☻ɧʑ☻Ʉʫ☻ɏɶɥ☻ᵷ́ʦ̂̒ʬɓ☻ɰɬɄɾʫ☻ɭɥȵ

ʤȹ☻˂Ỉȹ☻Ȳʻᾒίʤɂ☻ɑˈʯɄʠʫȺɇ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ɰɂɱʙ☻ɱɶʖ˄☻Ʉʫ☻ᵷɒɄʱˈʫȶɕʤɂ☻ʌɄʆʙ☻ὃỮʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻ɑɦ̂ɳɩ☻ʔṕḚɕɵɂ☻́ʯ̒ʞ☻ὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ȲɄʒ

☻ᵷὃỰʅ̒ʤɂ☻̓̒ɕɶʑɂ☻˂Ịʍ☻ɭʍɄʚɕʫ☻ʮ̒̍ʦʫ☻ʗɾʯ☻ɂɱɩȸʫ☻Ʉʁɬɭʍ☻ɲ̋Ʉɡɓ☻ὃỮʤɂ☻ɑȾʖʤɂ☻ɻɯʁ☻ɒɄɹɄʎʫ☻ʏʕɬ☻rʍ☻ɐɳɟɄʍ☻ɗɦɋɽȵ

ᴬɇ☻ɰɭʚᶽɂ☻ˍỈɄʬɟᶼ☻ɬɭʎʤɂ☻ɷʬɩ☻˃ȵ2.6☻ɭʍɄʚɕʫ☻ʮ̒̍ʦʫ .ɭ˄ʍɄʚɕʑɂ☻ɬɭʎʤ☻ɂṔḛɋʝ☻ɄʍɄʖɓɰɂ☻ʪɄʙɰz☻ɗɖɋəȵ☻ʮȵ☻ɭʎɈ☻ɰɂɱʚʤɂ☻ȲɄɟ̋☻ʳ

☻ɂ̒ʕ̒ɕɵɂ☻ɭʙ☻ɂ̒ʯ̒ʠ˄☻ʮȵ☻ʄɱɹ☻ʮḛɶʬᾟήɂ☻rɵ☻ʭyʑ̒ʦɇ☻ɬɱɡʬɇ☻ɑʒ̍ɾʤɂ☻ɻɯʁ☻˂Ỉȹ☻ʮ̋ȶᾒί˄☻ʢɄʬʎʤɂ☻ɧɋɽȵ☻ɝ̍ɥ☻ᵷɄ̍Ɍɶh20☻

☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻rʫ☻r˄ɭ̍ʖɕɶʑɂ☻ɬɭʍ☻ʓʦɇ☻ɝ̍ɥ☻ᵷʘ̋ɭɦɾʤɂ☻ʪɄʙɰȵ☻ɻɭʝȸɓ☻Ʉʫ☻̒ʁ ☻̋ᵷɸɄʎʫ☻rʫ☻ɐɬɄʖɕɵᶚʤ☻ɑ̍ʦʎʕ☻ɑʫɭɩ☻ɑɦɵ

☻ Ṕḗʬɶ˅ɬ☻ ɑ˄Ʉʑ☻ ˂Ỉȹ☻ ὃửɶʲʤɂ2014☻ ˍỈɂʻɥ☻ ᵷ119☻ʤɂ☻ ɑȾʖʤɂ☻ ˍ☿☻ ɭʍɄʚɕʫ☻ ʗʤȵ☻ ʮḛɇ☻ ɑˆɱʬʎ50☻̋60☻ɑʱɵ.  

☻ɐɱᶽɂ☻ʵɯʶ☻ɭɡɓ☻ʳʤ☻ᵷɒɂʻʱɵ☻ɯʱʫ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ɑʫʻʊʱʫ☻ˍ☿☻ɱʊʱʤɂ☻ɐɬɄʍȹ☻ʳʍ☻ɒɳᾒὧ☻ὃỮʤɂ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ʮȵ☻ᵷʡʤɮ☻˂Ịʍ☻ȲɄʱɇ☻ᵷʺɭɋˆʺ

☻ᵷɭʍɄʚɕʤɂ☻ʘ̋ɭɦɽ☻ɑɦ̂ɳɩ☻ʔṕḚɕɵɂ☻˃ɯʤɂ☻ὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻rʍ☻̱ỊɪɕʤɄɇ☻ʮ̒ʯɄʚʤɂ☻Ṕḛ̍ʒɔ☻˂Ỉȹ☻Ȳ̒ᾒίʤɂ☻̓̒ɵ☻ʨ˄ɭɇ☻̋ȵ☻ɰɄ̍ɩ☻˃ȵ

ʦʚɕʤɂ☻ ʪɄʎʤɂ☻ Ʉʸʆʆɪʫ☻ ɰɄʅȹ☻ ˍ☿ɑˈʫʻʬʎʤɂ☻ ɒɄʚʖʱʤɂ☻ ʳʫ☻ ɿˈ. 

 

☻ɒɄ̡̍̍ʎɶɖʤɂ☻ ʗɾɕɦʫ☻ ɑ̍ʤɄʑɂ☻ ɑʫɲz☻ ɑyɟɂ̒ʑ☻ Ʉʚɋʅ☻ ʮɂȲɂɱɟȹ 

☻ ɐɬɄᶽɂ☻ ȲɄʒʤȹ87☻ʛɋɶʑɂ☻ ɭʍɄʚɕʤɂ☻ ʍr☻ ȲɄɦʒɕɵᴜ☻ Ȳɻɂɰ̋☻ ɱɡ̍ɵ☻ ɰɱʟʫ 

 ☻ɐɬɄᶽɂ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ȲɄʒʤȹ☻ʮȵ☻ʺɭɋ˄87☻☻ɒɄʆʦɶʤɂ☻ʮȵ☻ɰɄɋɕʍɄɇ☻ᵷὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻rʍ☻ȲɄɦʒɕɵᶗɄɇ☻ɱɩȳ☻ɂɰɂɱʙ☻ɻȲɂɰ̋☻ɱɡ̍ɵ☻ɰɱʟʫ

˂Ỉȹ☻ɒɭɕʶɂ☻☻ʳʫ☻ɑˈɽʻɕɇ☻ʳ˄Ȳɂɱɟᶼ☻ʳ˄ɯʶèˌʫɄʕᶻ é☻ʛʦʒʤ☻ɑʎɵɂ̋☻ɒɄ̍ʦʬʍ☻Ʉẛṥʚʕɂɰ☻ὃỮʤɂ☻ɑ̍ɦʫɳʤɂ☻ɐṔḘʖʤɂ̋☻ʔ̋ɱʊʤɂ☻ɷʖʯ☻̱☿

ʢɄʬʎʤɂ☻ ɧˆɱɶɔʺ☻ ɑ˄ɬɄɾɕʙᶸ☻ ɒɄɶɵȸᶽɂ.  

☻ɒɄɹɄʎʫ☻ʏʕɬ☻rʍ☻ɑȾ̍yʤɂ☻ɻɯʁ☻ɳᾒὧ☻ɱɶʖ˄☻ᵷɭʍɄʚɕʦʤ☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻ɑɦ̂ɳɩ☻ʔṕḚɕɶ˅☻ɧɋɽȵ☻˃ɯʤɂ☻ὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɄʕ
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ʬ˄☻ ʭẛẃʻʞ☻ ᵷɄˈɌɶʰ☻ ʳ˄ɭʍɄʚɕᶽɂʳ˄ɭʍɄʚɕʬʦʤ☻ Ỉ̱Ʉʬɟʐ☻ ɬɭʎʤɂ☻ ɷʬɩ☻ ʮ̒ʦɛ. 

☻rʫ☻ʢ̋ȵ☻ὂựɦ̂̋ȵ☻ɭʬɥȵ☻ʮɄʞ̋èʜɰɄɇ é☻ɑ˄ɬɄɾɕʙᶸ☻ɒɄɶɵȸᶽɂ☻ʛʦʒɈ☻ɱʫȵ☻Ʉʬʱˈɥ☻ᵷɒɄˈʲˈʎɶɖʤɂ☻ʗɾɕʱʫ☻ɑʒˈɾʤɂ☻ʵɯʶ

☻ʢɄʬʎʤɂ☻ʔᶗȳ☻ɼɄɾɕʫᶗ☻ὃửɶ̡ʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ɰɂɱʙȹ☻ʭɓ☻ɝ̍ɥ☻ᵷɄẛṥʙ̋☻ɬᶚɋʤɄɇ☻ɗʖɾʍ☻ὃỮʤɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑʫɲz☻ɏɌɶɈ☻ɑɶʦʖʑɂ

ɒɄɹɄʎʬɇ☻ ʨʖʟɕʤɂʺ☻ ʮḛɥɱɶᶽɂ☻ʭẛẁᶚȼɄʍ☻ ɑʤɄʍȹ☻ ˂Ịʍ☻ ʭʶɭʍɄɶɔ. 

☻ᵷɑˈʦʎʕ☻ɑʫɭɩ☻ɑʱɵ☻ʳˆɱɺʍʺ☻ʮḛɶʬᾟήɂ☻ʳɵ☻˂☿ʻɕɵɂ☻ʨʫɄʍ☻ʨʠʤ☻ɗɦʬɵ☻ὃỮʤɂ☻ɑˈʤɄɛᶽɂ☻ɑʒˈɾʤɂ☻ὃửɶʲʤɂ☻ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʮɄʞʺ

☻ɂ̒ʕ̒ɕɵɂ☻r˄ɯʤɂ☻ᵷrɶʤɂ☻ʄɱɹ☻ʮ̋ɬ☻r˄ɭʍɄʚɕʑɂ☻ɰɂɱʑ☻˂Ịʍ☻ɑ̂ɱyɹ☻ɑɦɦʫ☻rʫ☻ɐɬɄʖɕɵᴜ ☻̋ɭʍɄʚɕʤɂ☻ʘ̋ɭɦɽ☻̱☿☻ʄɂɱɪʯᶗɄɇ

32☻ɑʫɭɩ☻ ɑʱɵ. 

ʮȵ☻ʀɱ̋ʖʑɂ☻rʫ☻ʮɄʞ̋☻☻ɐɬɄʑɂ☻ȲɄʒʤȹ☻ʏʫ☻ɐɂɲɂ̒ʑɄɇ☻Ȳɂɱɟʐ☻ɂɯʁ☻rʍ☻ȲɄɦʒɕɵᴜ☻ʭɕ˄87☻☻ʔ̋ɱʊʤɂ☻ɷʖʯ☻̱☿☻ɒȲɄɟ☻ὃỮʤɂ☻ɰɱʟʫ

☻Ʉʫ☻ᵷɑʒ̍ɾʤɂ☻ɻɯʁ☻˂Ịʍ☻ɑɋʙɄʎɕʑɂ☻ɒɄʫ̒ʠᾚήɂ☻ɗʚɇȵ☻ɝ̍ɥ☻ᵷʨɾɥ☻˃ɯʤɂ☻̒ʁ☻ɷʟʎʤɂ☻ʮȵ☻Ṕḛʑ☻ᵷɑʫɲȶɕʑɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑ̍ʎʁ̒ʤɂ̋

☻ʨʚəȵèʨʶɄʞ é☻ɂṔḛɋʝ☻ɄʍɄʖɓɰɂ☻ɒɭyɹ☻ὃỮʤɂ☻ɐṔḛɩz☻ɒɂ̒ɦɶʤɂ☻̱☿☻ɑɽɄɩ☻ʘ̋ɭɦɾʤɂ☻ʏˈʬɟ☻ʳʫ☻ɄˈɌɶʰ☻ʳ˄ɭʍɄʚɕᶽɂ☻ɬɭʎʤ

ɭʍɄʚɕʤɂ☻ɂɯʁ☻˂Ịʍ☻ȲɄʚɇʐ☻ʢɄʬʎʤɂ☻ɏʤɄʆʫ☻ʭʁȵ☻ɭɥȵ☻ʮ̒ʠ̍ʤ☻ᵷɑ̍ɇṔḘʤɂ☻ʢɄʬʍ☻ɑɽɄɩ☻ᵷɒɄʍɄʆʚʤɂ. 
 

 

┘ɑɥᶚʖʤɂ┘ɐɰɂɲ̋┘ɑ˄Ʉɽ̋┘rʫ┘ʮḛɥᶚʖʤɂ┘ɞɂɱɩȹ̋┘ɷ̄ȼɱʤɂ┘ɏɕʟʫ┘˂Ịʍ┘ʮḛɥᶚʖʦʤ┘˂Ịʍȵ┘ɷAʦɡʫ )┘ʘ̋ɱɺʤɂ

ʳ˄ᶚʯʺɂ( 
 

 

 

 ☻ɑʚ̍ʦʖɓ̒ɇ☻ɳ̂ɳʎʤɂ☻ɭɋʍ☻ɑ̂ɰ̒yʬᾒήɂ☻ɷ̄ȼɰ☻˂Ỉȹ☻ʏʕṔ
ᴲ
Ḙɵ☻ɄẛṨʦʍ☻ɑʚʕɂʻʬʦʤ☻ᵷɑɥᶚʖʦʤ☻˂Ịʍᶻ☻ɷʦɡᶽɄɇ☻ɑɽɄᾟήɂ☻ʨˈɽɄʖɕʤɂ☻ɑʕɄʞ

☻ɗɦɓ☻ʮḛɥᶚʖʤɂ☻ʨʎɡ̍ɵ☻˃ɯʤɂ☻ʌ̋ɱɺʑɂ☻̒ʁ ☻̋ᵷɱ˄ɭʚɓ☻ὂỲṋʙȶʝ☻ɑ̂ɰɄᾒήɂ☻ɑɦɶʤɂ☻ɑ˄Ʉẛẃ☻ʨɋʙ☻Ʉ̍ʦʬʍ☻ɂɯʁ☻ʌ̋ɱɺʑɂ☻ʨʎɟ̋

ɷʦɡᶽɂ☻ɑ˄Ʉɽʺ.ɵ̍☻ʌɄʆʚʤɂ☻˂Ịʍ☻ʭ˄ɭʚʤɂ☻ɭ˄ɭᾒήɂ☻ɭʕɂ̒ʤɂ☻ʮȵ☻ᵷɑ̍ʖ̂ɱʤɂ☻ɑ̍ʬɦɕʤɂ̋☻ɑɥᶚʖʤɂ☻ʌɄʆʚɇ☻ɑʤ̋ȸɶʫ☻ɰɬɄɾʫ☻ɒɭʝȵ☻ɭ

☻ʏʫ☻ɐɭ˄ɭɟ☻ɑɦʖɽ☻ɧɕʖɇ☻ᵷὃỲṌɄʙ☻ɰɬɄʚʤɂ☻ɭɋʎʤ☻Ʉʖʦɩ☻ɱ̂ɲ̋☻ɏɾɦʫ☻́ȼᶚɕʍɂ☻ɏʚʍ☻ɐɱɹɄɋʫ☻ɭHyʎɔ☻ɭʙ☻ᵷ̱Ấ̋ɱʕ☻ɭʬɥȵ

☻ɭʸʎɔ☻Ʉʬʝ☻ᵷʌɄʆʚʦʤ☻ɑʎɈɄɕʤɂ☻ɒɄȾˈʸʤɂʺ☻ʳˆʺɂʺɭʤɂ☻ʗʦɕɪʫ☻ˍ☿☻ʨˈɛʬɕʤɂ☻ʳʫ☻ɑȾʖʤɂ☻ʵɯʶ☻ʮḛʟʬɓʺ☻ɰɂʻᾚήɂ☻ɆɄɇ☻ɧɕʕʺ☻ʮḛɥᶚʖʤɂæ

☻ɰɬɄɾʫ☻ʗˈʂɓàɰɄẛṧʤɂß-☻☿̱☻ɑɥᶚʖʦʤ☻˂Ịʍz☻ɷʦɡʑɂ☻ʌ̋ɱɺʫ☻ʏʕɱɇ☻☻ᵷɑʚˈʦʖɓʻɇ☻ɳˆɳʎʤɂ☻ɭɋʍ☻ɷˉȼɱʤɂ☻˂Ỉȹ☻ɏˆɱʚʤɂ☻ʨɋʚɕɶᶽɂ

☻ɷ̄ȼɰ☻ʔɱʅ☻rʫ☻ṔᴂḛɶƎ̄ɵ☻ʌ̋ɱɺʑɂ☻ɂɯʁ☻ʮȵ☻ɗᾚὟ̋ȵ̋☻ᵷ˃ɰɄᾒήɂ☻ʪɄʎʤɂ☻ɑ˄Ʉẛẃ☻ʨɋʙ☻Ʉ̍ʦʬʍ☻́ʦʎɟ̋☻́̍ʦʍ☻ɑʚʕɂ̒ʑɂ☻ʨɟȵ☻rʫ

☻ᵷɑ̍ʖ̂ɱʤɂ☻ɑ̍ʬɦɕʤɂ̋☻ɑɥᶚʖʤɂ☻ɰɂɱʑ☻˂Ịʍ☻ɑ̂ɰɂɲ̒ʤɂ☻ɒɄʍɄʆʚʤɂ☻ʗʦɕɪʫ☻ʨɛʬɓ☻ɒɂɰɄʅȹ☻rʫ☻ʮ̒ʠɕ̂̋☻ᵷɑʚ̍ʦʖɓ̒ɇ☻ɷ̄ȼɱʤɂ☻́ɦᴴ̍ʎ˅

ᶽɂ☻ʨᾒή☻ʏ̌ɱɶʤɂ☻ɞᶚʎʤɂ☻̱☿☻rʬʟɓ☻ɑ̍ɵɄɵz☻ʭẛṥʬyʫ☻ᵷʭɟɄɦʑɂ̋☻ɑʍɄɦɾʤɂ☻ɂɯʝ̋☻ɑ̍ʦɦʑɂ☻ɒɄʍɄʬᾒήɂ̋☻ɑ̍ʦɩɂɭʤɂ☻ᵷɐɰɄɡɕʤɂ☻ᵷɑ̍ʤɄ

☻˂Ịʍ☻ʢ̒ɾᾚήɂ☻˂Ịʍ☻ɐɭʍɄɶʑɂ̋☻ɐɭʬɵɜɄɇ☻r̂ ʬ̒ɕʤɂ̋☻ʀɱ̋ʚʤɂ☻ɧɦʬɇ☻Ʉẛṧʫ☻ʛʦʎɔ☻Ʉʫ☻ɑɽɄɩ☻ʮ̒ɥᶚʖʤɂ☻ɄẛṨʯɄʎ˅☻ὃỮʤɂ☻ʨʞɄɺʑɂ

ʫ☻Ṕḗɕʎɔ☻ὃỮʤɂ☻ὃỲṌɂɰz☻̱☿☻ɰɄʬɛɖɵᴜ☻ɂɯʝ̋☻ɬɄɕʎʤɂ☻˂Ịʍ☻ȲɄʂʚʤɂ☻ɑHʬə☻rʫ̋☻ᵷɧɉɱʤɂ☻ɻʫɄʁ☻ɭ˄ɭɦɓ☻˂Ịʍ☻ɐ̋ᶚʍ☻ᵷɑʤ̋ɭʦʤ☻Ʉʠʦ

ɑ̍ɓɄɋɵɄɦʑɂ☻ʔ̋ɱʊʤɂ☻̱☿☻ɑɽɄɩ☻ʘ̒ɶʤɂ☻ɰɂɱʚɕɵɄɇ☻Ʉʬȼɂɬ☻ʗɾʎɔ☻ὃỮʤɂ☻ɑɉɰɄʂʑɂ.☻ɷʦɡʑɂ☻ʮȵ☻˂Ỉȹ☻ᵷɰɬɄɾʑɂ☻ɒɂɮ☻ɒɰɄɹȵ̋

ɟɄ̍ɕɥɂ̋☻ᵷɑʫɄʍ☻ɑʖɾɇ☻ʌɄʆʚʤɂ☻ɒɂɰ̒ʆɓ☻ʭʁȵ☻̱☿☻ɱʊɦʦʤ☻ɑ̂ɰ̋ɬ☻ɒɂȲɄʚʤ☻ɭʚʎ̍ɵ☻Ʉ̍ʦʬʍ☻́ʦʎɟ☻ɰ̒ʕ̋☻ɑɥᶚʖʦʤ☻˂Ịʍz☻ɒɄ

☻˂Ịʍ☻̩ȽɄẛẃ☻ʨʠɺɊ̋☻ὃỲṍʚ̍ɵ☻ʌ̋ɱɺʑɂ☻ɂɯʁ☻ʮȵ☻˂Ịʍ☻ɒɭʝȵ̋☻ᵷɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ɷʦɡʫ☻˂Ỉȹ☻ɱ̂ɰɄʚɓ☻ʏʕɰ☻ʨɋʙ☻ᵷɑɽɄɩ☻ɑʖɾɇ☻ʮḛɥᶚʖʤɂ

☻ᵷ̓ɱɩz☻ɒɂɰɂɲ̒ʤɂ☻̋ȵ☻ɑ̍ɽ̒ʤɂ☻ɐɰɂɲ̒ʤɂ☻̓̒ɕɶʫ☻˂Ịʍ☻ʡʤɮ☻ʮɄʞ☻Ȳɂ̒ɵ☻ᵷʮḛɥᶚʖʤɂ☻ɒᶗɄʒɺhɂ☻˂Ịʍ☻ɬɱʤɂ☻̱☿☻ʨʅɄʬɕʤɂ☻ɑʤɄɥ

ɂ☻Ṕḛɶʤɂ☻ɑʦʙɱʍ☻Ʉẛẃȶɹ☻ʳʫ☻ɑˈʂʙ☻ʺȵ☻ʨʠɺʫ☻˃ȵ☻ʮȺʕ☻ˍỈɄɕʤɄɉʺɑ̂ɰ̒ʕ☻ɑʖɾɇ☻ʨɦƎɕɵ☻ʌɄʆʚʦʤ☻rɶᾚή.☻ɷʦɡᶽɂ☻ɭʍɄɶˉɵʺ

☻ɑɥᶚʖʦʤ☻˂ỊʍᶻæɄʯɰɬɄɾʫ☻ɏɶɥ-☻☻ʘ̒ɶʤɂ☻ɑ̍ʎʁ̒ɇ☻ȸɋ̡ɕʤɂ☻˂Ịʍ̋☻ʮḛ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻Ȳɂɭʑ☻ʮḛʫȶɓ☻˂Ịʍ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ɐɭʍɄɶʫ☻̱☿

ɑ̍ʦɦʑɂ☻ʘ̒ɶʤɂ☻̱☿☻ɐɰɭɦʤɂ☻˃ɬɄʖɓ̋☻˃ɰ̒ʖʤɂ☻ʜɱɦɕʤɂ☻ʨɟȵ☻rʫ☻ɑ̍ʤ̋ɭʤɂ. 
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 ˃̒ ʦ̍ʍ :ɑɥᶚʖʦʤ☻˂Ịʍᶻ☻ɷʦɡᶽɂ☻˂Ịʍ☻ɑʚʦʎʫ☻ʮḛɥᶚʖʤɂ☻ʢɄʫȳ 

☻́ɇ☻ɿɩ☻ɧ̂ɱɾɓ☻̱☿☻ᵷʮḛɥᶚʖʦʤ☻ὃỰʅ̒ʤɂ☻ɬɄɦɓᶚʤ☻ʪɄʎʤɂ☻ʮḛʫz☻ᵷ˃̒ ʦ̍ʍ☻ɭʬɦʫ☻ɭʝȵ☻ᵷ́ɋʯɄɟ☻rʫ̋àɰɄẛṧʤɂß☻ɬɄɦɓᶸ☻ʮȵ☻˂Ịʍ☻ᵷ

ʢɄʙ̋☻ᵷɄẛṨʕ☻ʇɋɪɕ˄☻ɒɄɇ☻ὃỮʤɂ☻ʨʞɄɺʑɂ☻ɑʦʬɟ☻rʫ☻ɤᶚʖʤɂ☻ɑʚ̍ʚɥ☻ɿ
ᴴ
ʦɪ̍ɵ☻́ʯɜ☻ʌ̋ɱɺʑɄɇ☻ɏHɥɱ˄ :à☻ɭˈɶɡɓ☻ˍ☿☻ɂṔḛɛʝ☻ʨʫȶʯ

Ʉʯɭʍ̋☻̱Ấ̋ɱʕ☻ɭʬɥȵ☻˃ɭ̍ɵ☻ʌɄʆʚʤɂ☻ɱ̂ɲ̋̋☻ᵷʌ̋ɱɺʑɂ☻ɂɯʁ☻☻rʫ☻ɑʚ̍ʦʖɓ̒ɇ☻ɷ̄ȼɱʤɂ☻ɏɕʟʫ☻˂Ỉȹ☻ʌ̋ɱɺʑɂ☻ɂɯʁ☻ʨ̂̒ɦɕɇ☻ɂɱɩȸʫ

ɑʚʕɂʻᶽɂ☻ʨɟȵ». 
 

ʭʁɂɰɭʤɂ┘ɻhɄʞɄʫ!      )ʳ˄ᶚʯ̋ȵ┘ʘ̋ɱɺʤɂ( 

 

 
☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɱ̂ɲ̋"ɭʍʺ "☻ɂɯʁ☻ʨɛʫ̋☻ᵷʜ̒ ɋɦʤɂ☻̱☿☻́ʤɂ̒ʫȵ☻ʌɬ̒˄Ǝ☻rʫ☻Hʨʠʤ☻ɑ̍ʤɄʫ☻ɒȴʕɄʠʫ☻ʔɱɾɇ"ʘɬɄɾʤɂ☻ɭʍʻʤɂ"☻ˍẺɭɕɶ˅☻ᵷ

☻rʫ☻ʭyʕH̒ɪɓ☻̋ȵ☻ʮḛ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʃʕɰ☻ɆɄɵȵ☻rʍ☻ʢȷɄɶɖʤɂᵺɑɽɄᾟήɂʺ☻ɑˈʫʻʬʎʤɂ☻ʜʻʱɋʤɄɇ☻ʭʸʤɂʻʫȵ☻ʌɂɭ˄ȹ 

☻ɱʬɛɖɶʑɂ̋☻ɱɟɄɕʦʤ☻ʮ̒ʬʂʑɂ̋☻ʮḛʫz☻rɾᾚήɂ☻̒ʁ☻ʡɦɋʤɂ☻ʮȵ☻ᵷʭʤɄʎʤɂ☻ʮɂɭʦɇ☻Hʨʞ☻̱☿☻́ɇ☻ʢ̒ʬʎʑɂ☻̒ʁ☻ɂɯʁ̋☻ᵷʀɱ̋ʖʑɂ☻rʫ

☻Ʉʯɭɦʍ☻ʡɦɋʤɂ☻ʢH̒ɦɓ☻ᵷɼɄᾟήɂ̋☻ʪɄʎʤɂ☻Ʉyʬʦʎ˅☻ᵷɑʕ̒ɺʟʫ☻ɆɄɋɵɜ☻rʟʤ☻ᵷ˃ṔḘɺʑɂ̋☻ʏȽɄɋʤɂ̋☻ʮ̒ɉɳʤɂ̋☻ʗʉ̒ʑɂ̋☻ʢɄʬʍz☻ʨɟɰ̋

 ɰɭɾʫ☻˂Ỉȹ☻ɰɂɱʖʤɂʺ☻ʛʦʚʦʤ! 

☻ʇʚɶ˅☻ɭɥɂ̒ʤɂ☻ɬɄʠ̂̋☻ᵷɐɳʕṔḚʤɂ̋☻˃ɱ
ᴴ
ʟAɶʤɄɇ☻ɄẛẄɭɽɄʙ☻ɏ̄ɾ

ᴲ
ɓA☻ᵷɑɽɄɩ̋☻ɑ̍ʫ̒ʬʍ☻̱Ộ̋☻A☻ɄʁɄʕɄʍ̋☻ʂ☻ɄʁɄʖɹ☻A☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻ʃʎɈ

ɑʆɦʚʤɂ☻rʫ☻Ʉʁɰȵ .☻̋ȵ☻ᵷɄẛṥʫɱɇ☻ɑ̍ʟɦɋʤɂ☻ɑʫ̒ʊɦʑɂ☻̱☿☻̋ȵ☻ᵷʜɄɋɺʤɂ☻˂Ỉȹ☻ɷʦɡ˄☻˃ɯʤɂ☻ṔḘẛṥɶʑɂ☻ʗʉ̒ʑɂ☻̱☿☻ʮ̒ʠ˄☻ɭʙ☻ʨʠɺʑɂ̋

ɄʸʦˈɽɄʖɓ☻ʳʫ☻ʨˈɾʖɕɇ! 

☻ɰ̒ɇɄʆʤɂ☻ɑʬʦʞ̋☻ᵷɄʠɦɇ☻ὃỰɋ˄☻ʮȵ☻́ɦʟʬ˄☻ᶗ☻̩Ƚɂ̒ɺʎʤɂ̋☻˃̒ʁ̒ʖʤɂ"ʭʁɂɰɭʤɂ☻ɻhɄʞɄʫ"☻˂Ỉȹ☻́ɟ̒ɕʤɄɇ☻ɴɄɦʤɂ☻˃ɱʒɔ☻ʮȵ☻ɄẛṧʟʬƎ˄☻ᶗ☻ᵷ

ʜ̒ ɋɦʤɂ☻ɻɯyʤ☻ɑ̍ʤɄʫ☻ʨ̍ɩɂɭʫ☻ɏʆʚɕɶɔ☻ʮȵ☻ɄẛṧʟʬƎ˄☻ᶗ☻ɐɳʖɕɶʑɂ̋☻ɑȾ˄ɬɱʤɂ☻ɒɄʫɭᾟήɂ̋☻ᵷʜ̒ ɋɦʤɂ! 

ʳʫ☻ɄʶṔḛʒʝ☻ᵷʜʻʱɋʤɂ☻Ṕḛˈɶɖʤ☻ˌʅɂɱʙʺṔḛɋʤɂ☻ṔḛɶʖɕʤɄɇ☻ʇɋɓɱʫ☻Ṕḛᾟήɂ☻ɑʍɄʬɟ☻Ʉ˄☻ɱʫᶻ☻☻ɄẛṨʕ☻ʨɾɦɖ˄☻ὃỮʤɂ☻ᵷɑ̂ɰɂɬʐ☻ᾝήɄɾʑɂ

☻ʮ̒ʯɄʚʤɂ☻ʛ̍ɋʆɕɇ☻ᶗ☻ᵷɏʆʚɕɶ˅☻ᶗ̋☻ɱ
ᴴ
ʖA˄ɦ☻˃ɯʤɂ☻ṔḘẛṥɶʑɂ☻ɴ̒ʯɱɇ☻˃ɭɓɱ̂̋☻́ɕ̄ʯɄɶhȹ☻rʫ☻ὂỮɥ☻ɄʯɄ̍ɥȵ̋☻́ɕɦʅɂ̒ʫ☻rʫ☻ʗʉ̒ʑɂ

ɑɋˈʆʤɂ☻ɑʬʦʠʤɄɇ☻ᶗʺ! 

ʺ☻ʳȼɄɉɳʤɂ☻ʃʎɈ☻ɞɰɭɕɶɔ☻ɭʙ☻ɑˈʤɄᶽɂ☻ɒȴʕɄʠᶽɂ"ʮḛʍɄHʬʆʤɂ "ɡʫ☻ʳˆɱɩȳ☻˂Ỉȹ☻ɑɋɶʲʤɄɇ☻ˁʚɋɓ☻Ʉẛṧʟʤ☻ᵷʜʻʱɋʤɂ☻˂Ỉȹ☻ɬHɱ"ɫʕ "

☻̱☿☻ʭyʤɂ̒ʫȵ☻Hɴɬ☻˂Ịʍ☻ɂ̋ɬH̒ʎɔ☻r˄ɯʤɂ☻ʡȾʤ̋ȵ☻ɑɽɄɩ☻ᵷʭyʤɂ̒ʫȵ☻ɬɄ̍ʆɽɂ̋☻ʭʁɬɄ̍ʆɽᶗ"ɐɬɄɵʻʤɂ "☻́ʯȵ☻ʮ̋ɭʚɕʎ˅☻ʮɄʬʂʝ

ʏʕɭʤɂ☻Ṕḛɩȶɓʺ☻ʜʻʱɋʤɂ☻ʨʞɄɺʫ☻˃ɬɄʖɓʺ☻ʭẛṥʤʻˈɵ☻ɑ˄Ʉʬᾚή☻ʭʦɵᶻ! 

 

☻ɬʻɟʺ☻ʪɭʍʺ☻ɑʚɛʤɂ☻ɰɄɦɕʯɂ"ɒɄʯɄʬʁ "ʤɂ☻ˍỘ☻ᵷȲɄʒʤᶼʺ☻ɑʎɟɂɱʬʦʤ☻ɑʦɇɄʙ☻Ṕḛʑʺ☻ᵷɭɇᶻ☻˂Ỉȹ☻ɑɕɇɄəʺ☻ɐɭʝȸʫ☻ʀɱHɦɓ̋☻ɗʁHɱɥ☻ὃỮ

"ɐɰɄʚɋʤɂ "☻ɆɄᾚὛȵʺ"ɐɰɄʠɺʤɂ "☻ʗʉʻᶽɂʺ"ʮɄˈɦʟʤɂ "☻ɏɥɄɽʺ"ɰɄˈʦʫʻɋʤɂ "☻ʪɭʍ☻˂Ịʍ☻ᵷɰᶗ̋ɭʤɂ̋☻̋ɰ̋z ☻̋ɰɄɦ˄ɭʤɄɇ☻ɱɟȶɕɶʑɂ̋

ɄẛṥʎʅɄʚʫ̋☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻ʢ̒ɩɬ! 

ɒɄʙᶚʍ̋☻ᵷɑ̍ʟɦɋʤɂ☻ɒᶚʫɄʎɕʤɂ̋☻ᵷɑ̍ʟɦɋʤɂ☻ɑʫ̒ʊɦʑɂ☻Hʨʞ☻̱☿̋☻ᵷ̩ʠɦɋʤɂ☻Ṕḛ̍ɶɖʤɂ̋☻ᵷ̩ʠɦɋʤɂ☻Ṕḛʟʖɕʤɂ☻̱☿☻ɱʊɦʤɂ☻ɐɬɄʍȹ☻Ɇ̒ʦʆʑɂ☻

☻Hʨʙȶɇ☻ʨʦᾟήɂ☻ɑᾒήɄʎʫ☻˂Ỉȹ☻ʛ̂ɱʅ☻ɱɾʙȵ☻ʮ̒ʠ˄☻ɭʙ̋☻ᵷɑ̍ʫ̒ʬʎʤɂ☻ɑɦ̂ɳᾟήɂ̋☻rʅɂ̒ʑɂ̋☻ʗʉ̒ʑɂ̋☻ɱɟɄɕʤɂ̋☻ɱʬɛɖɶʑɄɇ☻ʜ̒ ɋɦʤɂ

☻ʌɄʱʙȹʺ☻ɰɂɱʁᶻ"ʮḛɉɰɄyʤɂ ""̋ʮḛʎʅɄʚᶽɂ "ɐɬʻʎʤɄɇ! 

☻Hʨɦɓ☻Ʉʫɭɦʍ"ɐɬɄɵʻʤɂ "ɋɦʤɂ☻ɧɋɾɓ̋☻̓ɱɩȵ☻ɭHʬɡɓ̋☻Ṕḛ˄ᶚʑɂ☻ʏ̍ʂɓ☻ᶗ☻ὂỮɥ☻ᵷʢɬɄʎʤɂ̋☻ʨɟɄʎʤɂ☻ʜHɱɦɕʤɂ☻ɏɡ˄☻ᵷʡɦɋʤɂ☻Hʨɦʫ☻ʜʻ

ɬɄɾɕʙᴜ☻ɑʦᾒὨʤ☻ɑ̍ʎ̍ɋʆʤɂ̋☻ɑ˄ɬɄʎʤɂ☻ɐɰ̋Ṕḛɾʦʤ☻ɄʯɄʬʁ☻ɄẛẁɄɇɄɶɥ̋☻Ʉẛẁɭɽɰȵ☻Ȳʨʑ☻ʢH̒ɶɖɓ! 
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 بورصة/بنوك/مالية

 

 

ɑˈʍɱɹ┘ɑʱɕʕ┘ɘɭɦɓ┘ʜʻʱɋʤɂ┘Ṕḗʍ┘ʨʫɄʎɕʤɂ┘ɑˈʫɂɳʤȹ 

ɑˈʟʱɋʤɂ┘ɒɄɶɵȸᶽɄɇ┘ʢɂʻʫᶻ┘ʌɂɭ˄ȹʺ┘ʡˈɺʤɄɇ┘ʨʫɄʎɕʤɂ┘ʀɱʕ┘ɑʫʻʟᾚήɂ┘ɰɂɱʙ┘ɭʎɈ )ɬᶚɋʤɂ( 

 

- ɱʶɄʙ☻ɫˈɺʤɂ :è☻ʮḛˆɱȼɂɳᾒήɂ☻ɯɩȵʪɂɱɥ☻ʡʱɋʤɂ☻ˍ☿☻ɑʍɬʻᶽɂ☻ʭʸʤɂʻʫȵ☻˂Ịʍ☻ɭȼɂʻʖʤé 

-  ὃḒˈᾒᾙ :èɄʸʎʫ☻ʨʫɄʎɕʤɂ☻˂Ịʍ☻ʮḛˆɱȼɂɳᾒήɂ☻ʏˈᾒὊɖʤ☻ʜʻʱɋʤɂ☻ˍ☿☻ɑˈʍɱɹ☻ɑˈʤȳ☻ʳʫ☻ɭɇᶗ☻ɂɯʸʤʺ☻ɑʤʺɭʤɂ☻ʳ˄ɬ☻ʪᶚɵᶼé 

☻ὃỮʤɂ☻ʭyʤɂ̒ʫȵ☻˂Ịʍ☻ɭȼɂ̒ʖʤ☻ʮḛ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ɯɩȵ☻ʮȵ☻ᵷɱʁɄʙ☻ʗ̂ɱɹ☻ɭʬɦʫ☻ᵷ˂Ịʍz☻̩ʫᶚɵʐ☻ɷʦɡʑɄɇ☻ȲɄɕʕᴜ☻ɑɦᾒή☻ɷ̄ȼɰ☻ɭʝȵ

☻Ʉẛẃʻʎʂ˄☻Ʉʁɬɭɥ☻ὃỮʤɂ̋☻ɑ̂ɰɄɡɕʤɂ☻ɒᶚʫɄʎɕʤɂ☻̱☿☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻Ṕḗʍ☻ʨʫɄʎɕʤɂ☻ɑ̂ɰɄɋɟȹ☻˂Ịʍ☻́ʚ̍ʦʎɔ☻̱☿☻ʡʤɮ̋☻ᵷʪɂɱɥ☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻̱☿

☻̱Ị̍ʬʟɕʤɂ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ʮ̒ʯɄʙ2015☻˂Ỉɂ☻ʨɾɓ☻ὃỮʤɂ☻ɑ̂ɰɄɡɕʤɂ☻ɒᶚʫɄʎɕʤɂ☻ʪɳʦ˄☻˃ɯʤɂ̋☻ᵷ100☻☻̋ʮ̒̍ʦʫ500☻☻ᵷɰɄʚʎʦʤ☻ɑɋɶ̡ʤɄɇ☻ʮ̒̍ʦʫ

☻ɒᶚʫɄʎɕʤɂ☻˂Ịʍ☻ȲɄʂʚʦʤ☻ɐ̒ʆɩ☻̱☿☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻Ṕḗʍ☻ɰ̋ɱʑɂ☻˂ỊʍᴬɇàɐɰɄʠɺʤɂé☻ɰɂɱʙ☻ʛˈɋʆɕɇ☻ɂʻʫɳʤȵ☻ʮȹʺ☻ʮḛˆɱȼɂɳᾒήɂ☻ʮȵ☻ɄᾚὟʻʫ☻ᵷ

ᵷɄẛṥɋɶʰ☻ɗʯɄʞ☻Ʉʬʸʫ☻ɄẛẄɭʤ☻ɑʍɬʻᶽɂ☻ʢɂʻʫᶻ☻˂Ịʍ☻ʜʻʱɋʤɂ☻Ʉʸʫɭʚɓ☻ὃỮʤɂ☻ɭȼɂʻʖʤɂ☻ɯɩȵ☻ʪɭʍ☻ʭẛṨʦʍ☻ʮȺʕ☻ᵷɑʫʻʠᾚήɂ 

☻ʓʦɋʫ☻ʏʁʺ☻ʳʬʕ100☻ȼɂ̒ʖʤɂ☻ʮȵ☻˂Ịʍ☻ɂɬɭɺʫ☻ᵷ́̍ʕ☻ɐɬɄ̂ɲ☻ᶗ☻ᵷ́ɓɂɮ☻ʓʦɋʑɂ☻ɏᾚὈ˅☻ʮȵ☻ɭɇᶗ☻ʡɦɋʤɂ☻̱☿☻ᶚɛʫ☻ʭ̍ɖɦɵ☻ʮ̒̍ʦʫ☻ɭ

☻ɑˆʻɉɱʤɂèʪɂɱɥ é☻ʢɄʬʍfʤ☻ɄẛẀ☻ɂ̒ʍṔḗɕ˄☻ʮȵ☻ʄɱɹ☻ɭȼɂ̒ʖʤɂ☻ɂ̒ɋᾚὈ˅☻ʮȵ☻ᵷɄ̂ɰɄ̍ɕɩɂ☻ʭyʤ☻rʟʬ˄☻ʮḛɦʅɂ̒ʑɂ☻ʮȵ☻ʔɄʁȵ̋☻ᵷɄʍɱɹ

☻ᶗ☻ʮȵ☻ʄɱɹ☻ᵷɑɟɄɕɦʑɂ☻ɒᶚȼɄʎʤɂ☻̋ȵ☻Ȳɂɱʚʖʤɂ☻ɭɥȵ☻ɑʯɄʍɟ☻Ʉyɾ̍ɾɪɓ☻̋ȵ☻ᵷʪɄʎʤɂ☻ᾝήɄɾʤɂ☻̱☿☻ɏɾɓ☻ὃỮʤɂ☻ʏ̌ɰɄɺʑɂ̋☻ɑ˄Ṕḛᾟήɂ

☿̱☻ʨɩɭɓ☻ᶗ☻Ʉʬʝ☻ɑ̂̒ɉɰ☻ɭȼɂ̒ʕ☻Ʉẛẃȶɇ☻ʭyʫᶚʍȹ☻ʭɕ˄☻☻ʢɄʑɂ☻rʫ☻ʮ̒ʠɓ☻ʮȵ☻ɏɡ˄☻ɑʙɭɾʤɂ☻ʮɜ☻ᵷɑʙɭɽ☻Ṕḗɕʎɔ☻ᶗ̋☻ɐɄʞɳʤɂ☻ʢɂ̒ʫȵ

ɿᾟὊʤɂ☻ʹʟʦʬ˄☻˃ɯʤɂ. 

☻ʢɄʙ☻ᵷɄʫɄʬɓ☻ɭȼɂ̒ʖʤɂ☻ȲɄʒʤȹ☻ʭɕ˄☻ʮȵ̋☻ᵷʪᶚɵʐ☻ȻɬɄɋʫ☻ʏʫ☻ὂỲḴɄʬɕɓ☻ɑ̍ʟɦɇ☻ɑ̍ʤȳ☻ʛʦɩ☻ɐɰ̋ɱʂɇ☻ᵷȲɂṔḗᾟήɂ☻rʫ☻ɬɭʍ☻ɏʦʆʫ☻ʢ̒ɥ̋

ᴬɇ☻ʢɄɾɓɂ☻ˍ☿☻ɱʶɄʙ☻ɫˈɺʤɂàɬᶚɋʤɂéˈɶʕ☻ᵷʹʚˈɋʆɓ☻ʳʟʫɂ☻ʮȹ☻ᵷˌɊɄɡ˄ȹ☻ɱʫȵ☻ɂɯʶ☻ʮȹ☻ᵷ☻ʳʫ☻ʭʸʊʖɦˆʺ☻ɒɄẛṤɺʤɂ☻ʮḛˆɱȼɂɳᾒήɂ☻ɏʱɡ

ʪɂɱᾚήɂ☻ˍ☿☻ʌʻʙʻʤɂ. 

☻ʢ̒ʦɟ☻ɫ̍ɺʤɂ☻ᵷʔɄʙ̋z ☻̋ɑ̡̍˄Hɭʤɂ☻ʮ̋ȸɺʤɂ☻̩ʖʉ̒ʫ̋☻ɑʬȼfʤ☻ɑ̍ɦʅ̒ʤɂ☻ɑ̍ʚ̍ɶ̡ɕʦʤ☻ʪɄʎʤɂ☻ʮḛʫz☻ɱʟɦɖɵɂ☻ᵷʘɄ̍ɶʤɂ☻̱☿

☻ʨʬʎɔ☻ʮȵ☻ʨɽz☻ʮȵ☻ɄᾚὟ̒ʫ☻ᵷɑ̂̒ɉɱʤɂ☻ɭȼɂ̒ʖʤɂ☻̱☿☻ʨɛʬɕʑɂ̋☻ᵷʜ̒ ɋɦʤɂ☻ʪɲᶚ˄☻˃ɯʤɂ☻ʨʦᾟίʤ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ʜɰɂɭɓ☻ʪɭʍ☻ᵷὃḒ̍ᾒᾙ

Ịʍ☻ɑẛṤɹ☻ʜɄɦʁ☻ʮ̒ʠɓ☻ʮȵ☻ʮ̋ɬ☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻̱☿☻ʭyʤɂ̒ʫȵ☻ʏʁ̋☻˂Ịʍ☻ʭyʎ̍ᾒὊɖʤ☻ɑ̍ʫᶚɵʐ☻ɑʎ̌ɱɺʤɂ☻ʛʕ̋☻ʨʫɄʎɕʦʤ☻ɑ̍ʤȳ☻ʛʦɩ☻˂

☻ɑᾒᾙ☻ʮḛɦʅɂ̒ʑɂ☻˂Ịʍ☻̩ʚɋɓ☻ᶗ☻ɰɱʂʤɂ☻ɑʤɂɲȹ☻ʮȵ☻˂Ỉȹ☻ɂṔḛɺʫ☻ᵷɑ̍ʤɄᾚήɂ☻ɑ̍ʎʁ̒ʤɂ☻ɰɄʅȹ☻̱☿☻ʨʫɄʎɕʤɄɇ☻ʭyʫɳʦɓ☻ʮȵ☻ʀ̒ʍ☻ᵷɄɉɱʤɂ

ɒʻˈɋʤɂ☻ˍ☿☻ʭʸʤɂʻʫȵ☻ɲɄʱɕʝɂʺ☻ʜʻʱɋʤɂ☻ʳʫ☻Ɇɱẛṥʦʤ .ᾒᾙ☻ʔɄʁȵʺᴬɇ☻ʢɄɾɓɂ☻ˍ☿☻ὃḒˈàɬᶚɋʤɂé☻ɭɇᶗ☻ɂɯʸʤʺ☻ᵷɑʤʺɭʤɂ☻ʳ˄ɬ☻ʪᶚɵᶼ☻ʮȵ☻ᵷ

ʭʤɄʎʤɂ☻̱☿☻ɑ̍ʫᶚɵʐ☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻ɤɄɡʯ☻ɗɖɋəȵ☻ɆɰɄɡɕʤɂ☻ʮȵ☻˂Ỉȹ☻ɂṔḛɺʫ☻ᵷɑ̍ʫᶚɵʐ☻ɑʎ̌ɱɺʤɂ☻ɏɶɥ☻ɑ̍ʟɦɇ☻ɒᶚʫɄʎɔ☻ɬ̒ɟ̋☻rʫ .

ɄʁṔḛʑ̋☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɒɄʫɲz☻ʪɄʫȵ☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻̱♀Ʉɇ☻ɒɰɄẛẃɂ☻Ʉʬɦ̄ɇ .ɶɈ☻ɬʺɭɦʫ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ˍ☿☻ʜʻʱɋʤɂ☻ʄɄɺʰ☻ʮȵ☻Ʉʬʝ☻ɑˆʻɉɱʤɂ☻ɭȼɂʻʖʤɂ☻ɏɌ

ᶚȼɄʙ☻ᵷʮḛˆɱȼɂɳᾒήɂ☻ʗˈɪɓ☻ὃỮʤɂ :èɑʎᾒὊʑɂ̋☻ɑɋɵɄɦʑɂ☻ʄ̋ɱɺʤɂ☻ʛʦɩ☻Ʉʬʯȹ̋☻ȲὃỲḴ☻˂Ịʍ☻ɴɄɦʤɂ☻ʭʑɱʯ☻ᶗ☻ʮȵ☻ʨʂʕᴜé☻ᵷ

ʹˈʦʍ☻ȲὃỲḵʤɂ☻ʀɱʕ☻ɷˉʤʺ☻ɰɄˈɕɩᶚʤ☻ɑɥɄɶʫ☻ʳʅɂʻᶽɂ☻ɧʱʫ☻ˍỘ☻ɑˈʅɂɱʚʬ˄ɭʤɂ☻ʮȵʺ☻Ʉɽʻɾɩ .☻ˍ☿☻ɑˈʍɱɹ☻ɑˈʤȳ☻ʛʦɩ☻ʮȺʕ☻ɂɯʸʤ

ᵷɰɄˈɕɩᶸ☻ˍ☿☻ʛᾚήɂ☻ʳʅɂʻᶽɂ☻ˌʆʎɕɵ☻ʜʻʱɋʤɂ☻☻ɑ̂̒ɉɱʤɂ☻ɭȼɂ̒ʖʤɂ☻ɯɩɂ☻ɬɂɰȵ☻rʫ̋☻ʡʤɮ☻́ʦʕ☻ɑʎ̌ɱɺʤɂ☻ʛʕ̋☻ʨʫɄʎɕʤɂ☻ɬɂɰȵ☻rʬʕ

☻ʨɽᶻ☻ˍ☿☻ˍỘ☻ὃỮʤɂèʪɂɱɥ é☻ᵷɑ̍ʫᶚɵʐ☻ɒᶚʫɄʎɕʦʤ☻ʜ̒ ɋɦʤɂ☻ὃỰɋɕʤ☻ɑ̍ɉ̋ɰ̋ɂ☻ʢ̋ɬ☻ɐɭʍ☻̱☿☻ɏʤɄʆʫ☻ɬ̒ɟ̒ɇ☻ʔɄʁɂ̋☻ᵷʡʤɮ☻́ʦʕ

ɬɭɺʫ☻ᵷʮḛʬʦɶʑɂ☻ʢ̋ɬ☻̱☿☻ʛɋʆɓ☻ᶗ☻ʮȵ̋☻ɰɄʖʟʤɂ☻ʢ̋ɬ☻̱☿☻ɑʎ̌ɱɺʤɂ☻ʛɋʆɓ☻ʮɂ☻ʢ̒ʚʎʑɂ☻Ṕḛʑ☻rʬʕ☻ɂɯyʤ̋☻ʏɟɂɱɓ☻ʮȵ☻ɐɰ̋ɱʁ☻˂Ịʍ☻ɂ

ɑẛṤɹ☻˃ȵ☻rʍ☻ɂɭ̍ʎɈ☻ᵷ˃ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʏʬɕɡʑɂ☻˂Ịʍ☻ṔḛᾟήɄɇ☻ɬ̒ʎ̌̋☻ɄɋȼɄɽ☻ɰɂɱʚʤɂ☻ʮ̒ʠ˄☻ὂỮɥ☻ᵷɑ̍ʟɦɋʤɂ☻ɑʫ̒ʊɦʑɂ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ. 
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┘Aɇ┘ɑ̍ʕɱɾʑɂ┘ɑ̍ɉɱʎʤɂ┘ɑɶɵȸʑɂ┘ɤɄɉɰȵ┘ʏɟɂɱɓ30┘ɑʦʬʎʤɂ┘ɒɄɋʦʚɓ┘ɏɌɶɈ┘ɑȼɄᶽɄɇ 

 (الفجر) البنوك تتكبد خسائر مالية جراء انهيار قيمة الدينار 
 

☻ɑɋɶ̡ɇ☻ɑ̍ʕɱɾʑɂ☻ɑ̍ɉɱʎʤɂ☻ɑɶɵȸʑɂ☻ɑʍ̒ʬɡʫ☻ɤɄɉɰȵ☻ʏɟɂɱɓ☻˂Ỉȹ☻ʨ̂ɲɂṔḗʤɂ̋☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻̱☿☻ɑʦʬʎʤɂ☻ɒɄɋʦʚɓ☻ɒɬȵ30☻ʢᶚɩ☻ᵘ

☻̱Ỉȹ☻ʨɾɕʤ☻ᵷ̱ỈɄᾚήɂ☻ʪɄʎʤɂ☻rʫ☻ʢ̋z ☻ʗɾɦʤɂ96☻☻̱ỈɄᾚήɂ☻ʪɄʎʤɂ☻rʫ☻̩hɄɛʤɂ☻ʏɊɱʤɂ☻ʢᶚɩ☻ɄyɥɄɉɰȵ☻ɗʎɟɂɱɓ☻Ʉʬʝ☻ᵷ́̍ ɟɦ☻ʮ̒̍ʦʫ

☻ɑɋɶʲɇ33☻ˍỈȹ☻ʨɾɕʤ☻ᵘ44☻☻̒ɦɦɇ☻ɑʯɰɄʚʫ☻ɰᶗ̋ɬ☻ʮ̒̍ʦʫ66☻ὃỲṌɄʑɂ☻ʪɄʎʤɂ☻rʫ☻ɐṔḘʖʤɂ☻ɷʖʯ☻ʢᶚɩ☻ɰᶗ̋ɬ☻ʮ̒̍ʦʫ. 

☻ɗʎɟɂɱɓ☻ɝ̍ɥ☻ᵷɱȼɂɳᾒήɂ̋☻ʨ̂ɲɂṔḗʤɂ☻̱☿☻ɑʎɈɄɕʤɂ☻ɑʍ̒ʬɡʑɂ☻ʜ̒ ɇɦ☻˂Ịʍ☻ɱəȵ☻ɑʦʬʎʤɂ☻ʀɄʖɪʯɂ☻ʮȹ☻Ʉyʤ☻ʮɄ̍ɇ☻̱☿☻ɑʍ̒ʬɡʑɂ☻ɗʤɄʙ̋

☻rʍ☻ɭ̂ɳɓ☻ɑɋɶ̡ɇ☻̱Ị̂ɲɂṔḗʤɂ☻ʢɄ̂ɱʤɂ☻ɑʬ̍ʙ30☻ɗʙɄʕ☻ɑɋɶ̡ɇ☻˃ɱȼɂɳᾒήɂ☻ɰɄɦ˄ɭʤɂ☻ɑʬ̍ʙ☻ɗʂʖɪʯɂ̋☻ᵷu20☻ʢ̋z ☻ʗɾɦʤɂ☻ʢᶚɩ☻u

☻ʪɄʍ☻ʳʫ2015. 

☻ɗʒʦɇ☻ʨˈʒɺɖʤɂ☻ɒɂɬɂɱ˄ȹ☻ˍỈɄʬɟȹ☻ʮȵ☻˂Ỉȹ☻ʡʱɋʤɂ☻ɰɄɹȵʺ204☻☻ʪɄʎʤɂ☻ʳʫ☻ˌʰɄɛʤɂ☻ʏɊɱʤɂ☻ʢᶚɩ☻ɰᶗʺɬ☻ʮḛ˄ᶚʫ2015☻̒ɦɦɇ☻ɑʯɰɄʚʫ☻ᵷ

242☻☻ɑɋɶ̡ɇ☻ɒɄʕ̋ɱɾʑɂ☻ɗʎɟɂɱɓ̋☻ɑʚɇɄɶʤɂ☻ʪɄʎʤɂ☻rʫ☻ɐṔḘʖʤɂ☻ɷʖʯ☻ʢᶚɩ☻ɰᶗ̋ɬ☻ʮ̒̍ʦʫ4☻˂Ỉȹ☻ʨɾɕʤ☻ᵘ109☻☻ɰᶗʺɬ☻ʮḛ˄ᶚʫ

☻ʓʦɋʬɇ☻ɑʯɰɄʚʫ113☻ɰᶗ̋ɬ☻ʮ̒̍ʦʫ. 

ɂʺ☻ɗʒʦɉʺ☻ˌʰɄɛʤɂ☻ʏɊɱʦʤ☻ɑʦɦʬʂᶽɂ☻ɒɂɬʻɟʻᶽɂ☻ɒɄɾɾɪʫ☻ɗʂʖɪʯ13☻☻ʏʫ☻ɑʯɰɄʚʫ☻ᵷɰᶗ̋ɬ☻ʮ̒̍ʦʫ19☻☻ʪɄʎʦʤ☻ɰᶗ̋ɬ☻ʮ̒̍ʦʫ

☻ʡɦɋʤɂ☻ʢ̒ɽȵ☻̱ỈɄʬɟȹ☻ʓʦɉ̋☻ᵷὃỲṌɄʑɂ28☻☻̒ɦɦɇ☻ɑʯɰɄʚʫ☻ʢ̋z ☻ʗɾɦʤɂ☻ʢᶚɩ☻ɰᶗ̋ɬ☻ɰɄ̍ʦʫ29.4☻☻ʪɄʍ☻ɑ˄Ʉẛẃ☻ɰᶗʺɬ☻ɰɄˈʦʫ2014☻ᵷ

ɰᶗ̋ɭʤɂ☻ʔɱɽ☻ɱʎɵ☻ʌɄʖɓɰɂ☻˂Ỉȹ☻ʀɄʖɪʯᴜ☻ʏɟɱ̂̋ .ʰ☻ɗʒʦɉʺʀɱ̋ʚʤɂ☻̱ỈɄʬɟȹ☻˂Ỉȹ☻ɐṔḙʎɕʑɂ☻ʀɱ̋ʚʤɂ☻ɑɋɶ2.7☻ᵘ)☻ɑʯɰɄʚʫ

☻ɑɋɶʲɇ2.4☻ʪɄʍ☻ɑ˄Ʉẛẃ☻ˍ☿☻ᵘ2014). 

☻ʓʦɋʬɇ☻ʏȽɂɬʻʤɂ☻ɗʂʖɪʯɂʺ0.9☻☻ˍỈȹ☻ʨɾɕʤ☻ˌʰɄɛʤɂ☻ʏɊɱʤɂ☻ʢᶚɩ☻ɰᶗʺɬ☻ɰɄˈʦʫ18.7☻ɒᶚʬʎʤɂ☻ʔɱɽ☻ɰɄʎɵȶɇ☻ʵɱəȶɕʫ☻ɰᶗʺɬ☻ɰɄˈʦʫ .

☻ʓʦɋɕʤ☻ɑʖ̍ʖʅ☻ɑɋɶ̡ɇ☻ʏȽɂɬ̒ʤɂ☻˂Ỉȹ☻ɑʦȼɄɶʤɂ☻ɒɂɬ̒ɟ̒ɂʑ☻ɑɋɶh☻ɗʎʖɓɰɂ̋66ʫ☻ᵘ☻ɑɋɶ̡ɇ☻ɑʯɰɄʚ65ὃỲṌɄᶽɂ☻ʪɄʎʤɂ☻ɑ˄Ʉẛẃ☻ˍ☿☻ᵘ. 

☻ʡɦɇ☻ɐɰɂɬȹ☻ɷʦɡʫ☻ɷ̄ȼɰ☻ᵷṔḛɋʟʤɂ☻ɱʬʍ☻ʛ˄ɭɾʤɂ☻ʢɄʙéὃỲḲ☻ˌɊ☻ȵ é☻ɒɂɬ̒ɟ̒ʫ̋☻ɑʤ̒̍ɵ̋☻˃̒ʙ☻ʢɄʬɵȵɱɇ☻ʏɕʬɕ˄☻ʡɦɋʤɂ☻ʮȵ

ɐɱɟɄɕʑɂ̋☻ɒᶚʬʎʤɂ☻ɰɄʎɵȵ☻ɒɄɋʦʚɓ☻̱☿☻ʨɛʬɕ˄☻˃ɯʤɂ̋☻ʘɂ̒ɵᴜ☻Ʉʁɭyɺɔ☻ὃỮʤɂ☻ɒɄ˄ɭɦɕʤɂ☻ʭʑɰ☻ᵷɻ̒ʬʯ☻̱Ịʍ☻ʋʕɄɥ̋☻ɑ̍ʤɄʍ. 

☻ʘ̒ʚɥ☻ɗʒʦɇ☻Ʉʬʝ☻ʮḛʬʶɄɶᶽɂ3.8☻☻ʢɄʑ☻ɴȵɰ☻ɑ˄Ʉʖʝ☻ɑɋɶh☻ɗʒʦɉ̋☻ɰᶗ̋ɬ☻ɰɄ̍ʦʫ17.9 u.☻ɑɶɵȸᶽɂ☻ɑʍʻʬɡʫ☻ɭɟɂʻɕɓʺ

ɱȼɂɳᾒήɂ̋☻ɷh ɓ̒̋☻ʮɬɰz ☻̋ɱɾʫ☻Ʉẛṧʫ☻ʢ̋ɭʤɂ☻rʫ☻ɬɭʍ☻̱☿☻ɑ̍ʕɱɾʑɂ. 

 

 
 

┘ʨɋʚʑɂ┘̱ẺɄʬɕɟᴜ┘ʢ̒ɩɭʤɂ┘̱┤┘ɑʫ̒ʟᾚήɂ┘˂Ịʍ┘ʀɱʎɕɵ 

 (الخبر) 6102زيادات في منح التأمين على السيارات ابتداء من

  

☻ɗʚʦɓ☻ᵷɰɂ̋ɳʤɂ☻ɆɄɇ☻ɑʎʫɄɟ☻rʫ☻ɐɯɓɄɵȵ☻ɄʁɬɂɭʍȺɇ☻ʗʦʞ☻ὃỮʤɂ☻ɑɵɂɰɭʤɂ☻rʫ☻ɑᾟὈh☻ᵷɂɱɩȸʫ☻ᵷʮḛʫɄɕʤɂ☻ɐɬɄʍȹ̋☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɹ

☻ɻɯʁ☻ɑɵɂɰɬ̋☻ɑɺʙɄɦʫ☻ʭɕɓ☻ʮȵ☻ɰɄʊɕʯɂ☻̱☿☻ᵷɒɂɰɄ̍ɶʤɂ☻˂Ịʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɧɦʫ☻̱☿☻ɐɭ˄ɭɟ☻ɒɂɬɄ̂ɲ☻ɿɪɓ☻ɒɄɥɂṔḘʙɂ☻ʭ˄ɭʚɕʤ

ɄẛṨʕ☻ʨɾʖʦʤ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɐɰɂɲ̒ʤ☻ɄyʤɄɵɰȹ☻ʨɋʙ☻ɒɄɥṔḘʚʑɂ .Ʉˆɳʤɂ☻ˌɔȶɓʺ☻ʢɂɲᶗ☻˃ɯʤɂ☻ɗʙ̒ʤɂ☻̱☿☻ᵷɐɭ˄ɭᾒήɂ☻ɒɂɬ100☻☻ʳʅɂʻʫ☻ʗʤȵ

☻ɑɦɵ☻ʨɋʙ☻Ʉʫ☻˂Ỉȹ☻ɬ̒ʎɔ☻ɰ̋ɱʫ☻ɘɬɂ̒ɥ☻rʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɹ☻ʃˆ̒ʎɔ☻ʮ̋ɱʊɕ̡˄2010. 

 ʤA☻ɧ̂ɱɾɓ☻̱☿☻ᵷɒɄɦ̍ʫȶɕʤɂ☻ʌɄʆʙ☻rʫ☻ʢ̋ȸɶʫ☻ɰɭɾʫ☻ʢɄʙàṔḗᾟήɂé☻˂Ịʍ☻ʀɱʎɕɵ☻ɐɭ˄ɭᾒήɂ☻ɒɂɬɄ̂ɳʤɄɇ☻ɑʚʦʎɕʑɂ☻ɑɵɂɰɭʤɂ☻ʮȹ☻ᵷ

ʨɾʖʦʤ☻ɑʫ̒ʠᾚήɂ☻˂Ỉȹ☻ʨɵṔḘʤ☻ɑ̍ɽ̒ʤɂ☻ɐɰɂɲ̒ʤɂ☻☻ṕḛɥ☻ʨɩɭɕɵ☻Ʉẛẃȵ☻ɂɭʝȸʫ☻ᵷʨɋʚʑɂ☻̱ẺɄʬɕɟᴜ☻ʢ̒ɩɭʤɂ☻rʫ☻Ʉʙᶚʆʯɂ☻ᵷɄẛṨʕ
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☻ɑʱɶʤɂ☻ʳʫ☻Ȳɂɭɕɇɂ☻ᵷʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɹ☻ʔɱʅ☻ʳʫ☻ɑɥṔḘʚᶽɂ☻ɐɬɄˆɳʤɂ☻ɒᶗɭʎʫ☻˂Ịʍ☻ɐṔḛɩᶻ☻ʵɯʶ☻ɑʚʕɂʻʫ☻ʢɄɥ☻ˍ☿☻ᵷʛˈɋʆɕʤɂ

ɑʦɋʚᶽɂ .☻ɑɋɶ̡ɇ☻ɑ̍ʯɭʑɂ☻ɑ̍ʤ̋ȸɶʑɂ☻ɑʬ̍ʙ☻rʫ☻ʏʕɱʤɂ☻˂Ịʍ☻ᵷɰɭɾʑɂ☻ɷʖʯ☻ɏɶɥ☻ᵷɐɭ˄ɭᾒήɂ☻ɑɵɂɰɭʤɂ☻ɳʝɱɓ̋200☻☻ʻʶʺ☻ᵷɑȼɄᶽɄɇ

☻ɑɋɶh☻ɗɦɓ☻ʢṕḚ˄☻rʤ☻́ɦʫ☻ʨʙȵ☻ʢɭʎʬɇ☻́ʂ̂ ʎ̒ɔ̋☻ᵷɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ʔɱʅ☻rʫ☻́ʤ̒ɋʙ☻ʪɭʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɹ☻ʏʙ̒ɕɓ☻˃ɯʤɂ☻ʗʚɶʤɂ

100☻☻ʮḛɇ☻Ʉ̍ʤɄɥ☻ɤ̋ɂṔḘ˄☻ʭʦɵ☻rʫ☻ɑ̍ʯɭʑɂ☻ɑ̍ʤ̋ȸɶʑɂ☻˂Ịʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɑʬ̍ʙ☻ʏʕṔḘʤ☻ᵷɑȼɄʑɄɇ600☻ʺ☻ɰɄʱ˄ɬ5☻☻˂Ỉȹ☻ɰɄʱ˄ɬ☻ʔᶗȳ1200☻

ʺ☻ɰɄʱ˄ɬ10☻Ữʤɂ☻ɐɬɄˆɳʤɂ☻ᵷɰɄʱ˄ɬ☻ʔᶗȳ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɹ☻̒ʤ̋ȸɶʫ☻ɄʁṔḗɕʎ˅☻ὃèɑʤʻʚʎʫʺ☻ɑˈʚʆʱʫé. 

 ☻ɬɄʬɕʍɂ☻̱☿☻ɗʦɛʬɓ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɺʤ☻ɑ̍ʤ̋z☻ɒɄɥṔḘʚʑɂ☻ʮȵ☻ɰɭɾʑɂ☻ɒɂɮ☻ᾝὟ̋ȵ☻ᵷɑɵɂɰɭʤɂ☻ɣȼɄɕʯ☻rʍ☻ᾝὝʖʤɂ☻ɰɄʊɕʯɂ☻̱☿̋

☻ʢɭʎʬɇ☻ᵷɒɂɰɄ̍ɶʤɂ☻˂Ịʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɭʚʍ☻̱☿☻ɑɦʬʂɕʑɂ☻ɑ̍ʯɭʑɂ☻ɑ̍ʤ̋ȸɶʑɂ☻ɑʬ̍ʙ☻ɿɪɓ☻ɒɂɬɄ̂ɲ200☻☻ɒɭʝȵ☻ɝˈɥ☻ᵷɑȼɄᶽɄɇ

ɺʤɂ☻ɰ̋ɱʑɂ☻ɘɬɂ̒ɥ☻˂Ịʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ʢɄɡʫ☻̱☿☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɄyʊʕɄɦʑ☻̱ỈɄʑɂ☻ʮɲɂ̒ɕʤɂ☻ʛʚɦɕɵ☻ὃỮʤɂ☻̱Ộ☻ɑɋɶ̡ʤɂ☻ɻɯʁ☻ʮȵ☻ɑ̍ɦʅ̒ʤɂ☻ɒɄʞɱ

☻́ɕʬ̍ʙ☻Ʉʫ☻ɑ̍ʁɄʑɂ☻ɑɦɶʤɂ☻ɄẛṨʦʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɐɰ̒ɓɄʕ☻ɗʒʦɇ☻ὃỮʤɂ46☻ɰɄʱ˄ɬ☻ɰɄˈʦʫ. 

 ☻ɗɦɋɽȵ☻ʮȵ☻ɭʎɈ☻ɑɽɄɩ☻ᵷʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɹ☻ɒɄɥṔḘʚʫ☻˂Ịʍ☻ɑʫʻʠᾚήɂ☻ʛʕɂʻɓ☻ʮȵ☻ɰɭɾᶽɂ☻ɒɂɮ☻ʏʙʻɓʺ☻ɭ˄ɭɶɔ☻ʳʍ☻ɐɳɟɄʍ

ɰ̋ɱʑɂ☻ ɘɬɂ̒ɥ☻ ʍr☻ ʃˆ̒ʎɕʤɂ☻ ɒɄʚɦɕɶʫ. 

☻rʫ☻Ṕḙʝȵ☻ɑ̍ɦʅ̒ʤɂ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄɶɵȸʫ☻ʗʦʠɓ☻ɒɂɰɄ̍ɶʤɂ☻˂Ịʍ☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɐɰ̒ɓɄʕ☻ʮȺʕ☻ᵷṔḛʝɯɕʦʤ30☻☻ɿɾɪɓ☻ᵷɄˆʻʱɵ☻ɰɄʱ˄ɬ☻ɰɄˈʦʫ

ɰ̋ɱʑɂ☻ɘɬɂ̒ɥ☻rʫ☻r̂ɰɱʂɕʑɂ☻ʃˆ̒ʎɕʤ .☻ɴɰɄʫ☻̱☿☻ᵷɗyɟ̋☻ɭʙ☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɐɰɂɲ̋☻ɗʯɄʞ̋2012☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɺʤ☻ɒɄʬˈʦʎɔ☻ᵷ

ʫɳʦɓ☻ɑɦɵ☻ɑ˄Ʉʑ☻˂Ỉȹ☻ɒɂɰɄ̍ɶʤɂ☻ɘɬɂ̒ɥ☻rʫ☻r̂ɰɱʂɕʑɂ☻ʃˆ̒ʎɕɇ☻ɄẛṨʕ☻Ʉy2010☻ʵɯʶ☻ʪɂṔḘɥɂ☻ˍ☿☻ʮḛʫȶɕʤɂ☻ɒɄʞɱɹ☻ᾝᾖʱɓ☻ʭʤʺ☻ᵷ

ʮḛɕʲɵ☻ʳʫ☻Ṕḙʝȵ☻ɭʎɈ☻ɑʚʦʎʫ☻ɑˈʦʬʎʤɂ☻ˁʚɋɕʤ☻ᵷʢɄɟᶺ. 

 

 

 
 

 تجارة

 

 

┘ɂɰɭɾʫ┘ʮ̒ʟɓ┘ʮȵ┘ɱȼɂɳᾒίʤ┘ɧ̍ɖɓ┘ὃỮʤɂ┘ɑ̍ʎ̍ɋʆʤɂ┘ɒᶚʁȸʑɂ┘ʭʑɰ┘ɑ̍ʫ̒ʬʎʤɂ┘ɑɦ̂ɳᾟήɂ┘ʢɂ̒ʫɜ┘ʔɂṕḚɕɵɂ

ˈɕʫɄɇ┘ɄˈᶽɄʍ┘ɲɄ 

┘Aɇ┘ʭʤɄʎʤɂ┘̱┤┘Ɇ̒ɋᾚίʤ┘ɬɰ̒ɕɶʫ┘̩hɄə┘ɱȼɂɳᾒήɂ5.8┘┘rʅ┘ʮ̒ʦ̍ʫ )ɱɡʖʤɂ( 

 

☻ʢɂ̒ʫȵ☻rʫ☻ɭɵz☻ɑɾɥ☻ɯɩȶ˄☻ɧɋɽȵ☻˃ɯʤɂ☻ɧʬʚʤɂ☻ɑɽɄɩ☻ɒɂɬɰɂ̒ʤɂ☻ɐɰ̒ɓɄʕ☻rʫ☻ʨ̍ʦʚɕʦʤ☻ɑʤ̋ɭʤɂ☻Ʉyʤɯɋɓ☻ὃỮʤɂ☻ɬ̒yᾒήɂ☻ʭʑɰ

☻Ʉʸʦʶȸɓ☻ɑˈɥᶚʕ☻ɒɄˈʯɄʠʫȹ☻ʡʦɕʬɓ☻Ʉʯɬᶚɇ☻ʮȵ☻ʳʫ☻ʭʑɱʤɄɉʺ☻ᵷɞɰɄᾟήɂ☻ʳʫ☻ʹȼɄʱɕʙᶗ☻ɑˈʫʻʬʎʤɂ☻ɑʱˆɳᾟήɂ☻Ʉ̍ɥᶚʕ☻Ʉɋʆʙ☻ʮ̒ʠɕʤ

☻ɑˈʬʟʤɂ☻ɗʙɄʕ☻ɭʚʕ☻ᵷɆʻɋᾚήɂ☻ɬɂṔḛɕɵɂ☻ɝˈɥ☻ʳʫ☻ɄˈᶽɄʍ☻ɑˈʯɄɛʤɂ☻ɑɋɓɱᶽɂ☻ɗʦɕɥɂ☻Ʉẛẃȵ☻ᶗȹ☻ᵷɲɄˈɕʫɄɇ☻Ɇʻɋᾚήɂʺ☻ɧʬʚʤɂ☻ɱ˄ɭɾɕʤ

☻ ɐɬɰ̒ɕɶʑɂ8.5☻Ʉ̂ɦ̒ɵ☻ ʅr☻ ʮ̒̍ʦʫ. 

 ᵷɧʬʚʦʤ☻ὃḒʤɄʎʤɂ☻ʜᶚẛṥɵᶗɄɇ☻ɑʚʦʎɕᶽɂʺ☻ɑˈɡˈɓɂṔḘɵᶼʺ☻ɑˈʤʺɭʤɂ☻ɒɄʙᶚʎʤɂ☻ɑɶɵȸʫ☻Ʉẛṧʍ☻ɗʖɺʝ☻ὃỮʤɂ☻ɒɄʯɄˈɋʤɂ☻ɏɶɥ☻

☻ʘ̒ʖɓ☻ὃỮʤɂ̋☻Ɇ̒ɋᾚήɂ☻ɬɂṔḛɕɵɂ☻̱☿☻Ʉ̍ʑɄʍ☻ɑ̍ʯɄɛʤɂ☻ɑɋɓɱʑɂ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʨɕɦɕʕ8.5☻☻ɱɾʫ☻ʨʠɺɔ☻ʮḛɥ☻̱☿☻ᵷɄ̂ɦ̒ɵ☻rʅ☻ʮ̒̍ʦʫ

☻rʫ☻Ṕḙʝȶɇ☻Ʉ̍ʑɄʍ☻ʢ̋z ☻ɬɰ̒ɕɶʑɂ10☻Ʉˆʻʱɵ☻ʳʅ☻ʮḛ˄ᶚʫ. ☻☻ɧʬʚʦʤ☻ɑˈɵɄˈɶʤɂ☻ɑˈʕɂɱʒᾒήɂ☻ˍ☿☻Ṕḛɋɩ☻ᵷɷˉɇɂ☻ʮɄˈɖɵɄɋˉɵ☻ᾝὟʺȵʺ

☻ʇɵ̋z ☻ʘɱɺʤɂ̋☻Ʉ̍ʚ̂ɱʕȹ☻ʢɄʬɹ☻ɑʚʆɦʫ☻ʮȵ☻ᵷɑ̍ʑɄʎʤɂ☻˃̒ɦɓ☻ὃỮʤɂ6☻ᵷɧʬʚʤɂ☻ɒɄ˄ṔḘɺʫ☻ɝʦə☻ɏʆʚɕɶɔ☻ʭʤɄʎʤɂ☻ʮɄʠɵ☻ʳʫ☻ᵘ

☻ᵷɑ˄ɬ̒ʎɶʤɂ̋☻rʬ̍ʤɂ̋☻Ʉ̂ɰ̒ɵ̋☻ʮɂɱ˄ȹ̋☻ʘɂɱʎʤɂ̋☻ɷh ɓ̒̋☻Ɇɱʒʑɂ̋☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ɄẛṨʦɓ☻ᵷɄ̍ʑɄʍ☻ʢ̋z ☻ɬɰ̒ɕɶʑɂ☻ɱɾʫ☻ʨʠɺɔ☻ɝ̍ɥ

☻ʢɬɄʎ˅☻Ʉʬɇ☻ʭʤɄʎʤɂ☻ˍ☿☻˂Ịʍᶻ☻ʜᶚẛṥɵᶸ☻ɑɋɶʰ☻ʨᾒὈɔ☻ɱɾʫ☻˂Ỉȹ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʳʫ☻ʹʯȵ☻Ʉʖˈʂʫ100☻Ὁ☻ʨʠʤ☻ɧʬʚʤɂ☻ʳʫ☻ʓʦʞ☻ɿᾟ
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ʭʤɄʎʤɂ☻ʛʅɄɦʫ☻ɱȼɄɵ☻̱☿☻ɄyʕɄʎʁȵ☻ɑəᶚə̋☻̩Ɋ̋ɰ̋z ☻ɬɄɦɓᴜ☻̱☿☻ɑɋɶ̡ʤɂ☻̩ʖʎʁ☻ʨʠɺ˅☻ɂɯʁ̋☻ᵷɄ̂ɦ̒ɵ. 

☻ᵷ̩Ɋ̋ɰ̋z ☻ɬɄɦɓᴜ ☻̋ᵷɐɭɦɕʑɂ☻ɒɄ˄ᶗ̒ʤɂ☻ᵷɄ̍ɵ̋ɰ☻ᵷʮḛɾʤɂ☻ᵷɭɦyʤɂ☻̱Ộ̋☻ὃḒʤɄʎʤɂ☻ɧʬʚʤɂ☻ʗɾʯ☻rʫ☻Ṕḙʝȵ☻ʢ̋ɬ☻ɷʬɩ☻ɣɕ̡ɓ̋

Ʉ̍ʝɱɓ̋☻ Ʉ̍ʯɂɱʝ̋ȵ̋☻ Ʉ̍ʤɂṔḘɵȵ̋☻ ɂɭɦʝ☻ Ộ̱☻ ɐɰɭɾʫ☻ ʢ̋ɬ☻ ɐɭʍ☻ ɄẛṨʤȹ☻ ʔɄʂɓ.  

ɂɯʶ☻☻˃ɬɄʱʤɂé85ὃḒʤɄʎʤɂ☻ɞɄɕʯᶼ☻ʳʫ☻ᵘ é☻ʡʦẛṥɶɔ☻ɑ̍ʑɄʍ☻ʘ̒ɵ☻ɑ˄ɯʒɔ☻̱☿☻ʭʁɄɶ˅160☻☻˂Ỉɂ̒ɥ☻ɑʬ̍ʚɇ☻Ʉ̂ɦ̒ɵ☻rʅ☻ʮ̒̍ʦʫ50☻

☻ɧʬʚʤɂ☻ɞɄɕʯȹ☻ʨʚ˄☻Ʉʫɭɦʍ☻˃ȵ☻ᵷʮḛɕ̡ɵ☻ʨʞ☻ɐɱʫ☻ɿʚʯ☻rʫ☻ʘ̒ɶʤɂ☻̩hɄʎɔ☻ɐ̒ʚɇ☻ɏʦʆʤɂ☻ʗʍɄʂɓ☻ʪɄʫȵ☻rʟʤ☻ᵷɰᶗ̋ɬ☻ɰɄ̍ʦʫ

☻ ʓʦɇ☻ ˃ɯʤɂ☻ ὃḒʤɄʎʤɂ720☻☿̱☻ ʅr☻ʮ̒̍ʦʫ2014☻ίʤɂ☻ ˍẽɋʲ˄☻ ʜᶚẛṥɵᶸ☻ ʳʍʮ̋ɳɪʑɂ☻ Ỉ˂ɂ☻Ȳ̒ᾒ.  

☻ʮḛɇ☻ʹʯȵ☻ɷˉɇɂ☻ɬɄʕȵʺ1998☻̋2013☻☻ˍ☿ʺ☻ɒɂɱʫ☻ˌʰɄʬə☻ʜᶚẛṥɵᶸ☻ὃḒʤɄʎʤɂ☻ɏʦʆʤɂ☻ʘɄʕ2013☻ᴬɇ☻˂Ịʑȵ☻ɧʬʚʤɂ☻ɱʎɵ☻ʮɄʞ80☻ᵘ

☻ʪɄʍ☻ʹˈʦʍ☻ʮɄʞ☻Ʉʬʫ2005. 

 

┘ɬɱʕ┘ʨʞ┘ʡʦẛṥɶ˅┘Ʉʬˈʕ100┘┘Aɇ┘ʭʤɄʎʤɂ┘̱┤┘Ɇ̒ɋᾚίʤ┘ɬɰ̒ɕɶʫ┘̩hɄə┘ɱȼɂɳᾒήɂ┘ᵷɄ̂ɦ̒ɵ┘ʓʦʞ8.5┘┘rʅ┘ʮ̒ʦ̍ʫ

)ʫ̩̍̒ʤɂ┘ɰ̒ɦʑɂ( 

 

☻ʭʑɱʤɄɇ☻Ʉẛẃȵ☻ᶗȹ☻ᵷɲɄ̍ɕʫɄɇ☻Ɇ̒ɋᾚήɂ̋☻ɧʬʚʦʤ☻ɂɰɭɾʫ☻ʮ̒ʠɓ☻ʮɜ☻Ʉyʦʁȸɓ☻ɐṔḛɋʝ☻ɑ̍ɥᶚʕ☻ɒɄ̍ʯɄʠʫȹ☻ʡʦɕʬɓ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʮ̒ʞ☻rʫ

☻Aʤɂ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʨɋʙ☻rʫ☻ɐɬɰ̒ɕɶʑɂ☻ɑ̍ʬʟʤɂ☻ɗʙɄʕ☻ɭʚʕ☻нɆ̒ɋᾚήɂ☻ɬɂṔḛɕɵɂ☻ɝ̍ɥ☻rʫ☻Ʉ̍ʑɄʍ☻ɑ̍ʯɄɛʤɂ☻ɑɋɓɱʑɂ☻ɗʦɕɥɂ8.5☻☻ʮ̒̍ʦʫ

Ʉˆʻʱɵ☻ʳʅ. 

Ʉʙᶚʎʤɂ☻ɑɶɵȸʫ☻Ʉẛṧʍ☻ɗʖɺʝ☻ὃỮʤɂ☻ɒɄʯɄˈɋʤɂ☻ɏɶɥʺ☻ʨɕɦɓ☻ᵷɧʬʚʦʤ☻ὃḒʤɄʎʤɂ☻ʜᶚẛṥɵᶗɄɇ☻ɑʚʦʎɕᶽɂ☻ɑˈɡˈɓɂṔḘɵᶸʺ☻ɑˈʤʺɭʤɂ☻ɒ

☻ɒɬɰ̒ɕɵɂ☻ɭʚʕ☻Ɇ̒ɋᾚήɂ☻ɬɂṔḛɕɵɂ☻ɝ̍ɥ☻rʫ☻Ʉ̍ʑɄʍ☻ɑ̍ʯɄɛʤɂ☻ɑɋɓɱʑɂ☻ɱȼɂɳᾒήɂ8.5☻☻ɱɾʫ☻ʨʠɺɔ☻ʮḛɥ☻̱☿☻ᵷɄ̂ɦ̒ɵ☻rʅ☻ʮ̒̍ʦʫ

☻rʫ☻Ṕḙʝȶɇ☻нɄ̍ʑɄʍ☻ʢ̋z ☻ɬɰ̒ɕɶʑɂ10☻Ʉˆʻʱɵ☻ʳʅ☻ʮḛ˄ᶚʫ .☻ɑˈʕɂɱʒᾒήɂ☻ˍ☿☻Ṕḛɋɩ☻ɷˉɇɂ☻ʮɄˈɖɵɄɋˉɵ☻ᾝὟʺȵʺ☻ɧʬʚʦʤ☻ɑˈɵɄˈɶʤɂ

☻˃̒ɦɓ☻ὃỮʤɂ☻ʇɵ̋z ☻ʘɱɺʤɂ̋☻Ʉ̍ʚ̂ɱʕȹ☻ʢɄʬɹ☻ɑʚʆɦʫ☻ʮȵ☻ɑ̍ʑɄʎʤɂ6 %☻ᵷɧʬʚʤɂ☻ɒɄ˄ṔḘɺʫ☻ɝʦə☻ɏʆʚɕɶɔ☻ʭʤɄʎʤɂ☻ʮɄʠɵ☻ʳʫ

☻ᵷɑ˄ɬ̒ʎɶʤɂ̋☻rʬ̍ʤɂ̋☻Ʉ̂ɰ̒ɵ̋☻ʮɂɱ˄ȹ̋☻ʘɂɱʎʤɂ̋☻ɷh ɓ̒̋☻Ɇɱʒʑɂ̋☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ɄẛṨʦɓ☻ᵷɄ̍ʑɄʍ☻ʢ̋z ☻ɬɰ̒ɕɶʑɂ☻ɱɾʫ☻ʨʠɺɔ☻ɝ̍ɥ

ɑɋɶʰ☻ʨᾒὈɔ☻ɱɾʫ☻˂Ỉȹ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʳʫ☻ʹʯȵ☻Ʉʖˈʂʫ☻☻ʢɬɄʎ˅☻Ʉʬɇ☻ʭʤɄʎʤɂ☻ˍ☿☻˂Ịʍᶻ☻ʜᶚẛṥɵᶸ100☻☻ɿᾟὉ☻ʨʠʤ☻ɧʬʚʤɂ☻ʳʫ☻ʓʦʞ

☻Ṕḙʝȵ☻ʢ̋ɬ☻Ǝɷʬɩ☻ɣɕ̡ɓ̋☻ᵷʭʤɄʎʤɂ☻ʛʅɄɦʫ☻ɱȼɄɵ☻̱☿☻ɄyʕɄʎʁȵ☻ɑəᶚə̋☻̩Ɋ̋ɰ̋z ☻ɬɄɦɓᴜ☻̱☿☻ɑɋɶ̡ʤɂ☻̩ʖʎʁ☻ʨʠɺ˅☻ɂɯʁ̋☻ᵷɄ̂ɦ̒ɵ

ʔɄʂɓ☻ᵷ̩Ɋ̋ɰ̋ᴜ ☻ɬɄɦɓᴜ ☻̋ᵷɐɭɦɕʑɂ☻ɒɄ˄ᶗ̒ʤɂ☻ᵷɄ̍ɵ̋ɰ☻ᵷʮḛɾʤɂ☻ᵷɭɦyʤɂ☻̱Ộ̋☻ὃḒʤɄʎʤɂ☻ɧʬʚʤɂ☻ʗɾʯ☻rʫ☻☻ʢ̋ɬ☻ɐɭʍ☻ɄẛṨʤȹ

Ʉ̍ʝɱɓ̋☻Ʉ̍ʯɂɱʝ̋ȵ̋☻Ʉ̍ʤɂṔḘɵȵ̋☻ɂɭɦʝ☻̱Ộ☻ɐɰɭɾʫ .☻ʨʠɺ˅☻˃ɬɄʱʤɂ☻ɂɯʶ85  %☻ʘ̒ɵ☻ɑ˄ɯʒɔ☻̱☿☻ʭʁɄɶ̌̋☻ᵷὃḒʤɄʎʤɂ☻ɞɄɕʯᴜ☻rʫ

☻ʡʦẛṥɶɔ☻ɑˈᶽɄʍ160☻☻̱Ỉɂ̒ɥ☻ɑʬ̍ʚɇ☻ᵷɄ̂ɦ̒ɵ☻rʅ☻ʮ̒̍ʦʫ50☻☻rʫ☻ʘ̒ɶʤɂ☻̩hɄʎɔ☻ɏʦʆʤɂ☻ʗʍɄʂɓ☻ʪɄʫȵ☻rʟʤ☻ᵷɰᶗ̋ɬ☻ɰɄ̍ʦʫ

ɂ☻ɞɄɕʯȹ☻Hʨʚ˄☻Ʉʫɭɦʍ☻˃ȵ☻ᵷʮḛɕ̡ɵ☻ʨʞ☻ɐɱʫ☻Dɿʚʯ☻ʓʦɇ☻˃ɯʤɂ☻ὃḒʤɄʎʤɂ☻ɧʬʚʤ720☻☿̱☻rʅ☻ʮ̒̍ʦʫ2014☻☻ˍẽɋʲ˄☻ʜᶚẛṥɵᶸ☻ʳʍ

☻ʮḛɇ☻́ʯȵ☻ɷ̄ɇɂ☻ɬɄʕȵ̋☻ᵷʮ̋ɳɪʑɂ☻˂Ỉȹ☻Ȳ̒ᾒίʤɂ1998☻̋2013☻ɒɂɱʫ☻ˌʰɄʬə☻ʜᶚẛṥɵᶸ☻ὃḒʤɄʎʤɂ☻ɏʦʆʤɂ☻ʘɄʕ .☻ˍ☿ʺ2013☻ʮɄʞ☻ᵷ

☻ᴬɇ☻˂Ịʑȵ☻ɧʬʚʤɂ☻ɱʎɵ80  %☻ʪɄʍ☻́̍ʦʍ☻ʮɄʞ☻ɄHʬʫ2005. 

 

 

ɰɄᾒᾙ┘ɱʶɄʆʤɂ :┘ʮḛˈʎʫɄᾒήɂ┘ȲɄʆʍᶡ┘ɗʙʻʤɂ┘ʮɄɥ┘Ʉˈɟʻʤʻʱʟɕʤɂʺ┘ɑʍɄʱɾʤɂ┘˂Ịʍ┘ɤɄɕʖʯᶸ┘ɑɽɱʕ

ɐɬɭɡɕᶽɂ┘ɒɄʙɄʆʤɂʺ  )ʫ̩̍̒ʤɂ┘ɰ̒ɦʑɂ( 
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☻ɐ̒ʍɭʫ☻ɑ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ɑʎʫɄᾒήɂ☻ʮȵ☻˂Ỉȹ☻ᵷɑ˄ɂɬɱʒɈ☻ȲɄəᶚɛʤɂ☻ɷʫȵ☻ɰɄᾒᾙ☻ɱʁɄʆʤɂ☻ὃḒʦʎʤɂ☻ɝɦɋʤɂ̋☻̱ỈɄʎʤɂ☻ʭ̍ʦʎɕʤɂ☻ɱ̂ɲ̋☻ɰɄɹȵ

ʍ☻ɑˈʱʅʻʤɂʺ☻Ʉẛṧʫ☻ɑˈʦɦᶽɂ☻ɑˈʕɄʚɛʤɂʺ☻ɑˈʍɄʬɕɟᶸʺ☻ɑ˄ɬɄɾɕʙᶸ☻ɑˈʬʱɕʤɂ☻ˍ☿☻ɑʬʶɄɶʬʦʤ☻Ʉʍɬʺ☻ᵷɑʱʅɂʻᶽɂ☻ʭˈʙ☻ɷˇɱʟɓ☻˂Ịʍ☻ɐʺᶚ

☻ʭẛẁɄɶɵȸʫ☻ʮḛɇ☻ʮ̋Ʉʎɕʤɂ☻ɳ̂ɳʎɔ☻˂Ỉȹ☻ɒɄʎʫɄᾒήɂ☻̱Ỉ̋ȸɶʫ☻ᵷɑʚʆɦʑɂ☻˂Ỉȹ☻́ɓɬɄʙ☻ὃỮʤɂ☻ɭʚʖɕʤɂ̋☻ʨʬʎʤɂ☻ɐɰɄ̂ɲ☻ʢᶚɩ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ

☻ɑˈɋʦɓ☻ ʳʫ☻ ɑʎʫɄᾒήɂ☻ʳʟʬɕɓ☻ὂỮɥ☻ᵷʭʸʚʅɄʱʬɇ☻ʳ˄ɭɟɂʻɕᶽɂ☻ʮḛ˄ɬɄɾɕʙᶸ☻ʮḛʦʫɄʎɕᶽɂ☻ ʗʦɕɪʫʺ☻ɑˈʦɦᶽɂ☻ ɒɄʆʦɶʤɂʺ

ɽ☻˂Ịʍ☻ɑˈʦɦᶽɂ☻ɒɄɟɄˈɕɥᶸȲʗʟʤɂ☻ɰɄʅᶼ☻Ṕḛʕʻɓʺ☻ʳˆʻʠɕʤɂʺ☻ɝɦɋʤɂ☻ɭˈʎ. 

"ὃỰʅ̒ʤɂ☻ὂỮɥ̋☻ʨɇ☻˃̒ ᾒyήɂ̋☻̱Ịɦʑɂ☻ɭ̍ʎɾʤɂ☻˂Ịʍ☻ɑ̍ʬɦɕʦʤ☻ʜɱɦʑɂ☻ɑɇɄɛʬɇ☻ɑʚ̍ʚɥ☻ɑʎʫɄᾒήɂ☻ɗɦɋɽȵ☻ɭʚʤ"☻ᾝὟʺȵ☻Ʉʬʝ☻ᵷ

☻ɭʝȵ̋☻ᵷɆɄɋɺʤɂ☻̓ɭʤ☻ɑɦʅɂ̒ʑɂ☻ʭ̍ʙ☻ɑ̍ʙɱɓ̋☻ʨ̍ɽȶɓ☻ɐɰ̋ɱʁ☻˂Ịʍ☻̓ɱɩȵ☻ɑyɟ☻rʫ☻Ʉᾚίʫ☻ɰɄᾒᾙ"☻ȲɄʆʍᶡ☻ɗʙʻʤɂ☻ʮɄɥ☻ʹʯȵ

ʖʯᶸ☻ɑɽɱʕ☻ʮḛˈʎʫɄᾒήɂ☻ɒɄʙɄʆʤɂ☻Ɇʻʂʱʤ☻Ʉɋɶɦɓ☻ɐɬɭɡɕᶽɂ☻ɒɄʙɄʆʤɂʺ☻ɑɛ˄ɭᾚήɂ☻ɒɄˈɟʻʤʻʱʟɕʤɂʺ☻ˍẺɄʱɾʤɂ☻ʭʤɄʎʤɂ☻˂Ịʍ☻ɤɄɕ

☻ɑ̂ɰ̋ɱʂʤɂ☻ʄ̋ɱɺʤɂ☻ɑʕɄʞ☻Ṕḛʕ̒ɓ☻˂Ịʍ☻ʨʬʎɔ☻ɐɰɂɲ̒ʤɂ☻ʮȵ☻˂Ịʍ☻ɰɄᾒᾙ☻ɬɭɹ☻ᵷɭ˄ɭᾒήɂ☻̱ẻʫɄᾒήɂ☻ʢ̒ɩɭʤɂ☻ʮȶɺɊ̋☻ᵷɑ̂ɰ̒ʖɥᴜ

ɺ˅☻ὃỮʤɂ☻ɑʎ̌ɱɶʤɂ☻ɒᶗ̒ɦɕʤɂ☻ɑʦɥɱʫ☻ʏʫ☻Ʉ̍ɹɄʬɓ☻ʡʤɮ̋☻ᵷ˃ɱɾʍ☻̱ẻʫɄɟ☻ʭ̍ʦʎɔ☻ɷɵȵ☻ȲɄɦɋʤ☻ᵷʏʬɕɡᶽɂʺ☻ʭˈʦʎɕʤɂ☻ʌɄʆʙ☻Ʉʶɭʸ

☻rʬə☻ɝ̍ɥ☻ᵷɑ˄ɂɬɱʑ☻ɑʎʫɄᾒή☻ɐɭ˄ɭᾒήɂ☻ɑɋɕʟʑɂ☻ɭʚʖɕɇ☻ɐɰɄ̂ɳʤɂ☻ɻɯʁ☻ʨẛṥɵɂ☻ɭʙ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ʮɄʞ̋"☻ɄẛṨʕ☻ʭɕɓ☻ὃỮʤɂ☻ɑɦɶᾚήɂ☻ʔ̋ɱʊʤɂ

ɬɭᾒήɂ☻ɑɋʦʆʦʤ☻ɑˈȼɄẛṧʤɂ☻ɒᶚˈᾒὈɖʤɂ☻ɑˈʦʬʍ''☻ʹʯȵ☻ɭʝȵ☻ᵷɑ˄ɂɬɱʑ☻ɑʎʫɄɟ☻ȲɄɺʰȹ☻ɰɄɶᶽ☻ɏʂɕʚʫ☻ʀɂɱʎɕɵɂ☻ɭʎɊʺ☻ᵷ"☻ɮɄɪɓɂ☻ʭɓ

 ᶚʤɂ☻Ṕḛɇɂɭɕʤɂ☻ɑʕɄʞ☻̱Ỉɂ̒ɥ☻ʢɄɋʚɕɵɄɇ☻ɤɄʬɶʦʤ☻ɑʫɲ12☻ʪɬɄʚʤɂ☻ʢ̒ɩɭʤɂ☻̱☿☻ɤɱɾʤɂ☻ɂɯẛẀ☻ɏʤɄʅ☻ʗʤȵ. 

"☻ʳʫ☻Ʉʱʦʚɕʯɂ☻ɭʚʤ200☻☻ˍ☿☻ɏʤɄʅ2004☻☻˂Ỉȹ12☻☻ˍ☿☻ɏʤɄʅ☻ʗʤȵ2015 "☻ʨɟȵ☻rʫ̋☻́ʯȵ☻ʔɄʁȵ☻˃ɯʤɂ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻́̍ʤȹ☻ɰɄɹȵ☻Ʉʬʦɛʫ☻ᵷ

ɂ☻rʫ☻ɭ˄ɭʎʤɂ☻ʘᶚʅȹ☻̓ɱɟ☻ɭʚʕ☻ʨʞɄ̍yʤɂ☻ɿʚʯ̋☻ɑɋʦʆʤɂ☻ɬɂɭʎɔ☻ʌɄʖɓɰɄɇ☻ɑʦɾɕʑɂ☻ɒɄ˄ɭɦɕʤɂ☻ɑẛẀɄɡʫ☻ʏ̍ɵ̒ɕʤ☻ɒɄɹɰ̒ʤ

☻ʭɕ˄☻ὃỮʤɂ☻ʨʞɄ̍yʤɂ☻ʗʦɕɪʬɇ☻ɑɽɄᾟήɂ☻ɒɄɹɰ̒ʤɂ☻ɰɄᾒᾙ☻rɄ˄ʍ̋☻ᵷɑ˄ɂɬɱʑ☻ɑ˄ᶗ̋☻Ṕḗʍ☻ɐɭ˄ɭɟ☻ɑ̍ʎʫɄɟ☻ɒɄɶɵȸʫ☻ȲɄɺhȹ̋

☻Ʉẛṧʫ̋☻ɄʁɲɄɡʯȹ6.000☻☻ᴬʤ☻ʏɶɖɓ☻ɑˈʎʫɄɟ☻ɑʫɄʙȹʺ☻ɭ˄ɭɟ☻ˍẠʻʑɂɭˈɇ☻ɭʎʚʫ2.000☻☻˃ɳʝɱʫ☻ʭʎʆʫ☻Ʉʂ˄ȵ☻ɲɄɡʯɂ☻ʏʫ☻ᵷ☻ɱ̂ɱɵ

☻ʳʬʂ˄88☻☻ɂɯʝʺ☻ɑɋɟʺ50☻☻ɒɂɰɄʅȹ̋☻ɐɯɓɄɵȶɇ☻ɄɽɄɩ☻Ʉɦʟɶʫ☻ɒɄʫɭᾟήɄɇ☻ɼɄᾟήɂ̋☻ɻɲɄɡʯɂ☻˃ɰɄᾒήɂ☻ɱʚʑɂ☻˂Ỉȹ☻ɑʕɄʁȹ☻ʌɄʆʚʤɂ

☻ʪɂṔḘɥɂ☻ɐɰ̋ɱʁ☻˂Ịʍ☻ᵷʮḛ̍ɦʎʑɂ☻ʮḛʤ̋ȸɶʑɂ☻˂Ịʍ☻ɑɋɵɄɦʑɄɇ☻ὃḒʦʎʤɂ☻ɝɦɋʤɂ̋☻̱ỈɄʎʤɂ☻ʭ̍ʦʎɕʤɂ☻ɱ̂ɲ̋☻ᾝήȵ̋☻ᵷɑ˄ɂɬɱʒɈ☻ɑ̍ʎʫɄᾒήɂ

ήɂ☻ɑɦɶʤɂ☻ʢᶚɩ☻ɬɭᾒήɂ☻ɑɋʦʆʦʤ☻ɑ̍ɟ̒ʑɂɭ̍ɇ☻ɭʍɄʚʫ☻Ṕḛʕ̒ɓ☻ὂỰɶɖ̍ʤ☻ɐɰ̒ʞɯʑɂ☻ʏ̌ɰɄɺʑɂ☻ʭ̍ʦɶɖʤ☻ɐɬɭɦʑɂ☻ʢɄɟʌ☻ɑˈʎʫɄᾒ

2016-2017. 

 

ɑɇɄɦʍ┘rʫ┘ʢ̒ʑ: ┘┘ʨɋʚᶽɂ┘ṔḗʬɕɌɵ┘ɑ˄ɂɭɇ┘ˍẢɄˈɶʤɂ┘ɰɄʬɛɖɵᶸ┘ṕḛʖɦɕʤ┘ɑȾˆɱɟ┘Ṕḛɇɂɭɓ )ɑ̂ɰɄɋɩʐ( 

 

☻ˍẢɄˈɶʤɂ☻ɰɄʬɛɖɵᶸ☻ṕḛʖɦɓʺ☻ʨˈʸɶɔ☻Ʉẛẃȶɹ☻ʳʫ☻ɑˈʦʬʍ☻ɒɂȲɂɱɟȹʺ☻ɑȾˆɱɟ☻Ṕḛɇɂɭɓ☻ʛʕʺ☻ʨʬʎʤɂ☻ˍ☿☻ʨɋʚᶽɂ☻ṔḗʬɕɌɵ☻ʏʦʆʫ☻ʌɱɺˉɵ

ˍẢɄˈɵ☻ɰɄʬɛɖɵɂ☻ɑˈʟˈʫɄʱ˄ɬ☻ˍ☿☻ɑˈʍʻʯ☻ɑʦʚʯ☻ɭˈɶɡɓʺ☻☻ɑȾ̍ẛṥʤɂ☻ɱ̂ɲ̋☻ɑɇɄɦʎɈ☻ȲɄəᶚɛʤɂ☻ɷʫȵ☻ɻɭʝȵ☻Ʉʫ☻ɏɶɥ☻ᵷʪɂɭɕɶʫ̋☻ʨʫɄʠɕʫ

 ʢ̒ʑ☻ɰɄʬʍ☻ɑ˄ɭ̍ʦʚɕʤɂ☻ɑʍɄɦɾʤɂ̋☻ɑɥɄ̍ɶʤɂ̋☻ɑ̍ʯɂɱʬʎʤɂ. 

☻Ṕḗɕʎɔ☻ὃỮʤɂ̋☻ʮȶɺʤɂ☻ɂɯʁ☻̱☿☻ɐɯɪɕʑɂ☻ɒɂȲɂɱɟʐ☻ʮȶɇ☻ᵷɑ˄ᶗ̒ʤɂ☻ɻɯʁ☻˂Ỉȹ☻ɄẛẀ☻ʪɄʙ☻ɭʚʖɓ☻̋☻ʨʬʍ☻ɐɰɄ̂ɲ☻ʢᶚɩ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ᾝὟ̋ȵ̋

☻ɑˈʬʱɕʤɂ☻ɑˈʟˈʫɄʱ˄ɭʤ☻ɴɄɵᶻ☻ɱᾒᾙ☻ɱʬɛɖɶᶽɂ☻ɑʆɋɓɱʑɂ☻ɑ̂ɰɂɬʐ☻ɒɂȲɂɱɟʐ☻ʇ̍ɶɌɓ̋☻ʗ̍ʖɪɓ☻˂Ỉȹ☻ʔɭẛẁ☻ᵷɑ̍ɥɄ̍ɶʤɂ

☻ɑ˄Ṕḛʅȶɕʤɂ̋☻ɑ̍ʤɄʑɂ☻ɑʚʕɂɱʑɂ☻˂Ỉȹ☻ɑʕɄʁɟɄɇ☻ᵷ̱ẢɄ̍ɶʤɂ☻ɰɄʚʎʤɂ☻˂Ịʍ☻ʢ̒ɾᾚήɂ☻ɑ̍ʦʬʍ☻ʨ̍yɶɖʤ☻ʨ̍ʙɂɱʎʤɂ☻ɑʤɂɲȹ̋☻ɰɄʬɛɖɵᶗɄɇ

ʍ☻ὃử˄ɄʆɺɈ☻̩Ɋɱʒʤɂ☻ɣ̍ʦᾟήɄɇ☻̱ẢɄ̍ɶʤɂ☻ʏɵ̒ɕʤɂ☻ɑʚʆɦʫ☻ʏʙ̒ʫ☻ɻɭʚʖɓ☻ʢᶚɩ☻ʢ̒ʑ☻ɰɄʬʍ☻ʔɄʁȵ̋☻ᵷr̂ɱʬɛɖɶʬʦʤ☻ɑɥɄɶʫ☻˂Ị

☻ʳʫ☻Ṕḙʝȶɇ☻ɰɭʚɓ☻ʏɵʻɕʦʤ☻ɑʦɇɄʙ21☻☻ʄɂɱɪʯᶗɄɇ☻ʌɄʆʚʤɂ☻ɝʎɋʤ☻ɐɱʆɶʑɂ☻ɐɭ˄ɭᾒήɂ☻ɑʦɥɱʑɂ☻ɰɄʅȹ☻̱☿☻ɑʫɳʦʫ☻ɐɰɂɬʐ☻ʮȶɇ☻ᵷɂɰɄɕʟʁ

☻rʫ☻ɑ̍ʟ̍ʫɄɦ˄ɭʤɂ☻ɻɯʁ☻̱☿☻ʄɂɱɪʯᴜ☻˂Ỉȹ☻ʭʁɰ̋ɭɇ☻ʮ̋̒ʍɭʫ☻r̂ɱʬɛɖɶʑɂ☻ʮȵ☻Ʉʬʝ☻ᵷɑyɟ☻rʫ☻̱ẢɄ̍ɶʤɂ☻ɰɄʬɛɖɵᴜ☻ɑ̍ʟ̍ʫɄɦ˄ɬ☻̱☿

 ̋ɱɹ☻ɱɓɄʕɬ̋☻ʮḛʯɂ̒ʚʤɂ☻ʪɂṔḘɥɂ☻ʢᶚɩ☻ɑɥɄ̍ɶʤɂ̋☻ɑ̍ʯɂɱʬʎʤɂ☻ɑȾ̍ẛṥʤɂ☻ɱ̂ɲ̋☻ᾝὟ̋ȵ☻̓ɱɩȵ☻ɑyɟ☻rʫ̋☻ᵷɑ̍ɥɄ̍ɶʤɂ☻ʭyʎ̌ɰɄɺʫ☻ʄ
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☻ʄɄɺʲʤɂ☻ɑʍɄɡʯʺ☻ɑʫʻʬ˄ɬ☻ʳʬʂ˄☻ʨʫɄʠɕʫ☻ɰɄʬɛɖɵɂ☻˂Ịʍ☻ɭʬɕʎɔ☻ʌɄʆʚʦʤ☻ɐɱʆɶᶽɂ☻ɑˈʟˈʫɄʱ˄ɭʤɂ☻ʮȶɇ☻ᵷɑ˄ɭˈʦʚɕʤɂ☻ɑʍɄʱɾʤɂʺ

ɑəɭɦɕɶʑɂ☻ɑ̍ɥɄ̍ɶʤɂ☻ʛʕɂɱʑɂ☻Ṕḛ̍ɶɖʤ☻ɝ˄ɭɥ☻ɰ̒ɾɓ☻ɂɯʝ̋☻ᵷɑyɟ☻rʫ☻̱ẢɄ̍ɶʤɂ. 

☿̱☻ʢ̒ʑ☻ɰɄʬʍ☻rʦʍȵ̋☻☻ʮḛɇ☻Ʉʫ☻ɒɄ̍ʙɄʖɓᴜ☻rʫ☻ɭ˄ɭʎʤɂ☻ʪɂɱɇȹ☻ɭyɺ̄ɵ☻ʨɋʚʑɂ☻̱ẺɄʬɕɟᴜ☻ʢ̒ɩɭʤɂ☻ʮȵ☻ᵷʘɄ̍ɶʤɂ☻ɂɯʁ

☻ɻɭʚʖɓ☻ʢᶚɩ̋☻ᵷɑʬȼɂɭʤɂ☻ʨʒɺʤɂ☻ɏɽɄɦʫ̋☻ɐ̋Ṕḙʦʤ☻ɐɭʤ̒ʫ̋☻ɑʦʫɄʠɕʫ☻ɑ̂ɰɄʬɛɖɵɂ☻ʏ̌ɰɄɺʫ☻ɲɄɡʯȹ☻ɰɄʅȹ☻̱☿☻ʡʤɮ̋☻ᵷɒɄʍɄʆʚʤɂ

ử˄Ʉʆɺʤ☻ˌɊɱʒʤɂ☻ɣˈʦᾟήɄɇ☻ˍẢɄˈɶʤɂ☻ʏɵʻɕʤɂ☻ɑʚʆʱʬɇ☻ɗʚʦʆʯɂ☻ὃỮʤɂ☻ɑȾˈẛṥʤɂ☻ʢɄʒɹȵ☻Ṕḛɶʤ☻ʘᶚʅȺɇ☻ʌɂɱɵʐ☻˂Ịʍ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ɬɭɹ☻ᵷὃ

☻ʘɭɦʕ☻ȲɄɦɇ☻ʌ̋ɱɺʫ☻ʡʤɯʝ☻ɐɰɄ̂ɳʤɂ☻ɻɯʁ☻ʢᶚɩ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻r˄Ʉʍ̋☻ᵷɭ̍ɶɡɕʦʤ☻ɐɳʁɄᾒήɂ☻ɑ̂ɰɄʬɛɖɵᴜ☻ʏ̌ɰɄɺʑɂ" ʮ̒ʅɂṔḛɹ "☻ɑɇɄʱʍ

☻ɑɋɶ̡ɇ☻ɻɲɄɡʯȹ☻ʢɄʒɹȵ☻ɗʫɭʚɓ☻˃ɯʤɂ70☻☻rʟʬ̍ɵ☻˃ɯʤɂ☻ʌ̋ɱɺʑɂ☻ɂɯʁ☻ʮȶɇ☻ʮɄʠʑɂ☻ʮḛʎɈ☻ɑʫɭʚʑɂ☻ɗɦʬʂɓ☻ɝ̍ɥ☻ᵷɑȼɄʑɂ☻̱☿

☻ɘɂɭɦɕɵɂ☻ʳʫ150☻ɦʫ☻ʭʦɶˉɵ☻ʨʒɹ☻ɏɾ"☻ɑ̂ɰɄᾒήɂ☻ɑɦɶʤɂ☻ɑ˄Ʉẛẃ☻ʨɋʙ2015"ɏʯɄɟ☻˂Ỉȹʺ☻ᵷ ☻☻ɲɄɡʯȹ☻ʢɄʒɹȵ☻Ṕḛɵ☻ʹɕʲ˄Ʉʎʫ

☻ɂɯẛẀ☻ɑʆɋɓɱʑɂ☻ɑ̍ɓɄʫɭᾟήɂ☻ʛʕɂɱʑɂ☻˂Ịʍ☻ʏʦʅɂ̋☻ɲɄɡʯʐ☻ɑ̍ʍ̒ʯ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ɭʚʖɓ☻ɑɇɄɦʍ☻ɑɦ˄ɭʫ☻ʇɵ̒ɇ☻ʏʙɂ̒ʤɂ☻ʌ̋ɱɺʑɂ☻ɂɯʁ

☻ʳʫ☻ʨʠɺɖ˄☻˃ɯʤɂ☻ʘɭʱʖʤɂ21☻ʢ☻ʏɶɖˆʺ☻ɄʚɇɄʅ203☻Ʉʬʝ☻ᵷɐɱɵȵ ☻Ʉɦɇ☻ɑɹɰ̋☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ɭʚʖɓ☻ʘɭʱʕ☻Ȳ"ˍỈɮɄɺʤɂ☻ɰɂɬ "☻ɑʱ˄ɭʬɇ

ᴬʤ☻ʏɶɖ˄☻ɑɇɄʱʍ80☻☻ɀʅɄɹ☻ɰɂɲ☻Ʉʬʝ☻ɼɄɩ☻ɰɄʬɛɖɵɂ☻ɰɄʅȹ☻̱☿☻ɞɰɭɦ˄☻̋☻ᵷɂɱ̂ɱɵ"ɱʬʍ☻˃ɳ̂ɰ "☻ɑ˄ɭˈʦʚɕʤɂ☻ɒɄʍɄʱɾʤɂ☻ʀɱʎʫʺ

☻ɒɄʫɭᾟήɂ☻ʏ̌̒ ɓɦ☻ɐɰ̋ɱʁ☻˂Ịʍ☻ʢ̒ʑ☻ɰɄʬʍ☻ᾝήȵ☻Ʉʁɭɦʍ☻ʗʙ̒ɓ☻ὃỮʤɂ☻ɒɄʆɦʑɂ☻ʗʦɕɪʫ☻ʢᶚɩ̋☻ᵷɑɇɄɦʎɈ☻ɑʦʙɰ̋☻ɑ˄ᶗ̒ʤ

ήɂ☻ɭʎɋʤɂ☻ɑˈʙɱɓ☻˂Ịʍ☻ʨʬʎʤɂʺ☻ɑˈɥɄˈɶʤɂɑ̍ɥɄ̍ɶʤɂ☻ʏʙɂ̒ʑɂ☻ʗʦɕɪʫ☻ʢᶚɩ☻rʫ☻ɱȼɂɳᾒίʤ☻̱ấ̂ɰɄɕʤɂ☻̋☻˃ɰɄʂᾚ. 

 

 

 
 

 تعاون

 

 
 

 يقظة إعلامية 

 

 

┘ʢ̋ɬ"ʡɉʺᶻ " ȻɰɄʅ┘ʌɄʬɕɟᶗ┘ɱʂɦɓ 

┘┘Ȳɂɰɲ̒ʤɂ┘ɑʦʆʍ┘ɿ
ᴴ
ʒɦ˄┘ʢ̋ṔḘɋʤɂ┘ɱʎɶʤ┘ɭ˄ɭɟ┘ʀɄʖɪʯɂ )ʳ˄ᶚʯ̋ȵ┘ʘ̋ɱɺʤɂ( 

 

☻ɑʬʊɦʫ☻̱☿☻ȲɄʂʍz☻ʢ̋ɭʤɂ☻ɒȵɭɇ"ʡɉʺᶻ "☻ɑɺʙɄʱᶽ☻ᵷˌȽɄʱɜɕɵɂ☻ȲɄʚʤ☻ɭʚʎʤ☻ɱʂɦɓ☻ɰɄʎɵȵ☻ʹɓɭʸɹ☻˃ɯʤɂ☻ɭ˄ɭᾒήɂ☻ʀɄʖɪʯᶸ

☻ʏʙ̒ɕ˄☻ɗʙ̋☻̱☿☻ᵷɑ̍ʁɄʑɂ☻ɒɄʍɄɶʤɂ☻ʢᶚɩ☻ɒɄɦ̍ʎɊɰz☻ɑɋɕʍ☻ɗʒʦɉ̋☻ɂɰᶗ̋ɬ☻ʮḛɶʬᾟήɂ☻ʗʚɵ☻ɗɦɓ☻ɒɰɄẛẃɂ☻ὃỮʤɂ̋☻ʇʖɦʤɂ

☻ʨɾˈʤ☻ɰɄˈẛẃᶸ☻ʨɽɂʻɓ☻ɬɄɾɕʙᶸ☻ȲɂṔḗɩ45☻☻ὃỮʤɂ☻ʢᶚɵ☻Ȳɂɰɲ̋☻ɑʦʆʍ☻ɗɾ
ᴴ
ʒh☻ὃỮʤɂ☻ʪɄʙɰz☻̱Ộ̋☻ʏ̍ɇɄɵȵ☻ʔɱʉ☻̱☿☻ɂɰᶗ̋ɬ

☻ʳʫ☻ɑ˄ɂɭɇ☻ɗʚʦʆʯɂ26☻ ̒ ɟὃỲṌɄᶽɂ☻ɑˈʦˆ. 

☻ʓʦɋ̍ʤ☻ɂɰᶗ̋ɬ☻ʮḛɶʬᾟήɂ☻ʗʚɵ☻ɗɦɓ☻ɑ̍ʁɄʑɂ☻ɒɄʍɄɶʤɂ☻ʢᶚɩ☻ʢ̋ṔḘɋʤɂ☻ʨ̍ʫɱɇ☻ɱʎɵ☻ʃʖɪʯɂ̋49.33☻☻̱☿☻ʏʖɓɰɂ☻ʭə☻ɂɰᶗ̋ɬ

☻˂Ỉȹ☻ʮḛɕʍɄɵ☻ʔɱʉ49.69☻☻Ʉẛẁɬɭɥ☻ὃỮʤɂ☻ɲɄʠɓɰᴜ☻ɑʆʚʯ☻rʍ☻ʃʖɪʯɂ☻˃ɯʤɂ☻ʭʙɱʤɂ☻̒ʁ ☻̋ɱʎɶʤɂ☻ɂɯʁ☻̱☿☻ɱʚɕɶ̌̋☻ɂɰᶗ̋ɬ

ᴬɇ☻ɑˆɱȼɂɳᾒήɂ☻ɒɄʆʦɶʤɂ50☻☿☻ɱHʂɦ˄☻ɒɄɇ☻Ʉʫ☻ᵷɂɰᶗ̋ɬ☻ʡɉ̋z☻ɑʬʊɦʫ☻̱☿☻ȲɄʂʍz☻ʢ̋ɭʤɂ☻ɻɬ̒ʚɓ☻ȻɰɄʅ☻ʌɄʬɕɟᶗ☻ɷ̄ʤɂ̒ʠʤɂ☻̱

☻ʮɂɱ˄ȹ☻ɐɬɄʎɕɵɂ☻rʫ☻rɰ̂ɱʂɕʑɂ☻Ṕḗʝȵ☻ɄɕʯɄʞ☻Ʉʬẛẃȵ☻̋ɭɋ˄☻ʮɄɕʦʤɂ☻ɗ̂̒ʠʤɂ̋☻ɑ˄ɬ̒ʎɶʤɂ☻Ʉʁɰɭɾɕɓ☻ᵷʀɄʖɪʯᴜ☻rʫ☻ɐɰɱʂɕʑɂ

ɄẛṨʦʍ☻ɭɶɦ˄☻ᶗ☻ɐɰ̒ɽ☻̱☿☻ɒɄɇ☻̱ỈɄʑɂ☻Ʉyʎʁ̋☻ʮȵ☻ɬɄɾɕʙᴜ☻ȲɂṔḗɩ☻ɭʝȸ˄☻ὃỮʤɂ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʡʤɯʝ̋☻Ʉẛṥɾᾚή. 
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ɭʝȵʺ☻ᴬʤ☻ɧˆɱɾɓ☻ˍ☿☻ᵷɏ˄ɬ☻ʢɄʬʝ☻ɬɄɾɕʙᶸ☻Ṕḛɋɩ"ʘ̋ɱɺʤɂ "☻ʢʺṔḘɋʤɂ☻ɱʎɵ☻ʏɟɂɱɓ☻ɏɌɶɈ☻ɱʆɩ☻ˍ☿☻ɱȼɂɳᾒίʤ☻ɑˈʤɄᶽɂ☻ɑᾚὝʤɂ☻ʮȵ

☻˃ɰɄᾒήɂ☻ɒ̋ȵ☻ɱyɹ☻ʢᶚɩ☻ʀɄʖɪʯᴜ☻ɰɂɱʬɕɵɂ☻Ʉʎʙ̒ɕʫ☻ᵷɑʫ̒ʠᾚήɂ☻ɻɱʊɕ̡ɓ☻ɗʯɄʞ☻Ʉʬʫ☻ʨʙȵ☻ɒɄ̂̒ɕɶʫ☻˂Ỉȹ☻ʃʖɪʯɂ☻˃ɯʤɂ

☻˂Ỉȹ☻ṔḗʬɕɌɵ☻ɑ˄ɂɭɇ☻ʨɾˈʤ45☻ɂ☻ʨ̍ɩɂɭʫ☻rʁɱ˄☻Ʉʫ☻̒ʁ ☻̋ʨ̍ʫṔḗʦʤ☻ɂɰᶗ̋ɬ☻ˍ☿☻ʓʦɋɕʤ☻ɑʱɶʤɂ☻ʵɯʶ☻ʃʖɪʱɖɵ☻Ʉẛẃȹ☻ʢɄʙ☻ὃỮʤɂ☻ɱȼɂɳᾒή

☻ʢɂʻɥᶻ☻ʳɶɥȵ33☻☻̒ʁ☻Ʉʫ☻˂Ịʍ☻ʏʁ̒ʤɂ☻ɱʬɕɵɂ☻ɂɮȹ☻Ʉʫ☻ʢɄɥ☻̱☿☻̓ɱɩȵ☻ɑ̂̒ʬɦɓ☻ʏ̌ɰɄɺʫ☻ɭ̍ʬɡɓ☻ʏʙ̒ɓ☻ʮḛɥ☻̱☿☻ᵷɰᶗ̋ɬ☻ɰɄ̍ʦʫ

ɑʫʻʠᾚήɂ☻Ʉẛṧʍ☻ɗəɭɦɓ☻ʮȵʺ☻ʛɋɵ☻ὃỮʤɂ☻ɑˆʻʬʱɕʤɂ☻ɣʫɂṔḗʤɂ☻ɑˈʆʒɕʤ☻ɑˈʕɄʠʤɂ☻ɑˈʤɄᶽɂ☻ɑʖʦʑᶻ☻ʪɂɭʎʰɂ☻ɏɌɶɈ☻ɂɯʶʺ☻ʹˈʦʍ. 

☻ʭʤʺ☻ɑɺʙɄɦʑ☻ʨɟɄʎʤɂ☻ɏ̂ɱʚʤɂ☻̱☿☻̩ȽɄɦɜɕɵɂ☻ȲɄʚʤ☻ɭʚʍ☻˂Ỉȹ☻ʡɉ̋ȵ☻ɑʬʊɦʫ☻̱☿☻ȲɄʂʍz☻ʢ̋ɭʤɂ☻Ȳ̒ᾒή☻ɏ˄ɬ☻ʢɄʬʝ☻ɭʎɋɖɶ˅

☻ʗʦɕɪʫ☻ʏʁ̒ʤɂ☻ʮȵ☻˂Ỉȹ☻ɂṔḛɺʫ☻ᵷɱȼɂɳᾒήɂ☻́ɇ☻ɗʫɭʚɓ☻ʮȵ̋☻ʛɋɵ☻˃ɯʤɂ☻ɏʦʆʑɂ☻̒ʁ ☻̋ᵷʮɂɱ˄ȹ☻ɐɬ̒ʍ☻ɭʎɈ☻ᵷʘ̒ɶʤɂ☻̱☿☻ʏʁ̒ʤɂ

ʬẛẃȵ̋☻ɑɽɄɩ☻r̂ɰɱʂɕʑɂ☻Ṕḙʝȵ☻ʮɄʯ̒ʠɕɵ☻ɗ̂̒ʠʤɂ̋☻ɑ˄ɬ̒ʎɶʤɂ̋☻ɐɱʑɂ☻ɻɯʁ☻ʮɂɱ˄ȹ☻ɑɾɥ☻Ʉɕʬɶɖʙɂ☻ʮḛɕʦʤɂ☻ʮḛɓɭˈɥʻʤɂ☻ɄɕʯɄʞ☻Ʉ

☻ɗəɭɦɓ☻ʮȵ☻ɭʎɈ☻ᵷɑʦɋʚʑɂ☻ɑʦɥɱʑɂ☻ʢᶚɩ☻Ṕḗʝȵ☻ʨʠɺɈ☻ɑ̍ʆʖɦʤɂ☻ʘ̒ɶʤɂ☻ʘɂɱʑȹ☻ʏʙ̒ɓ☻ɗʙ̋☻̱☿☻ᵷɰɄɾᾚήɂ☻ɗɦɓ☻ɗʯɄʞ☻Ʉʫɭɦʍ

☿̱Ʉʁȹ☻ʨ̍ʫɱɇ☻̩̒h ʦ̍ʬɇ☻ᶚɋʚɕɶʫ☻ʘ̒ɶʤɂ☻ʘɱʒ̍ɵ☻Ʉʫ☻̒ʁ ☻̋ᵷɑ̍ʁɄʑɂ☻ɒɂ̒ɦɶʤɂ☻ʢᶚɩ☻́ɓɱɶɩ☻Ʉʫ☻ʨʞ☻ʔᶚɪɕɵɂ☻rʍ☻ʮɂɱ˄ȹ. 

ʖɪʯɂ☻ɏ˄ɬ☻ʏʙʻɓʺ☻ʨɾˈʤ☻ʢʺṔḘɋʤɂ☻ʨˈʫɱɇ☻ɱʎɵ☻ˍ☿☻ɄˈʕɄʁȹ☻ɄʁɄ45☻☻ᶗ☻́ʯȹ☻ʢɄʙ☻˃ɯʤɂ☻ʭʙɱʤɂ☻̒ʁ ☻̋ᵷʨɋʚʑɂ☻ṔḗʬɕɌɵ☻ɑ˄ɂɭɇ☻ɂɰᶗ̋ɬ

ɑʚʤɄʎʤɂ☻ʏ̌ɰɄɺʑɂ☻ʨ̂̒ʬɓ☻ʢɄʬʟɕɵᶗ☻ɑʯɂɭɕɵᴜ☻˂Ỉȹ☻Ȳ̒ᾒίʤɂ☻˂Ỉȹ☻ɱȼɂɳᾒήɄɇ☻ʏʕɭ˄☻ɭʙ̋☻ṔḛᾟήɄɇ☻ɱɺɌ˄. 

 

 

Ṕḛʎɺʤɂ┘ɿʚʯ┘ʮ̒ʯɄʎ˅┘Ɇ̒ ᾒɦήɂ┘̱┤┘ὃỲḴɂ̒ʑɂ┘̒ɉɱʫ 

3 ┘ɑ̍ɹɄʑɂ┘rʫ┘ɴȵɰ┘ʮḛ˄ᶚʫ"ɐɳʶɄɟ"┘┘˂ảʁᶻ┘ɭˈʎʤ )ʳ˄ᶚʯ̋ɂ┘ʘ̋ɱɺʤɂ( 

 

☻ɝˈɥ☻ᵷɄˈʦʎʤɂ☻ɆɄʂʸʤɂʺ☻Ɇʻʱᾒήɂ☻ˍ☿☻ʮḛɥᶚʖʤɂ☻ʼɭʤ☻ɐṔḛɋʝ☻ɱȼɄɶɩ☻ᵷɑʱɶʤɂ☻ʵɯʶ☻ɱȼɂɳᾒήɂ☻Ʉʶɭʸɺɔ☻ὃỮʤɂ☻ɱᾚήɂ☻ɑɟʻʫ☻ɗʖʦɩ

☻Ṕḛʎɺʤɂ☻ɐɬɄʫ☻Ṕḛʕ̒ɕʤ☻ᵷɑ̍ʖ̂ɱʤɂ☻ɑ̍ʬɦɕʤɂ̋☻ɑɥᶚʖʤɂ☻ɱ̂ɲ̋☻ɑʦʙɰ̒ɇ☻ὃỲḴɂ̒ʑɂ☻ɑ̍ɉɱɓ☻ɒɄ̍ʎʬɟ̋☻ɑ̍ɥᶚʖʤɂ☻ɒɄ̍ʎʬᾒήɂ☻ɗʦɵɂɰ

Ɇʻʱᾒήɂ☻ɑʚʆʱʬɇ. 

ɇ☻ˍ☿ʺ☻ɗʚʦɓ☻ʮɄˈ"ʘ̋ɱɺʤɂ "☻ʔ̋ɳʎʤɂ☻̱☿☻ʮ̋ɱʟʖ˄☻ʭẛṧʫ☻Ṕḛɛʟʤɂ☻ʮȵ☻Ṕḛʎɺʤɂ☻ɿʚʯ☻rʫ☻ʮ̋ɰɱʂɕʑɂ☻ʮ̒ɥᶚʖʤɂ☻ɭʝȵ☻ᵷ́ɦʫ☻ɑᾟὈh

☻ɒᶚɽ̋☻ʭẛẄɭʤ☻ʮḛ̍ɉɱʑɂ☻ʃʎɈ☻ʮȵ☻Ȳᶗȸʁ☻ʢɄʙ̋☻ᵷʔɄʖᾒήɂ☻ɄẛṨʕ☻ɏɌɶɔ☻ὃỮʤɂ☻ɑɋʎɾʤɂ☻ʔ̋ɱʊʦʤ☻ɂɱʊʯ☻ᵷὃỲḴɂ̒ʑɂ☻ɑ̍ɉɱɓ☻rʍ

ʦɾɦɕ˄☻ʭʤ̋☻ʄɰɄʖʤɂ☻ɴɰɄʫ☻ɱyɹ☻ɯɦʫ☻Ṕḛʎɺʤɂ☻rʬə☻ɭ˄ɭɶɖɇ☻ɑɽɄᾟήɂ☻ɑ̍ʟɦɇ☻ʳʫ☻ὃỮʤɂʺ☻Ṕḛʎɺʤɂ☻ɐɬɄʫ☻ʳʫ☻ʭʸɾɾɥ☻˂Ịʍ☻ɂʻ

☻ʮ̒ʂʑ☻̱☿☻ʌɲ̒ɓ☻ʭẛṤɶɥ☻ʀɱ̋ʖʑɂ48☻ʠ̩ɦɋʤɂ☻ɭ˄ɭɶɖʤɂ☻ɫ̂ɰɄɓ☻rʫ☻ɑʍɄɵ .☻ɧɕʕ☻ᵷ̱Ấ̋ɱʕ☻ɭʬɥɂ☻ɭ̍ɵ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻Ȳᶗȸʁ☻ɭɹɄʯ̋

ɬɄɾᾚήɂ☻ɑ̍ʦʬʎɈ☻ὃỰʎʫ☻Ṕḛʑ☻Ɇ̒ ᾒɦήɂ☻ʮ̒ʞ☻ɑʖȼɄɾʤɂ☻ɻɯʁ☻Ṕḛɋʟʤɂ☻Ɇ̒ ᾒɦίʤ☻Ṕḛʎɺʤɂ☻ɐɬɄʫ☻ʏ̌ɲ̒ɓ. 

ᶗ☻ʪɄʎʤɂ☻ʮḛʫz☻˃̒ ʦ̍ʍ☻ɭʬɦʫ☻ᾝὟ̋ȵ☻ᵷʘɄ̍ɶʤɂ☻̱☿☻ɐɰɂɲ̒ʤɂ☻ʔɱʅ☻rʫ☻ʌɲ̒ɓ☻Ṕḛʎɺʤɂ☻ɐɬɄʫ☻ʮȵ☻ᵷʮḛ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʮḛɥᶚʖʤɂ☻ɬɄɦɓ

☻ʭɕˉɵʺ☻ᵷɑˆʻʸᾒήɂ☻ɑˈɥᶚʖʤɂ☻ʔɱʒʤɂ☻ˍ☿☻ʮḛʦᾒὈᶽɂ☻ʨɇᶼʺ☻ɳʍɄᶽɂʺ☻ὃỲḴɂʻᶽɂ☻ˌɊɱʫ☻˂Ịʍ☻ɑˈɥᶚʖʤɂ☻ɒɄʸᾒήɂ☻ʏʫ☻ʛˈɶʲɕʤɄɇ☻ɑˈɽʻʤɂ

ɶ̡̍ɕʤɄɇ☻ὃỲḴɂ̒ʑɂ☻̩Ɋɱʫ☻ɑ̍ʤɂɰɭ̍ʕ☻ʛ̂ɱʅ☻rʍ☻ɐɬɄʑɂ☻ɻɯʁ☻ʏ̌ɲ̒ɓ☻ʭ̍ʊɦɕʤ☻ɭ˄ɭᾒήɂ☻ɱ̂ɲ̒ʤɂ☻ʏʫ☻ɸɄʚɦʤɂ☻ɑˈʍɄʱɾʤɂ☻ɧɇɂɯᶽɂ☻ʏʫ☻ʛ

ʃɋ̍ʤɂ̋☻ɧɋɦɇ☻ὃỲḲɄɥ☻̋☻ɑʦʙɰ̋☻ɧɇɯʬʝ☻Ɇ̒ ᾒɦήɂ☻̱☿. 

 

☻Aʤ☻ɧ̂ɱɾɓ☻̱☿☻˃̒ ʦ̍ʍ☻ɭʝȵ̋"ʘ̋ɱɺʤɂ"☻ʪɄʎʤɂ☻ɬɄɦɓᴜ☻ʏʫ☻ʪɄ˄z☻ɻɯʁ☻ʏʬɕɡ̍ɵ☻̱Ấ̋ɱʕ☻ɭʬɥȵ☻ɭ̍ɵ☻ɑɥᶚʖʤɂ☻ɱ̂ɲ̋☻ʮȵ☻ᵷ

☻ɐ̋Ṕḙʤɂ☻Ṕḛʕ̒ɕɇ☻ɑɽɄᾟήɂ☻ʢ̒ʦᾚήɂ̋☻ɿȼɄʚɦʤɂ☻ʢ̒ɥ☻ɸɄʚɦʦʤ☻ᵷɑ̍ɥᶚʖʤɂ☻ɒɄyᾒήɂ̋☻ɒɄ̍ʎʬᾒήɂ̋☻ʮḛɥᶚʖʦʤ☻Ṕḛʂɦɕʤɂʺ☻ɑˈʯɂʻˈᾚήɂ

☻ʮȹ☻ʢɄʙ☻ɝˈɥ☻˂ảʁᶻ☻ɭˈʍ☻ɆɂṔḘʙɂ☻ʏʫ☻ὃỲḴɂʻᶽɂ☻ʛˆʻɶɖʤ3☻ʪɬɄʚʤɂ☻ɭ̍ʎʦʤ☻ɗɾɾɩ☻ɑ̍ɹɄʫ☻ɴȵɰ☻ʮḛ˄ᶚʫ. 

☻ɰɄʆʫz☻ʮȵ☻ᵷʮḛ̂ɱȼɂɳᾒήɂ☻ʮḛɥᶚʖʤɂ☻ɬɄɦɓᶗ☻ʪɄʎʤɂ☻ʮḛʫz☻˃̒ ʦ̍ʍ☻ɭʬɦʫ☻̓ɱ˄☻ᵷɑɦɶʤɂ☻ɻɯyʤ☻̱Ẻɂɰɳʤɂ☻ʢ̒ɾɦʑɂ☻ɿɪ˄☻Ʉʬ̍ʕ̋

☻ɐɭᶽ☻ʇʚɶɔ☻ʭʤ☻ὃỮʤɂ60☻Ʉʑɂ☻ɴɰɄʫ☻ɱyɹ☻rʫ☻ɂȲɭɇ☻Ʉʫ̒˄☻ʮȵ☻ɂɭʝȸʫ☻ᵷɑˈɥᶚʖʤɂ☻ɑ˄ɬʺɬɱᶽɂ☻ˍ☿☻ɒɱəȵ☻ᵷὃỲṌ30☻☻ɰɄʆɦʙ☻ʮ̒̍ʦʫ
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☻ɑʱɶʤ☻ɏʦɾʤɂʺ☻ʮḛʦʤɂ☻ɧʬʚʤɂ☻ʳʫ☻ɬɄɾᾚήɂ☻ʭɵʻʫ☻ɑʦˈɾɥ2015☻ɭɦʍ☻ɒɄ̍ʬʝ☻ʢɂɳɓ☻ᶗ̋☻ʮɲɄɪʑɂ☻Ʉẛṧʫ☻ɐṔḛɋʝ☻ɑɋɶh☻ɗʦɩɬ☻ᵷ

ʮḛɥᶚʖʤɂ. 

 


